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2 juin Loi n" 5s..750 uiodifiant l'article 1:30 du 
eode pénal relatif aux délits des 
fournÎ$$Curs dea forees, armées. 
(Arrèti! .de pl'9JJlul&atÏon n° 594--55/ 
C. du 18 juin 19i15) . • , . . 
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du minibtre de la France d'outre.. 
mer Je décret n· 53-1023 du 16 octo­
bre 1953 portant règlement d'admi­
uiStration puh1ique poui l'appliratioD 
de ta toi du 2-1 Illar,s 1952 et relatif 
il la ('onstitution, au fonctionnement 
et au contrôle des entreprÎ.se6 de 
crédit différé. (Ar:r~t'; dt< prOOJ~J~ 
tion n' 595-55/C. du 16 juin 19lIl;). 

8 jUÙl Déeret n~ 51)..179 'rendant applicable 
dan6 les territoires relevant de l'auto­
rité du ministre de la France d'outre. 
mer le dkret n° 53- 1140 du 23 
novembre 1953 portant règlement 
d'adminiôtration publique en ce qui" 
concerne tes entreprisea de M'idit 
différé ayant fait l'objet de l'agré­
ment 6péeiai pr~"u par le déeret 
n" 53~947 du 30 septembre 1953. 
(Arr~t~ dt' prornul«atian nO 595..551 
C. du 16 juin 1955) 

Rectificatif au journal oHieiél du To~o du 1"~ dkt'mb~ 
1954. (Décret n° 54-1110 du 13 n .... 
vembre 1954 portant réforme du 
nClJÏrne des 8uhstanee8 min.lralu dan' 
tt's terrÎtoius .~outre ..mer au Togo 
et _li Camtroun:1 
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ture de l'exercice 1954, 
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des index entrant dallS la formule 
de ré.juslement. des tarib de "eote 
de réncrgie électrique pour' le 2­
semestre 1955 

18 juin .~ ~o 	 590-55jF. - Arrêté fixant il nOu­
'Veau Findemnité jonrnalière al"l'ordée 
aux membres d\~ l'A.ssemblée Terri.. 
toriaie du Togo 

18 Juin N" 	 591-5:;/TP. -- Arrêté (omplétant l'ar­
rêté nt) 429 du 25 juillet 1938 rrlati.f 
au ri'glement routier du Territoi.re 
du Togo 

18 juin , _ NI> 	 593-55fSD. - Arrêté modifiant et 
abrogeant les arrêtés: ne" 697/D. du 
20 décembre 19-43 et 323jD. du 6 
aYrB 1948, délt>rmÎnant les. NDditions 
dan~ les(pH'~lIe., le~ tranllaetions doua­
nihes peu\ent èt!'e approu'f~ pi!-r 
délé-gation du Commissaire de la 
Rlpublique au Togo 

20 juin . ,_ S· 596.5jAP~ - Arrêté H'tant, pour 
l'ruméc 1955. les tau't journaliers .defl 
allot'ation<ti !lUX enfant.s métis • . • 
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PABTIE OPPICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Fi••acc. 

ARRETE No 55.5-55/C. du 13 jUill .1955 promul­
guant au Togo l'article 24 de la loi no 55-359 du 3. 
av", 19.5.5. 

L'ADMINISTRATeUR 	EN CHeF DE LA FflANCg D'OUTRE~l\IER, 
CUEVALISl\. I.)E LA t:.ÉGlON !}tuoN-SE-1.'8, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE 1'.1, AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 dét€'nuinant le9 attributlom 
et les pouvoiœ du CommÎl'isaire de la République au TOg9; 

Vu le décret du 3 ianvier 1946 portant réorganÎ!>ation 
administrative du territoire du TQgo et' créatl0n d'aS$elubléei 
représ:entatives; 

Yu te décret du 16 ltyrll 1924 sur le motle de promulgation l't 

de p.uh!k,ation dl,"s te'!;tes règlcmentaires :tu Tug!!.: 
Vu la D.M. n"ll 818jDC. 

Franre d)outre~mer; 
ùu 2-1 mal 1955 du ministre de la. 

ARRETE: 

AA'I~CLE PREMIER. - Est prOJllu~ué dans le Ter­
ritoire du Togo l'article. :l4 de la loi nO 55-359 du 3 
avril 1955 relative aux comptes spéci~ux du Trésor 
pour l~année 1955. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu ... · 
hlié et oommuniqué partout où besoin .;era. 

Lomé, le 13 juin 1955. 
; ,J. Bi.'IlARD. • 

LOI No 5.S-3.59 du 3 avr1./. 19S5 relative aUX comt,I." 
SPéCÙlUX du Trésor pour l'année 1955 (Extrail) . 
U A!i6e"mblée nationale ~t le conseil de la ltépublique ont, 

délibéré, 
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L'Assemblh nationale Il adopté. 

~ Président de la Hépuhliqut promulgue la. ]Qi dont la 
'teneur soit: 

TITRE III 
Di.<positions sPéciolea. 

Art, 24, Dans les territoir.es relevant du mW.­
tère de la Franoo d'outre-mer, 1"" dispositions de 
l'article 32 de la loi n" 53-75 du 6 février 1953.et 
des textes pris pour Son applieation et relative, au 
remboursement différé des valeurs du Trésor non 
·inscrites au ",rand-livre de [a dette publique, perdues, 
'Volées, détruites ou détériorées, sont applicables dans 
.)es mêmes oonditions que dans la métropole. 

La 'présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait il Paris, le 3 avril 1955. 

René CoTY. 
Par le Rrésidellt de la République: 
Le présûlertt du conse.! Je. ministres, 

Edj;!:ar FAU1lE. 

Le min..tr. Iles finances, 
et Iles affai:re,a économiques, 

Pierre PFLtMUN. 

ICirculaire nu 2645 relative aux validations de ServLees, 
pour 10 retraite concern(lflt le., agents à carrière 
mixte. 

Paris, le 24 mai 1955, 

Le Ministre de la Franee d'Outre-Mer, • 


$9. M~U. les Hauts.Commissaires, GO]JV'Crlleurs Géné... 
raux, Gouverneurs el Chef. de Territoires. 
Référence: Circulaire Finances du 4 avril 1955. 

J'ai l'bonneur d'appeler votre attention sur la pu­
.blicatiofi au Journal Officiel de la République .Fran­
çaise du 13 avril 1955, page 3652, de la ,circulaire 
<lu Ministre de. Finances nO 23-0/55-04-04/16-3 du 
4 avril 1955 oonœrnant l'application du décret du 29 
,mars 1954 portant règlement d'administration pu­
blique pour l'application des articles 30, 31 et i\4 de 
1. loi, du 24 mai 1951 relatifs au racbat des parts 
contributives. 

Cette circulaire e-'pos<' ell ~on titre II les condi­
,tions dans lesquelles il devra être procédé à la vali. 
dation des "ervicG'S précaires accomplis auprès d'une 
collectivité dont le régime de retraites n'est pas 
oolui de la oolleetivité dans les cadres de laquelle le 
bénéficiaire a été titularisé 'et dont il reste trIbutaire. 

L'objet de la présente lettre-circulaire est de pré­
ci""r oortains points de détail en vue de faciliter 
1'exéeut'nn par la Caisse de Retrmtes de la France 
,d'Outre-~r de ces nouvelles instructlonB. 

1. - Validations en cours de réalisahon visées par 
le dermer alinéa du litre Il de la circulaire du 4 
avrlt 1955. 

En œ qui ooncerne la Cais~e de Retraites d,' la 
];'ranoo d'Outre·Mer (C.R.F.O.M.), il faut entendre 
par «v.lidation~ en cours de réalisation» les valida­
tions poUl' lesquelles une notification d'acceptation est 
intervenue avant le 15 avril 1955" sous l'une des for­
mes suivantes. 

1°) Décision du Directeur du Personnel admettant 
Il 'Validation au titre de la C.R.F.O.M. de. Berviees 
ae<:,omplis par un AJ.lent tributaire au régime gé­
nér,,;l des pell5Îons del'Etat ou d'un autre régime que 
CelUI de la C.R.F,O.M. 

2°) Décision du Direct.eur du Personnel admettant 
à validation au titre du régime général des pensions 
de l'Etat des servioos accomplis par Ull Agen t tri ­
butarre de la C.R.F.O.M. 

30 ) Lettre 'Valant décision, par laquelle l'organisme 
de gestion d'un régime particulier autre que celui 
de la C,R.F.O.M. intorme qu'il accepte la vltlidat;on 
des ""l'vices accompUs par un Agent trIbutaire de 
la C.R.F.O.M. ' 

A l'égard de ceS décisions dont la date est anté­
rieur!" au 16 avril 1955, la procédure aneienne 
qu'elles prescrivent devra être intégralement suivie. 

A compter du 16 avril 1955, chaque fois que la 
C,R.F.O.M. aura à statuer sul' une demande de va-' 
lidation émanant d'un fonetionnaire qui n'en ·est pas 
tributaire, ou chaque fois que la C.R.F.O.M. aura 
à transmettre à la Direction de la Dette Publique ou 
à l'orgauisme de retraites approprié une demande de 
validation émanant d'un tributaIre de la C.R.F.O.M. 
le nouveau mêcanism'c sera appliqué et VOus re:ce .. 
vrez, dans cbaque cas particulier, les instructions 
né""ssaires soit pour le ver:lCme.nt par l'ordollnateu.r. 
compétent de la contribution budgétaire de 12 % aU 
profit de l'Etat ou de l'orl\'ll.llisme de retraites in­
téressé, l'oit pour \e recouvrement des retenues ré­
troactives de 6 0}0 au profit de la C:R.F.O.M. 

De œtte fav-on, l'application du nouveau système
n'entraÎtlèra aucune révision générale de5- dossiers 
dont vous ète. saisi 11 un titre ou 11 un alÎtre. Il suffit 
en fait que 'Vouo vous conformiez strictement aQ."'(' 

indications qui 'Vous ont été données ou vous se,ront 
données pour ehaque cas individuel. 

Je vous serais très obligé de prendre toutes dis­
positions utiles pour que les mandatements de la 
eontribution budgétaire de 12°10 évoquée ci·dessus 
soient effectués rapidement, dans un délai maximum 
de t~ois mois à partir de la réception des instructions 
particulières données 0 cet effet, de telle sorte que 
le rel'Ouvrement des retenues rétroactives de 6010 qui, 
aux tenD",S de la circulaire du Ministre des Finances, 
n'est poursuivi qu'après paIement de la contribution 
de 120/0 ne subisse aucun rdard anarmaL 

II. - Renseignement. et pièces à fournir à l'aV!'­
nIr par l'Administration locale /Jour l'ù..truction de. 
dOSSiers de validation visé. au litre, Il_A /le III circu• 
la're du 4 avril 1955, validation de SC,~1!.ices pr!,coires, 
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rendu. à l'Etat. par un !anctionnair" deyenu tribu­
tlure de la C.R.F.O.M. 

Outre les pièees habîtuellemell,t produites, à savoir: 
1Q 	 - demande de ,validation, 
2· -.-:. attestation ~lative "ùx services li. valider; 
30 - ampliation de l'arrêté de titularisation dans 

un cadre conduisant à pensi<m de la C.R.F.O.M. 
TI 	 oonviendra de joindre au dossier une notiee in­

diquant; 
'a) la·date <le naissance de l'intéreB6é; 
b) k traitement annuel afférent à son premier 

emploi 	de titulaire, exprimé en francs métropolitains 
par référenoc ft un indice des grilles métropolitaines. 

c) le chiffre qui eorrcspond à oc traitement dans 
ka écbelles de la loi du 3 août 1943, lorsqu'il s'agira 
de services auxiliaires accomflis avant le 1"" février 
1945 par un agent qui aura été titularisë pour compter 
d'une date postérieure au 1" février 1945. 

Lorsque 	la demande aura été formulée plus d'un 
an après la titularisation il conviendra d'indiqU(lr le 
traitenl!ent annuel afférent à l'emploi occupé par le 
requérant à la date de sa demande. 

III. - Validation. "Ûée. au titre II-B de la 'cir­
cula"e du 4 avril 1955. . 

Ce chapitre n'a à faire l'.objet d'aucun commen­
taire. car il n',entraùle aUcun chaJ:JgCment de méthode 
jlIl ce qui vous eoIiccrne poUl' l'instruction des deman­
des de validation de services. 

Pour chaque cas particulier, la C.R.F.O.M. :fiera 
eonnaUre sa décision à l'Administration du deman­
deur. Votre rôle consistera à aBS.urer le versement de 
la oontrihution de 12% aùqQeI V.OWl serez invité par 
ka ...,ins de la Caisse de Retraites de la France d'Ou_ 
tre-Mer, le moment venu. 

IV. - Instruction des dossier" de validation in_ 
'teressant le. caisses locales de retraites des Ter"toires 
d:Outre-Mer. 

A. - Validatwn des services de nature à être 
'Validés au titre d'une cai.;se locale, accomplis par un 
iIOnctionnaire tributaire de la C.R.F.O.M. 

Le dossier habituel, complété comme indiqué plus 
haut au paragraphe 11, sera adressé au Bure.au de li_ 
quidation de 1" C.R.F.O.M. pour décision par WHl. 

lettre ou un bord<lreau affirmant de façon très nette .i, 
à lV[Otre avis, le. services précaires allégués par l'in­
téreB6é sont de nature à être VRlidés au titre de la 
caisse locale ou n on, comme cor respondan t à un 
emploi titulai~e des cadres permanents conduœant 
A pension de la caisse ou non. 

B. - Validation des servic~'" de nature à être va­
Jlidés au tUre de. la C.R.F.O.M. aeoomplis par un 
fonctionnaire tributaire d'uuc Caisse locale. 

Bien qU(l çe cas soit exœptionnd, je pré~1se toul<:­
fois que le dossier complet devra êtl'" adressé à la 
C.R.F.Q.M. pour avis, avant décision de votre part. 

V. - 1)tre VJ ~ (de la circulaire du 4 avril 1955. 

Les dispositions de l'article 2 du décret du 29 mars 
)1954 .ont ~,!~ccp!Ù:!~ d:lnt.ér",,~r cert,ai,ns retral,t,és 

qui se trouvaient en activité de service au. te.r janvier;­
1948. 

Je vous laisse k soin de porter à la. connaÎS6anœ 
des intéressés ceS dispooitions, dont il Ieu.r appartient 
de réclamer le bénéfice dans le délai fixé par le Titre. 
VI précité. 

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réœption. 
de la présente circulaire. 

Pour le J/LnÎ$tr6 e~ p.o. 
Le Directeur du Personnet, 

Pr. Le 	 Directeur du PersOflllcl, 

Le "ous-Di~teUJ:, 
J. MONJAuZE. 

ARRETE minj.,térret du 21 mal 1955 fixant l"s cm_· 
plois e,letteeli!., par territoire et pour-l'année 1955,. 
du personne! du cadre général des travaux publics .. 

Par arrêté du ministre de la I<'rance d'outre-mer 
eIl date du 21 mai 1955, le. emplois suseeptibka. 
d'être normalement attribués au R"l"wnnei. du cadre' 
général des travaux publics de la li ranee d'outre-mer; 
ainsi que les effectifs maxima correspOlldanœ de "" 
personnel, compte tenu des congés, ont été fixés et 
répaetia QOmme suit pour l'année 1955 dans les ter-· 
ritoires de la France d'ootre-mer, 

A. - N<>mbre d'emploû .$usceptlbles d'~tre attribué~; 

au personne[ du cadre général de. travaux publics 


de ta Frunee d:outre.~mer. 


Afrique 	équatoriale française. - 1 ingénieur gé-· 
.néral; 4 ingénieurs en chef; 19 ingéoieurs princi­
paux; 62 ingénieurs et ingénieurs adjoints; 50 adjoints. 
techniques, Total: 136. 

Afrique occidentale française. - 1 ingénieur gê-· 
néral; 14 ingénieurs en chef; 41 ingéoieurs prin­
cipaux; 200 ingénieurs et ingénieurs adjoints; 105. 

.. adjoints ..techniqllif'S. Total:' 361!.. 
Cameroun. 1 ingénieur général; 2 ingénieurs 

en chef; 11 ingénieurs principllux l 49 ingénieul'i et; 
ingénieurs adjoints; 39 adjoints techniques. Total" 
102. 	 . 

Comores. - 1 iugénieur ou ingénieur adjoint; 1 
adjoint technique. Tot..l: 2. 

Côte française des Somalis. - 1 ingéoieur eU chef;, 
9 ingénieul'8 et ingénieurs adjoint.; 2 adjoints techui­
'lues. T·otal: 12. 

Madagascar. - 1 ingéoieur géoéral; 2 ingénieurs. 
en chef; 14 ingénieurs principaux; 61 ingénieurs 
èt ingénieurs adjoints; 58 adjoints techniques. Total :. 
136. 

Nouvelle-Calédonie. - 2 ù~ni"urs principaux ,. 
9. ingénieurs ·et ingénieurs adjoints; 5 adjoints tech­
mques. Total: 16. 

Océanie. - 1 ingénieur principal; 1 ingénieur ou. 
ingénieur adjoint, 3 adjoints tecbniques. Total: 5. 

Saint-Pierre et Miquelon. - :! ingénieurs et ingé~ 

nieurs adjoints; 1 adjoint technique. Total: 3. 


Togo. - 1 in~énieur principal; 4 in!l;énieurs ct. 
ingénieurs adjointll. Total: 5. 
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B. 	- Ef4ectifs 1Tttuima du tiersonneJ ~ cailre ~éra~ 
des travaux publics de la France d'outre.mer. 

Afrique équatoriale française. - 1 ingénieur géné. 
rai; 5 ùJgéHieurs eu chef; 16 ingénieurs principaux; 

. Afrique occidentale française. 1 ingénieur géné­

ingénieur. et ingénieurs adjoints; 52 adjoints 
.techniql.les. Total: 142. 

-
rai; 16 ingénieur. en chef; 50 it~énieurs principaux; 
200 ingénieur. et ingénieur. adJOÙIts; 113 adjoints 
techniques. Total: 300. 

Cameroun. - 1 ingénieur général; 1 'ngclIleur cn 
chef; 12 ingénieurs principaux; 50 iugén;eurs et 
ingénieurs adjoints; 39 adjoillts techniques. TOlal: 
103. 

Comores. - 1 ingénieur ou ingénieur adjoint; 1 
adjoint technique. Total: 2. 

Côte française des Somalis. - 1 iugénieur ell chef; 
1 ingénieur prillcipal; 8 ingénieurs 'et ingénieurs 
adjoints; 4 adjoints techniques. Total: 14. 

Mada;;tascar. - 1 ingénieur général; 4 iugénieul'3 
en chef; 16 illgénicurs principaux; 65 ingénieurs et 
ingénieurs adjoints; 60 adjoints techniques. Total: 
146. 

Nouvelle-Calédonie. - 2 illgénieurs principaux; 
10 ingénieurs 'et ingénieurs ad,ioùIIs; 2 adjoints tech­
niques. T<:>tal; 14. 

Océanie. l ingénieur principal; 1 ingénieur ou 
ingénieur adjoint; 3 adjoints technique;;. Total: 5 .. 

Saint-Pierre et Miquel<:>n. -'- 2 ingénieurs et in­
génieurs adjoints; 1 adjoint technique. Total: 3. 

Togo. - 2 ingénïeurs principaux; 10 ingénieurs 
et illgéni~ur5 adjoints; 2 adjoints tecbniques. Total: 
14. 

CH" p"••1 

:ARRETE N" 594-55/C . .lu 18 iu'" 1955 promulguant 
au Togo ta lui n" 55-750 du 2 ju", 1955. 

L'AoMINISTRATEUR EN CllE' DE·LA FRANCE O'OUTRE-,\tER. 

CllEYA.Lll:.... DE LA. LÉGION' U'UŒIiNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA R:ÉPUBLIQt:E P.l~ AU TOGO, 

VU le décret du 23 mllU 1921 déterminant les attri.butions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1'946 portant réorganisation 
.administrative du territoire du Tos<' et création d'assl.'mblées 
l'eprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192'* sur le mode de promulgation 
et de publication de!) tel:tes règlementairca au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlt:R. - Est promulguée dans le Ter­
ritoire du Togo la loi nO 55·750 du 2 juin 195.~ mo­
difiant l'article 430 du code pénal relatif aux délits 
des tournisseurs des forces armées. 

ART. 2. - Le pré"ent arrêté sera enregistré. pu. 
blié et communiqué pa,rtout où besoill sera. 

Lomé, le 18 juin 1955.
.1.. BÉR....n. . 

LOI No 55-7.50 du 2 juin 1955 modifian.t tl/rlicle 
. 430 'du code pénal relat., aUx délits des foumisseur. 

des fnrceg armées. 
L'Assemblée nationale et Je conseil de la République ont 

délibéré. 
IlASM"mbiée nationale a adopti~ 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit; 

AR1'lCLE PaE"lIER. - Dans l'article 430 du code 
pénal, les motS < armées de terre et de Illel'» sont 
Mlnp)acés pal' les Ul'ots li forces armées ... 

ART. 2. - La présente loi est applJcablc dans les 
territoires d'outre-mer, au Togo et au Canleroull. 

La présente loi sera exécutée COmme loi de l'Etat. 
Fait li Paris, le 2 juill 1955. 

René CoTY. 
Par le P.résident de la République : 
Le président du conseil des min;'tre" 

Edgar FAIRE. 
Le garde des sceaux, ministre de 'fa justice,' 

ScaUMAN. 
Le mfltl,tre de la défense nationale 


et des force. armées, 

Pierre KOENIG. 

l.e mmistre ·tic la Franu'd'outre_mer) 
Pierre-Henri TnTGIi:N. 

Ealrcpri ... de cridlt diff*r6 

'ARRETE Nv 595-55fC. du 18 iu'" 1955 promutguan.t 
au TQ(!,a {es décrets 11" 55-778 et 5,,-779 du 8 !"u, 
1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CUEF DE l.A FRA!"iC.E D'OUTRf>MER, 

CU&l'Al'..ll1:R DE LI. LÉGlO;.t O'HO:S:"lECR, 

CoMMISSAIRE DE LA R:Él"EBLIQtTE p,r. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mar-8 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pQrtant réorganisation 
administrative du ter.ritoÎre du Togo et fréation d'1lS6embléœ 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192.4 sur le mode de proUlulgation 
et de publication des textes ûglemeotaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le Ter­
ritoire du Togo: 

1" - le déeret Il'' 55-773 du 8 juill 1955 rendant 
applicable dans les territoirffi rdevant de l'autorité 
du miuistre de la France d'.outre-rucr le décret n" 
53.10'23 du 16 octohre 1953 portant règlement d'ad­
ministration. publique four l'application de la loi du 
24 mars 1952 et rdati Il la constitution, au fonction­
nement et au contrôle des entreprises de crédit dif­
féré; 	 ". 

20 - le décret n" .55·779 du. Il juin 1955 rendant 
applicable dans le. territoir.es relevant de l'autorité 
du ministre de la Franee d'outre-mer le décret n" 
53-1140 du 23 novembre 1953 portant règlement 
d'administration publique !ln ce. qui cone.erne le•. en .... 
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treprises de crédit différé ayant fait l'objet de l'agré­
ment spécial prévu par le décret nO 53-947 du 30 
sèptembrc 1953. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistr'é, pu~ 
hlié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 juin 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-778 du 8 jwn 1955 re"dan t applz­
cable dans les territoires relevant de ('autorité cPL 

ministre de la FraIzce d'outre_mer le décret 110 53­
1023 du 16 octobre 19,~3 portaI.t règtement d'ad_ 
mini.tratwI! publique pour l'aPPlication de la .toi 
du 24 mars 1952 et relat'f à la comt!lutwl1, 
j~nctionnemenl et au contrôle de,') en tre prises 
crédit différé. 

au 
de 

L.e président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

du mi.nistre de la France d'outre-mer et do ministre des finanrcs 
et des affaires é(',onomiqucs, 

Vu la loi n° 52-332 du 2-! mars 1952 conceMlant les entre­
prises de crédit différé, et notamment ses artic~es ? et 16; 

Vu le dé(',ret n° 53-1023 du Hi octobre 1953 portant règle­
ment d'administration publique pour l'applieation de la loi 
susdsée, et plus particulièrement son artide 13) aux termes 
dU(juel 'l un Jkret portant rt-glement d~administration publi(lue 
fixera les co~itions d'application du présent dérret .ul'< territoires 
rele,-ant du ministre de la }t'rance d'outre-mer »; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont rendues a'pplicahles auX 

territoir,es d'outrc-mer, au Togo et au CamerowI; 
les dispositions du décret susvisé du 16 octobre 1953 
portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 24 ~nars 1952 et relatif à la 
constitution, au fonctionnement et au contrôle des 
ent.reprises de crédit" différé, sous réserve des dispo­
sitions ci-après. 

ART. 2. - Baur toute entreprise qui désire exercer 
son adhité dans un territoire ou plusieurs des ter­
ritoires, un ou pl usieurs des groupes de territoires 
ci-dessus m'entionnés, l'autorisation prévue à l'article 
2 du décrct du 16 octobre 1953 n'aura d'effet dans 
un territoir'e ou plusieurs de ceS territoires, un ou 
plusieul's de ces groupes de territoires, qu'après une 
autorisation spéciale qui sera accordée par un arrêté 
pris conjuintem,ent par le ministre des finances ct 
le ministr'e de la France d',outre-mer, publié au Jour­
nal officiel du territoire ou des territoires auxquels 
cet arrêté s~applique, et notifié li la société inté­
ressée. 

~'autorisation spéciale pourra être retirée par Wl 

arrêté pris et publié en la mè,me forme. 

ART. 3. - Pour les ,entreprises mentionnées à l'ar­
ticle précédent, les documents prévus à l'article 8 du 
décret du 16 octobre 1953 susvisé doiven t également 
être publiés au J·ournal officiel du ou des territoires. 

ART. 4. - Le ministre de la Fran"" d'outre-mer, 
le ~arde .des sceaux, Ininistre de la .iustice, et le mi­
jlï"tl'e d!ls finance~ et dcs affaÎl'es économiques sont 

chargés; chacun en ce qui le concerne, de l'cxéeutioll_ 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 8 juin 1955. 
Edgar FAL,RE. 

Par le président du conseil des ministres, 
Le ministre de la France d'Outre-Merl 

Pierre-Henri TElTGEN. 

Le garde des sceaux, milllo5tre de la jushce,. 
SCHUMA..c~. 

Le ministre des finances ~ 
et des affaires économiques, 

Pierre PFLIMLlN. 

IJECRET Nu 53-1023 du 16 oelobre 1953 llOrtant 
règlement d'admimstration publzque relatif à la 
constitution, Ou fonctionnement el au contrôle des 
entreprises de crédit différé. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances ct Jes affaires· érono-· 

miques, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre 
de l'intérieur, du ministre de la Frauce d'outre-mer et Ju 
ministre de la reconstruction et du logement, 

Vu la loi n" 52-332 du 24 mars 1952 coneernant les entre-­
prises de crédit différ~, et notamment son article 7 ainsi eonçn : 

(Des rl'glements d'administration publique..... détermineront :-. 

( 1" Les conditions de constitution des entreprises, et notamment 
les obligations auxquelles elles seront astreintes, les garanties 
(Ju'elles Jeyront présenter... et la règlementation générale de 
leur fonctionnement; 

2Q( Les conditions dans lesquelles elles pourront être sou­
mises anx dispositions législatiyes en yiguenr coneernant les 
entreprises d~assuranf"es de toute nature et de capitalisation ~; 

Vn les décrets nOS 52_1326, 52-1327 et 52-1328 en date du 
15 décembre ,1952, portant rt-glement d'administrati.on publi­
qu~ pour l'application de la loi snnisée et relatifs aux f"ontrats 
de crédit différé, an {'apital social des entreprises de crédit 
tlifffré et aux dr-Fenses rrét<'lblis~cll1ent des soc.iétés Je erfdit 
difffré; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLF. PREMIER. - Les entreprises de crédit dif­

féré sont soumises aux' dispositions du code de eom­
merce et de la législation générale relatives aux so­
ciétés, sous réserve des prescriptions du présent décrcL 

TITRE le, - De t'autorisation. 

ART. 2. - Les entreprises de crédit différé ne­
peuvent se constituer comme telles ct commencer 
.ou continuer Leurs opérations qu~après avoir r~çu 
l'autorisation du ministre des finanoes. 

A l'appui de toute demande d'autorisation, elle,. 
doivent fournir I~es renseigne1uen1;s et pièces ci-après :. 

10 - Une demand,e en deux exemplaires, dont un, 
sur papier ti.mbré; 

20 - Un double </e Eacte constitutif de l'entreprise: 
s'il est SOU5 ~ein~ privé, ou une expédition s'il est 
a uthen tiq"!l ; 
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3" - Le procès-verbal in extmso de !'.SsclllbI"e 
"Constitutive ~ 

4" - Cinq exemplaires des statuts; 
50 - Cinq ",-emploires des contrats el lettres d'eu­

voi des contrats; 
6" - Cinq exemplaites des tarifs de l'entrefrîse 

.ainsi qu:une note technique exposant le mode d éta­
,hlissement desdits tar.ifs; 

7.. - Une liste des administrateurs. directeurs ~­
lléraux et directeurs aVec les nOIn, prénoms, dOllli~ 
cile, nationalité, date ,et lieu de uaissanee de chacun 
d'eux; 

So Un extrait du casier judiciaire des personnes 
-visées à l'alinéa ci-dessus; 

9u - L'étendue territo.l'Îale où l'elltI'cprise !i.e pro­
pose de pratiquer des opérations; 

10· - Un plan financier pour les trois premières 
.années faisant connaître d'une manière détaillée tes 
prévisiolls de recettes el de dépenses. 

ART. 3. - L'autorisation prévue il. l'a,·tide pré­
cédent est accordée par arrêté publié au 'Journal 
officiel. 

I./autorisation lllentionne les territoires pOUl' le5­
.quels clle est valable. Elle est notifiée par le minis­
,trI' des finances Ù l'entreprise qui Cil est bénéficiaire. 

ART. 4. - L'autorisation .oosse, de plein droit 
d'être valable si l'cntreprise qui l'a obtenue Il'a p.s 
commencé li pratiquer ges opérations daus le délai 
d'un an li compter d~ la notifiçatiou de cette auto­
risation. 

TITRE II. - Du contrôle. 

ART. 5. - Les dispositions prévues pal' l'arlide 
37 d~ la loi du 24 juillet 1867 en cas de pertc des. 
,trois quarts du capital social s'appliquent aux entre­
prises de crédit différé eu cas de perte de la moitié 
du capital sodal. 

ART. 6. - Les contrats, prospectus, afficbes, cir­
culaires, notioes, itrlIlOnces ou doeumentB quelconques 
émis LaI' les entreprises de crédit différé doivent, 
après a mention du capital soeial, indiquer la portion 
de œ capital déjà versée. 

Les entreprises ayallt adopté la forllle de société, 
anonymes Il capital variable doivent indiquer de plus 
sur ces eontrats, prospectus, affit:hes, circulaires! no­
tioos, annonees ou documents la portion du capital 
versée au 31 décembre de l'année écoulée. 

ART. 7. Sauf impossibilit,é recOlUlUe pa" le mi­
nistre des fi.nunec5~ l'exercice comptable COHtlllcllC'e 
le 1er janvier et se termine le 31 déce",hre de cha­
que anné;<>. ­

Exceptionnellement, le premier exerciee comptable 
des entreprises qui cOlUmencent leurs opérations au 
cours d'une année civile pourra être clôturé à 11expi ... 
ration de l'année suivante. 

ART. 8. - Les entreprises de crédit différé doi­
'vent pub~r et doivent produire ",U ministre des fi­
nances, il. la, da~e et dans le.'! formes qui ""rollt fixé,;s 
par d~t, le, compte rendu annuel de leurs ppe­
ratiollS av:ec des tableaux iinanel,ers et des états sta­
.~istiqU@l\ !'J1ll~"es.. 

Le compte rendu des opérations doit ètre délivré 
pal' Pentl'eprise à toute personne qui en fait la de­
mande lfioycullant le payement d'une somme qui ne 
saurait cexcéder 200 F# 

Le bilan et le compte de p"oEits et pertes ainsi que 
des exlraits des tableaux annexes sont publiés au 
'Journal officiel ou dans un journal désigné pour re­
ccvoÎl' les annonces légales, dans les conditions dé­
terminées par le déCl'et prévu il l'alinéa 1" du pré­
seHt article. 

ART. 9. - Les entreprises, de crédit diff",·" doi­
vent eOlnmulliquél' au minÎBtre des fi"ances, sur sa 
demande et dans les formes et délais qu'il presait; 
tous renseignt~mellts et dOCUluents permettant de con.. 
trôler leur situation finandhe et la marche de leurs 
opérations, d'apprécie,' la vaœur des éléments figu­
rant dans leHr bila)), il quelque titre que ce soit et 
SOus quelque forme que ce soit, et, en "énéral,' 
tous renseignernents que le ministre estiure uét'es­
saires ù FexercicC' du eontrôle. 

AR1'. 10. - Les litres, contrats, statuts, p,rospcctus, 
affiches, circulaires, plaques, imprimés et tous autres 
documents destinés il être distribués au public ou à 
être publiés par une entreprise de crédit différé doi­
vent porter ù la suite du nont cornmercîal ou de la 
dénomination sodale la mention cî-après, -cm carac­
tères uniformes: 

«Entreprise I,lrivéc régie par la loi du :l4 mars 
1952 sur le credit différé>. ' 

ART.' 11. - Toute entreprise de crédit différé 
doit, à tout moment, pouvoir justifier qu'eUe est 
cu étllt de faire face à tous ses engagements. 

Si cette justification n'est l'as apportée ou si le 
contrôle du miniôtre des finances ou les vérifiea­
Hous eHectées par les cOlnmissllires contrôleurs font 
apparaltre qu'une entreprise a fait aux adhérents 
des pr,omcsses faHacieuses ou qu'elle ne fonctionne 
pas conformément à la règle:mentation eu vigueur, 
'01J cOllfofutément à f,es st1l;tut.s, le lllinistre des fUlan­
ces peut demande,' aU tribunal de eQmmel'ce de 1'1'0­

nont'et< Ja dissolution de l\·ntrept'.Îse. 

TITRE lU 
D. la liquidatiou et du Irall'<Ié'rt. 

ART. 12. - LOI'squ'une entreprise de ,·..édit dif­
féré a été soif, déclarée ell faillite ou cn liquidation 
judiciaire, ""it dissoute en application de l'article 
10 de la loi du 24 mars 1952 ou de l'artiele 11 du 
présent décret, soit mise en liquidation d'office en 
appli"alioll des article.; 3, 9 ou 11 de la loi susvisée, 
le minisb'c des finances, à la demande du syndie 
et sur le rapport du juge commissaire ou Il la de­
mande du liquidateu.. judiciaire et su.. le rappol't du 
juge eontrôleUl', peut, p~r arrêté, soit. fixer. la ~ate 
Il laquelle les o011tra15 qUi n'ont pas fa,t l'objet dune 
attribution ces""nt d'avoir dfet, soit autoriser le 
transfert des contrats en tout ou partie li une ou 
plus-ieurs 9:ocié"tés, -et, en co qui concerne les contrats 
qui n'ont pa. fait l'objet d'une attribution, prorO!'lel' 
leurs échéances, décider la réduction des somm,es 
payables ",n cas d'attribution et d~ s~l1}lUes payable~ 
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. . 
en eas de ré..iliation; de manière 'ù ramener la valeur 
des engagements de l'entreprise au montant que la 
situation de la liquidation permet de couvrir.., 

ART. 13. - Le pré""""t décret est applicable 11 
l'Algérie. L'autorisation prévue il l'article 2 ci-dessus 
eat aecord~e, .en ce qui concerne l'Algérie, après 
"",i. du gouverneur Féral; l'arrêté prévu 11 l'article 
3 ci-dessus est insére au ]Qumat officiel de l'Algérie. 

Pour les soeiétés qui ont leur siège social en Algé­
rie; I.l;s documents mentionné.. 11 l'article 8 ci-dessus 
doivent être également publiés au Journal ()fficie~ 
de IlAlgériJl. . 

Un décret portant règlement d'administration pu­
blique; pris ultérieurement, fixera les conditions d'ap­
plicatioo du présent décret aux territoires relevant 
du lI1inistre de la France d'outre-mer. . 

AR~·. 14, - Le ministre des finances et des affaires 
éoonomiques, le, garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre de l'intérieur, le ministre de la 
.'rance d'outr,c-mer ct le ministre de la reconstruc­
tion et du logement sont chargés, chacun ell ce qui le 
conœrn,e, de l'exécution du pr~nt décret, qui sera 
publié au ]ournal officiel de la République française. 

IMt à Paris, le 16 octobr:~ 1953. 
Joseph LA:NIEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre des finances et des atfair~s économiques, 

Edgar FAURE. 
Le garde de. $Ceaux, mini$lre de la justicc, 

Paul RtBEYIlE. 
Le ministre de l'intérieur, 

Léon MAIlTINAUD-D;"'LAT. 
Le minislre de la reconstruction et du logeme,'!, 

Mauri"" LEMAIIlE. 
Le ministre de 14 France d:outre_mer, 

Louis JACQ"'Il'<OT. 

DECRET N" 55-779 du 8 lU'" 1953 rendMt uPP"-, 
cable dun. les territoires relevant de l'autorité du ml_ 
mslre de la France d'outre_mer le décret nu ,J3-1HD 
du 23 novembre 1953 portant règlement d:admillis_ 
tratioll publique en ce 'lui cone,erne tes entreprises de 
crédit différé ayant juit rabjot del'agrémmt spécial 
prévu par. te décret 1I~ 53-947 du 30 .eptembre 
1953. 
Le présid!;Iü du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de ln FCaIlee d'outrc..mcJ.' et du 

ministre des firnmt'es et des affaires éoonomiques, 

Vu la loi u'" 52.332 du 2:4 mars 1952 relative au'( entreprises 
de {!~dit diiféré, et notamment ses article~ 1 et Hi; 

Vu le décret n" 53-9'*, du 30 septembre 1953 modifiant 
l'a.'ticte 1éf de la loi su.n·isée du 24 mars 1952; 

. Vu les décrets u'" 52-1326J ,j2-1327, 52..132A en date du 15 
décembre 1952 et 11~ 53-1023 en date du 16 octobre 1953 
portant règlement d'admmiettatÎon publique pour l'applieation 
de la loi. susmentionnée er relatifs aux contrats de crédit différé, 
au capital socinl des entreprises de crédit différé, aux dépense:; 
d'établissement des sociétés de crédit diiféré1 à 10. constitution, 
au fonctionnement et au contrùle tics entreprises de crédit 
différé; 

• 

Vu les décrets nU 5-4-560, 54-559, 5-4-558 en date du 2:f mai 
1954 rendant applicables dam les territoireS relevant de l'autorit. 
d.u ministre de la France d'outre-mer 1C1j décrets n'If 52-1326, 
52-1:m, 52-1328 du 15 décembre 1952; 

Vu le décret n" 53-1140 du 23 oovembre 1953 portant règle­
ment d'administration puhlique en ce qUÎ concerne les entre~ 
pri!!e5 de crédit différé ayant fai.t l'objet de l~agrélDt'.nt spécial 
prévu par le décret n" 53~947 susmentionné du 30 septem~ 
1953~ et notamment son article 9, aux termes duquel 4: -un 
d~ret portant règlement d'administl'8tion publique fixera les 
{',aDditions d'appliration du présent décret au't territoire!:! rele­
,"ant du ministre de la Fr~nçe d'outre-mer :5; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE, 

AR'l'ICLE PIlE.nER. - Sont rendues applicables aux 
territoires d~outre-mer; au Togo et au CamerouJl; 
les disposition~ du décret susvisé du 23 novembre 
1953 portant règlement d'administration publique ".Il 
ce qui ooncerne les entreprises de crédit différé ayaat 
fait l'objet de l'agrément spécial prévu par le dêcl'et 
du 30 sep1ernbl'c 1953, sous réserve des disposition" 
ci ... après. 

ART. 2. - Pour toute entreprise qui désire c<er­
eer son activité dans U11 des territoi'rcs ou plusieurs 
des territoires, un ou plusieurs des l!;T0upes de 
territoires mentionnés ci ... dessus, Pagréllwnt spé­
cial prévu pal' l'artick, 1er de la loi du 24 mars 
1952, modifiéc par le décret du 30 septembre 195:3; 
et qui serait accordé dans les conditions fixées pal' le 
décret du 23 lIovembreI9.53, n'aura d'effet dans 
un dès territoires ou. plusieurs des territoires, UB ou 
plusieurs des groupes de territoires mentionnés <'Î-­
dessus qu'après une autorisation 5pédale qui sera ac­
oOI'dée pal: Ull décr,et eontresigné par Je Iniuistt'c de 
la France d'outre-mer et puhlié aU 1011"'01 officier 
de la République française ainsi qu'au Journal offi­
ciel du 1erritoire ou des territoires auxquels il .'ap­
plique. 

Cette autorisation spéciale pourra être re1irée par 
uu décret contresigné par le ministre de la France 
d'outre-III'lr et publié comme il est, dit à l'alinéa pré­
cédent. 

ART. 3. - f-iC ministre çle la France d'outre-lllel'~ 
le garde des sceaux, ministre de la justice, et le mi­
nistre des finances èt des affaires economiques f;ont 
chargés, ehacun en ce qui le conoenu:, de l'exécu... 
tion du présent décret, qui scra puhlié au ]ounwt of­
t'ciet de la République française. 

liait il Paris, le H juin 19S5. 
Edgar FAURE. 

Pm' le président du conseil des ministI·cs: 
Le ministre de la France d'Outre-Mcr . 

. Pierre-Henri TmTGEN. 
Le garde des "ceaux, ministre dB la iusticc~ 

::1_....... 

Le ministre des finances el des affaire. économiques: 

Pierre !lFLl>fLlN. 

DECRET Nu 53.1140 du 23 novembre 1953 portant 
r~glemellt d:admims1ralüm publl'lue e/l ce 'Ill! COIl~ 
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ceme (es entrepr;',,,. de crédit difj'rè ayant fait 
l'objet de l'agtémmt spécial prévu pal' le décret 
n" 53-947 du 30 septcmbre 1953. 

Le président du COllileil des ministres, 
SUI' le rapport du ministre de!; finances et des nHaire.s 

.économiques, du garde des sceaux, minÎ:!tre de la justi('~, du 
ministre de l'intérieur. du ministre de la France d'outre-mer 
et du ministre de la reconstruction et du logement, 

\'u la loi n° 52-332 du 2-+ mnrs 1952 relath (" aU'( cntreprÏ1:e" de 
-('redit difl~ré; 

Yu 1" décrt~t nU 53_947 tlu 30 septembre 19:m modifiant 
-l'nrtiele 1"~ de ln loi lHtl:nüée du 24 mars 1952; 

Vu les décrets Ha~ 52-1326. 52-1327) 52-1326 Cil date du 15 d'::~ 
cembre 1952 et n" 52-1023 en dat\' du tG octobre 195:{ portant rè~ 
glement d'administration publique pour Fnpplication de III loi 
suslnt'"l1tlonnée du 24 marS 1952 et rdatifs aux contrats de 
.(·r~lit différé, au t"apital sUcln] des entreprises de crédit dif­
féré, aux dépenses d~étahli;<.sement de!l rodété"s de- crédit 
-diH{:l'r. il la ('OWttitulion. nu -fOil('tionn~cment et au t'on­
lrôlc des ffitt"eprises d~ cr&lit difUré; 

Li" ('Qnseii d'Etllt cntendu~ 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'agl'ément spécial pJ'évu à 
l'article let de la loi Il'' 52-332 du 24 mars 1952, mo­
difié par le décret nO 53-947 du 30 septembre 1953, 
ne pourra t1tre aceordé qu'à des societés autorisées 
dont le. capital social, non compris les apporl.s en 1111­

ture, sera au minÎJnum de 500 millions de fl'anes. 
dont moitié versée. 

ART. 2. - En vue d'obtenir l'agrément spécial, 
les sociétés de crédit diffé", répondant aux eonditions 
fixées par l'artide 1er du présent décret devront 
f~!Jrnir, en ;r?is ~xenlplaires les rCl1seign8,mcuts et 
pleoes enumerees cl-apres : 

1" Une demande d'agrément, dont un exemplaire 
sur papier timbré; 

20 Pour leurs actions nominatives, la liste des a«­
tiounaires; ave~~ le nombre d'actions souscrites par 
chacun d'eux; 

3° Les copies des conventions qui auraient été pus­
sées par la société qui demande l'agrément special 
.avec d'autres or~anisnle5 en vue de se procurer des 
fonds extérieurs; 

,4<> La liste des entreprises auxquelles cette société 
peut conner la gestion de tout ou partie de ses ser­
vices, ainsi que les copies des qonventions passéc's 
aVec oos :entreprises; 

5" La IilIte ~s organismes qui acceptent de consentir 
.aux souscripteurs de eontraU de crédit différé des 
crédits ,d'anticipation, ainsi que les copies des COll­
iventioIlD passées avec ces organismes par la société 
qui demande l'agrément spéeial. • 

AllT. 3. - Toutes conventions postérieures il l'agré- ' 
ment et t(lutes modüications auX conventiolls pas5ée. 
par Ulle société qui a obtenu l'agrément spécial avec 
les organismes destinés il procurer des fonds extérieurs 
,(lU chargés de la gestion de t(lut ou partie des ser­
viocs (lu qui, COllllentent des crédita d'anticipation sont 
soumises, ..."ant l'application. au visa du ministr,\ 
,des financss- • 

ART, 4. -- L'agrémeut spécial peut être retiré par 
décret publié au ]aumal officiel, pris SUI' le rapport 
du ministre des finances, après avis de la couHuis­
sion prévue Il l'article 11 de la loi nn 52-;~,32 du 24 
mars 1952. 

En cas de retrai! de l'agrément spécial; les dispo­
sitions de l'alinéa final de l'article 1er de la loi au 24 
mars 1952, modifiée, et du présent décret, relatives 
aux sotiétés agrééc-5~ ('essent d'être applicahlps en ec 
qui eoncerne les contrats à souscrire à partir de la pu­
blieatioll du décret portant relrait d'agrément. 

AnT. 5. L'article 3 du décret nn ..2-1326 du 15 
décemhre 1952 est cmuplété eOlllme suit: 

q. Lorsqu;un ('l'édit d'anticipatiou est conseuti par 
un organisme autre que la société de crédit différé 
et pour les contrats é~is par les sociétés de crédit 
différé ayant fait l'objet de l'agrément spécial, le:< 
versements effectués avant attdbutiwl par le béné.. 
ficiaire de Ci' crédit d'anticipation peuvent être aillé­

nagés, par aecord relatif ù ce crédit, d" telle sort" 
que les char~c5 cUlnulée'3 de ces VCJ'5enlCIÜS et des 
intérêts du crédit d~anticipation soient égalenlcllt ré­
parties sU!' toute la période qui Pl'écède l'attributioll 
du prêt. Dans cr cas, les dispositions du premier ali ­
néa du préseut article s'appliquent, compte tenu des 
versements périodiques faits pal' l'adhérent. tant à III 
société de crédit différé ayant bénéficié de l'agrément 
spécial, qu'à t'organiSJllC qui R consenti Iv crédit 
d'anticipation :.. 

ART, 6. - L'article 4 du décret n" 32-1326 du 
15 décembre 1952 est complété comUle suit: 

«Les sociétés de crédit différé ayant fait l'objet 
de l'agrément .péda.l pris ,en application du derUie.r 
alinéa de l'article 1er de la loi nU 52-3:~2 du 24 marS 
1952, modifié par le décret nU 53-947 du 30 septembre 
195:;, sont habilitées Îl ,offrÎJ' à leurs adhérents des for­
nwles de oontrats li date ferme f'omportant des ver­
sements initiaux différents, sans qu'il soit dérogé au 
maximum fixé par le présent décret à alilléa précé­
dent •. 

ART. 7. L'article 17 du décret n" 52-1326 du 
15 décembl'e 1952 est ainsi mpdifié : , 

f: Sous ré5en~ de la constitution dans les conditions, 
fixées au contrat d'une ,garantie .hypothéeaire, et, 
pour les sociétés ayant benéficié l'agrément spéeial,' 
sous reserv,e des garanties supplémentaires prévues 
il l'article 28 ci-après, le prêt doit être accordé... >. 

(le reste sans changement). 

ART. 8. - L'article 28 du déCret n" 52-1326 du 
15 décembre 19.52 est complété comme suit: 

« Toutefois, tant que la valeur estimative du ga­
ge hypothécaire <lSt inférieure ,au double du prêt tCOll­
.5enti OU de Ill.. so:nuuc restant à reulhourser par 'ad~ 
hérent après attribution du prêt telle 'lue cctre somme 
est définie au 20 alinéa de l'article 29 du présent dé­
cret, ~s sociétés bénéficiaires de l'agrément spécial 
qui ont prévu dans leurs statuts que les adherents 
doivent consentir. la j:arantie hypothéeaire maximum 
fixée au demier atinea de l'article 23 du présent dé­
cret, ~uyent exige.' des adhérents des garanties sup,"; 

-
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plémentaires pour uu montant limité à la partie du 
prêt qui excede la moitié de la valeur ~5til11ative 
de l'immeuble hypothéqué; ces !,:,lI,I'antics supplémen­
taires couvriront, concurremment avec l'hypothèque, 
le prêt accordé » , 

ART, 9, - Le présent décret est applicable à l'Al­
gérie. 

Un décret portant règlement d'administration pu­
blique pris ultérieurement fixera les conditions d'ap­
plication du présent Meret aux territoires relevant 
du ministre de la ~"rallce d',outre-rocr. 

AB.T. 10. -- Le ministre des finanoes et des arIaires 
économiques, le garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre de l'intérieur, le ministre de la 
.France d' outrle~mer, Je ministre de ]a reconstruc­
tion et du logement sont chargés, chacun en ('C qui le 
concerne, de l'exécution du pr6scnt décret, qui scra 
publié aU Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 23 novembre 1953. 
Joseph LA~lEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre des finllllces et des a!falTes économiques, 

Edgar F4URB. 

Le garde des sceaux, ministre de III justice, 
Paul RIBEYRE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon M"RT1~AL'D-DÉPL4T. 

Le mini,tre 'de la France d'outre-mer; 
Louis JACQUlNO'I'. 

Le ministre de la reeon,$lruction et du logement, 
Maurice LEMAIRE. 

Plan d'.quip.....' 

'ARRETE No 566-55(C.· du 14 julil 1955 'promulguant 
au Togo le décret no 55-556 du 20 ma' 1955. 

L·ADMINfSTRAT:EUR E.s CHEF DB f.A FRANCE D'OUTRE-MER. 

CfUe.\tALlSR DE LA. LÉGION n!ltONNEUR, 

. CoMMISSAIRE DE l ..A RÉPllBLIQUE P .r~ AU ToGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le§ attributiollS 
e~ les pouvojnJ du Comm_ire de la République au Togo; 

Vu lo décret du 3 ianvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'8S5e1Dbléf!8 
representMive$; 

Vu le décret du 16 a-ni! 1924: sur le mode de prom-ulgation 
et de publieatÎ.on des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter­
ritOire du Togo1e décret n" 55-556 du 20 mai 1955 
relatif à la rt',alisaticm du plan d'équipement des ter­
ritoires d'outr~-mer. 

. ART. 2. ~ Le pr6scnt arrêté sera enregiB,t~é, pu­
J>lié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 jujIi 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET [\'0 55-;;56 du 20 mlll 1955 relatit à la rpa­
l..ation du plw, d'~quipement des ter"ti"re. d'ou_ 
tre-mer. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Pour la mise en œuvre du plan d'équipement éco­
nomique et sodal de." territoires relevant de son 

administration, prévu par la loi nO 46-660 du 30 avra 

1946, le ministère de la France d'outre-mer obte­

nait à chaque budget annuel des autorisations de pro­

.~,raJ!lme. L'ensemble des ressources ainsi consacrp,es 

par la métropole au finanoement des prof!iramme .. 

d'équipement et de développement' des territoires 

d'outre-n.,r dont la période d'exécution se termine 


. actuel1emcnt, s'est élevé il 371 milliards de franes_ 

Les prOl':'fammes mis en œuvre ont permis: 
- la reconstitution et le développement de l'in­

frastructure de base des territoires. afin dc 1es doter 
d'une première armature moderne, support indis­
pensable de tout essor économique et social; 

- l'organisation de la recher"he scientifique ou­
tre-mer, en vue de procéder à l'inventaire méthodi­
que des richesses des tcrritoir.es et à l'étude systé­
matique des possibilités techniques en matière de 
production; 

- la réalisation d'une série d'interventions dans; 
Je domaine de la production agricole forestière, ill-' 
dustrielle et minière; 

- l'amélioration de l'équipement social notamment 
en cv qui ("one;crne la sante, l'enseignement et Pur..· 
banîsme. . 

L'effort ainsi entllepris a joué 80n rôle dans les pro.· 
,;rès notables constates dans 1e domaine de 1. produc-· 
tion. Le. exportations sont .passées en valeur de 100· 
milliards, en 1949. Il 223 milliards. en 1954, et en. 
tonnage de 2.080.000 faim,,", en 1949, li 3.817,()o() 
tOllnes. en 1954, soit Ulle augmentation de 53 p. 100.. 

Il Cil résulte une amélioration du niveau de vic des. 
populations d'outre-mer que l'on ne saurait ,"'pen­
dant juger satisfaisant. . 

C'est; compte tenu des premi~rs résultats ainsi 
.obtenus et de l'expérience acquise que la commission. 
d'études et de coordination des plans .pe modernisa-· 
tion et d'équipement de3 territoires d'outrc ...nlPf,­
instituée par arrêté du 27 février 1953 dans le radr", 
du commissariat général au plan, a établi un .ccmul 
plan quadriennal. Cette c.ammission avait pour tâche 
de définir les ·objectifs à atteindre et de proposer les. 
moyens techniques, administratifs et finaneier~ à met­
tre en œUVre pour les satisfaire totalement ou par 
tranches au "ours des années 1954 à 1957. . 

l,es travaux de la commission ont fait l'objet d'un 
rapport général dont le. conclusions ont été reprises 
dans le projet de loi nO 8555 portant approbation 
d'un deuxième plan de modernisation et d'équipe­
ment, déposé par le Gouvernement devant le t'afle­
ment le 30 mai 1954 . 

'Cette comnllSSlOlI a ainsi défini les objectifs Ion.­
damentaux de ce nou,..,au programme; 

1" Ele,,~r le niveau de vie des populations autochto~ 
nes; 

http:tcrritoir.es
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20 Accroitre le potentiel économique de l'ensemble 
français; 

3" Développer le prog.·ês hUlllain dalls l'ensemble 
de 1. population. 

S'inspirant de 00,., principes; le plan quadriennal de 
développement économique et social des territoit·es 
·d'outre-mer se propose d'abord de favoriser le déve­
loppement de l'économie rurale et l'amélioration des 
'Conditions de vic des populatiollS autochtones. 

Cet objectif implique une action soutenue de forma­
tion technique, notamment par la mise en place d'un 
pe,."om~e1 qualifié d'encadrement propre à vulgariser 
.auprès des fopulations agrico~s les méthodes déjà 
éprouvées. 1 comporte la définition et la mise en. 
œuvre de structures ,·urale.s adaptées "'u~ milieux lo­
caux, l)()rganisation des circu#s commerciaux inté­
rieurs, l'améHoration ,et la (~OOrdiIlation des difIérellts 
moyens d'évacuation et de communication. 

Parallèlement ~ cette évolution des méthodes et des 
;~tructure" traditionnelles des interventions plus di­
rectes et immédiates doivent être menées p ...r la lUise 
en place, chaque fois que l'organisation locale et 
)'actioll d'uu personnel qualifié en assureront l'ef­
licacité, d'un ensemhle d'équipements modestes d'in­
térêt régional, souvent même villageois, propres il 
.suseiter une amélioration réelle des couditions de 
;vie autochtones~ 

Ces interv'entions comporteront, selon les uécessités 
·et les possibilités du lieu d'application, des travaux 
d'aménag<ill1ent foncier, la rérection ou la construction 
de routes ou de pistes de desserte des liI,ux de produc­
tion, l'exploitation des ressources hydrauliques loealeB, 
rutilisati()!l de matériels agricoles modernes, l'ins­
tallation et J'.exploitation de moyens de stockage col­
lectifs, le développement d'ateliers de préparation, 
voire de petites industries de transformation SUScep­
tibles de s'intégrer aux ée~nomies régionales et d'en 
favoriser le développement. . 

fi appartient au plan de faciliter en outre la mise 
en plaoe let le développement de grands ensembles 
industrie1s ,et miniers, qui mobilisent au InaxÏrnUIll 
les ressources des territoires et assurent il leur éoono­
mie un équilibre qu'une ,orientation trop exclusive­
~nent agricole rendrait particulièrement vulnérable. 

De telscnsembles devront être organisés de telle 
sorte que les activités productrices y soient coordon­
nées dans des installations directement ou indirecte­
tnent complémentaires les unes des autres. 

Le plan de développement des .territoires d'outre­
Iller s.e propose enfin de favorÎller le progrès général 
des masSoes autochtones par une amélioration large­
ment diffust\e des conditions de vie. Le développe­
ment de 1.. médecine de prophylaxie et de l'ensei­
gnement primaire, la formation d'élit"" adaptées Il 
leurs tâches, l'amélioration de l'habitat, l'exéeution 
de grands programmes d'assainissement taut dans lcs 
'villes que dans les campagnes, la mise à la disposition 
aes populations des techniques comme des moyens 
d'échange et de pensée les plus Inodernes, la diVersi­
fication .enfin des formes de crédit et leur adaptation 
:'lux hesoins locaux constituent quelques uns des 

moyens utilisés pour assurer le progrès social des 
territoires. 

Les ressources publi'\.ues nécessaire3 .. la réalisation 
de ce programme out eté évaluées par la commission 
au minimum à 347,.5 milliards, pour l'ensemble de 
1. période budgétair.e 1954-1957, qui correspond en 
fait pour l'exéeution duplsn dans les territoires d'ou­
tre-mer à la période du le' juillet 1954 au 30 juin 
1958. 

Ce. ressources se décomposent li raison de 82,5 
milliards pour la section générale du fouds d'in­
vestiss.cment poUl· le développemelltéconomique et 
social des territoires d'outre-mer, 168 milliards pour 
les sections tecritori • .!e. et 97 milliards à titre d'a­
"Yances .. la caisse centrale de la France d'outre-mer 
pour le finanllement des 'opérations visées H l'article 
4 de la loi du 30 avril 1946. 

La <"'mmission a proposé que la répartition de ces 
ressources ,entre les diverses catégories d'investisse­
ments soit assurée conformément aU tableau pré­
visionnel ci-après: 

POI,lIlCE"SECTEUR: O'ACTl\'JTETITRES TOTAL 
TAGE 

1 Recherche scientifique et 
technique. - Cartogra­
phie . . . . . . . 14 4 

2 Recherches minières et pé­
trolières. - Carte et 
prospection !l:éologique . 24 7 

3 Grands projets miniers, in­
dustriels ct hydroélect,·i­
ques (y compris le.. voics 
d'évacuation) . 80 23 

4 Prêts aux entreprisc5 pri­ . 
vées autres que celles 
visocs ci"desslls 16 4,6 . 

5 Economie rurale . . . 62 1:7;8 
6 rr~ansports et COllllllunl(!a­ . 

tions ~., 

1 • ZA,2 
7 Affaires .ociales (enseigne­ , 

ment, éducation de base, , 
.radiodiffusiçm, santé,ur­
banisme et habitat y com­
pris électrification) . . 74,5 t 21,4. 

Total .: 347,5 100 . 
-. - . . ~- '-.. - ,,--­

Les opérations particldiè~es s'inserivant dans cette 
répartition par secteurs d'in>'estÎssement qui consti­
tuent le cadre du Second plan quadriennal d'équipe: 
ment économique iCt social des territoires d'outre­
mer serOIlt autorisées et ereculées selon les procédures 
fixées par la IQi n" 46·860 du 30 avril 1946 et sCii 
tex!es d'application. . . 

Toutefois, il paraît opportun de prémir explieite­
ment qu'indépendamment des moyens financiers pro~ 
posés li titre 'pr~sionnel, P'" la commission pour les 
()pératioD~ geuérales d'économie rurale, Wle fraction 
mi.tl~ma des re~sourees de~ !leetion~ loo'l~~ du };'. 1. ~_ 
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E. S. sem obligatoirement affedée aux travaux d'é­
quipement rural tels quïls ont été définis précé­
demment. .. 


* .. 
Définir les objectifs et les modalités d'une acliou 

qui va se poursuivre pendant quatre années suppose 
inéluctabtcItlent de consentir en même temps les en­
gagements finallricrs indispensables pour en suivre 
l'exéeution et pour manifester clairenlCnt l'impor­
tance de l'effort consenti par la métropole. 

De plus. pour permettre la réalisation aux meil­
leur,es t-onditions teelmiques et finaneières des opé­
rations prévues, il est indispensable que ks adminis­
trations responsables de leur exécution disposcnt des 
autorisations <k. programme con8spondant a leur coilt 
global afin de pouvoir procéder effectivement à l'en­
gagement de marchés d'exécution échelollllés sur plu. 
sieur:5 .années. 

Toutefois. la nature différente des travaux pré­
,"u' " l'intérieur de cc plan, d'environ 350 milliards, 
a conduit le Gouvernement li proposer deux métho­
des d'ouverture des autorisations de programme. 

[,es pro~raulllles poursuivis par les territoires dans 
le cadr.c de la section locale du F. I. D. E. S. cousti­
tuent un ensemble coordonné d'équipements d'itllpor_ 
tance variable dans les divers secteurs, éconorniè 
ruraIe: infrastructure: éqllipe~~ social. mais d~~ 
la réalisation nécessite un financement réllulier et 
continu propOl·tionné aux possibilités d'",xécution. Par 
conlre, ,la section pérale du F.I.D.KS. preud en 
charge principalement de Ilrands projets industriels 
ou mitlÎers conçus à l'échelle de l'Union françaÎJie, 
dont la préparation est souvent longue et peu coû­
teuse, mais dont l'exécution exige des moyens de 
finanœment massifs. 

11 comient done, dans Ie premier cas; de garantir 
aux territoires Ull volume d'autorisations de program_ 
~ ,suffisant pour lanrer progressivement les opéra­
tions au fur ~t " l~surc de leur préparation et main­
tenir la cadence annuelle de financement suivant le 
rythme reconnu acceptable et souhaitable pour l'éco~. 
nomie générale de chaque territoire. 

C'est lp, rai.on pour laquelle le présent décret 
fixe en 50ll article le montant des autorisations1er 
de programme accordées au ministre de la I,'ranee 
d'-oùtre..mer pour l'·exécution des opératiolls inscrites 
à la secti<ln locale du f;',LD.E.S. dans le cadre du 
pla.n d~ensemblc des territoires d'outre.mer. 

Toutefois, il convient d'insister sur le fait que le 
présent décret s'écule des principes qui ont prés\dé 
Il l'établissement des décrets de programme concer_ 
nant divers secteurs de l'aetivité économique et so­
ciale en métropole. 

En raison, d'une part, des prérogatives des asselU­
b1ées territoriales et du comité dire('teur du F.I.D.E. 
S., d'autre part de 1. nature des opérations l'égulière­
ment inscrites dans les sections locales du FIDES, il 
a· faHlI, ·cn effet, à titre exceptionnel, retenir la tota­
lité des autorisations de programme nécessaires à 
l'exécution de ees opérations €t renonCCl' à d,5termi.ner, 
à l'avanc~ l'~ffectation de ceS crédits. . 

L'exécution de la plupart des opérations s'échelon­
nant sur plusieurs années, il est indispensable que 
les échéanciers des engu!\,ements et des payements 
l!OiCltt sensiblement décales et que la masse des au­
Icrisations de prollramme anticipe léllèrelllelli sur 
le volume des payements, 

C'est pourquoi le volume des autorisatiolls de pro­
gramme retenu. l'article 1er est fixé il 178 milliards~ 
cbiffre supérieUl' de 10 milliards aU montant des 
crédits <k payement jugés nécessaires pour l'exéeution 
du deuxième plan de modernisation ct d'équipen'ent; 
soit 168 milliards. Toutefois, la cadence d'utilisation 
de l'eS a ulcrisations de pro~ramme <!st fixée pal' un 
échéancier ~mnuel de façon n éviter qu~un lancement 

. trop rapide des programmes d'équipcllI<'nt Ile eon­
trarie la régularité du rythlll,e des payements, condi,:, 
tion de stabilité pour l'économie locale. 

Le montant des autorisations de programme ae-· 
cordées par le préaent décret trouvera sa l'épercussion 
normale dans le-s crédits de payement li ouvrir dans, 
les lois budgétaires annuelles. 

Par oontre~ ('ln ce qui concerne la scetiOll géllél"ale 
du F.I.D.E.S. et les opérations effectuées par la 
caisse ceritraie de la France d'outre-mer dans les 
conditions prévues .. l'artide 4 de la loi n" 46-860 
du ilO avril 1946, il parait préférable de laisser I~ 
soin à la loi budgétaire d'arrêter almucHement le 
montant <ks dotations indispensables Cil fonction du 
planin" d'exécution de chaque opération particulière. 

Les mo}'ens de financement ainsi affectés au" 1,erri­
toire,; d~out"e.-mer doivent permettre la POursui,te ~lUl" 
des "o,nditions satisfaisantes de leUl' plan d'eqUlpe~ 
meT\t aueours de la période quadriennale 1954-1957~ 
étant entendu que les' besoins qui n'auraient pas 
été prévus et dont l'urfllCnoe s'imposerait seront sati.­
faits dans le rad.. e habituel des budgets annuel~, 
d'équipement. 

Le Parl<lment recevra oommunication chaque an­
uée avant la présentatioll du budget d'wl rapport 
ren$nt eomp~ de l'exécution du plan au cours de, 
l'année éeoulé:\l, 

Le président du conseil des ministres~ 
Sur le rappod Ju ministre des finanCe! et des affa~re! &0"0­

miqut!'l, du mÎnistre' de la France d'outre-mer et du secretait0­
d'Etat aux fiuantes et aux affaires éoonomiques, 

Vli la loi fi" 46.660 du 30 avril 1946 modifiée tendant à 
l'établissement, nu financement et à Fexécution des plans d'équi­
pement et de dé'<eloppement des territoires relevant du minisÛ're 
de la Frnnce d)outre~mel'; ensemble te détret ,." 49~132 dLt 
:~ juin 1949 et les textes modifiratifs subséquents pris pour 
Fappliealion de ladite.loi; 

Yu la loi Il'" 54-009 du 14 aolÎt 1954 autorisant le Gou~ 
\:ernemw 8. mettre en œuvre un programme. d'équmbre finander, 
d~exparuion ~con()mique et d~ progrès social, proro~ par la loi 
n') 55-349 d~ 2 "veil 1955; 

Vu le rapport général de la t"ommi881011 J'études et de COOl'':'' 
dination de! plans de moderniS<ltion I;t d'éiJuiperne-nt des terri:"­
toires d'outt"e--mer sur Je plan Ile développement &onomi(fue­
c.t BQt'ial des territoires dJoutrc~mer: 

Vu l'n,,is de rAssemblée de l'Union françaisE' sur l~ projet 
de loi portant approbation du detrxii-me plan de· modèrnisatioB 
et J'éqlliprment; ... _. 
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Vu les Bvis conformett des {'ommis!<Ïon.. dt'" fÎbanees rle r,\s­
'Semblée nationale et du Consci1 de la République; 

Le conseil d'Etat enœnJu; 

"fA' conseil des ministres entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PRE"IER. En vue d'assurer la réalisation 
du plan de développement économique et social des 
:territoires relevant du ministre de la j.'rance d'outre. 
mer, tel qu'il a été défini dans les rapports susvisés 
pour la période 'du 1« juillet 1954 aU :10 jUill 1958: 

10 Des autorisations de programme d'un montant 
-.total de 178 milliard'! utilisables par trancbes annuel­
les oonformélnent à l'éehéaneier ci-après (eu milliards 
de francs) sont accordée, au titre des sections d'ou: 
tre-mer du F. I. D. E. S. [cbapitres 68-92 «Subvention 
au fonds d'investissement pour le développement éco­
nomique et social des territoires d'outre-mer », et 
60-80 « Prêt.s li la caisse centrale de la France d'·outre­
mer pour le financement du plan de modernisation 
''et ·d'équipement dans les territoires d'outre-mer»). 

.........~ 
-
1954 1955 1956 i957 1 TOTAl,

1 

24,75 3.3,75 37.5 37,5 133.5 
8,:::5

Chapitre 68-92 
12,5 12,;J11,25Chapitre 60-80 

4,5Total . 33 5050 I~: 
La répartition de "ves autorisations 3e programme 

entre les chapitres 68·92 d 60-80 pouna être, éven­
tuellement, modifiée par décret contresigné par le 
ministre des finances ct des affaires économiques et 
le .ministre de la Fral1ee d'outre.. mer; 

2" Les autorisations de programme coneernant la 
section générale du F. 1. D. E. S. ainsi que le3 res­
sources nécessaire-g à la caisse centrale d~ la Franü:.! 
d'outl'eoorner pour le financeInent des opérations visées 
... l'article 4 de la loi nO 46-860 du 30 avril 1946, 
.sont accordées par les lois budgétaires annuelles. 

ART. 2. Les .opérations s"Încrivant dans le cadre 
du plan défini Ïl l'article 1er seroni exécutées suivant 
les procédures de la loi nO 46-860 du 30 avril 1946 et 
le9 textes d'application subséquents. 

ART. 3. - Avant le 1er janvier 1956; Ulle répar­
:/ition indicative correspondallt ÎI '{5 ~. 100 des auto­
risations de programme ouvcr.res a l'article 1". 
paragrapbe 1er, d-deosus pour les .exercices 19:;6 et 
1957 et détaillée.. pat' .ccwurs d'activité ct par teni­
toires sera,étahlic par décret contresigné par le mi· 
JIÎstrc des finances ct des affaires économiques ct 
le ministre de la France d'outre-mer. ~ 

ART. 4. .Eu vue de fa>,oriser le développemmt 
de l'économie agricole et l'amélioration des oonditiolls 
de "'~ des populations,.le pouroentage des autorisations 
de programme ouvertes dans le cadre des sections 
,d'outre-mer du F. 1. D. E. S. et destinées, d'Illle part 
à la réalisation d'équipements ruraux ct, d'autre part, 
aux actions d'encadrement ~rieole et li l'aide au 
paysànat ne pourra être inferieur pour l'ensemble 
,des .tQrritoires .d'outre._r .il 20 p. 100 du total des 

• 

autorisations de programme affectées aux sections 
d'outre-mer du F. I. D. E.S. 

ART. 5. - Le minist"e des finances et des affaires 
économiques, Je ministre de la France d'outre-tner 
et œsecrétaire d'Etat aux finane.es et aux affairCll 
économiques sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui' Sera 
publié au ]ournal oJ/iciel de la République française. 

:t'ait à Paris, le 20 mai 1955. 
Edgar F ,,"vaE. 

Par le président du collseil des ministres: 
Le ministre de. finDnces et des affairet économiques, 

Pierre PFLlMLIN. 
Le ministre de la: France d'outre.mer; 

Pierre-Heuri 'rEiNE". 

Le $eoré!air. d'Etat aux fÙu1Jlce. 

et aux affaires économiques, 


Gilbert-JULES. 

ARRETE Ne 570-55/C. du 14 ium 1955 promulguant 
<lu TQgr, l"~ décret ;";5-567 du 20 mal. 195:ï. 

L'ADMlNlSTRATEUR EN CHEF DE LA FRA:SCE [)·OUTRR~MER. 
CIŒVA.Lum DE LA r.ÉGWN D'nOXNl!iL"li, 

CoMlIISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE P.l. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiona 
~ les pouvoirs du <l>mmissail'e de la Républi.que au Togo; 

Vu le d&ret du 3 janvier 1946 porumt TéorganieatioD 
administrative du Territoire -du Togo et créatlon d'aSijemb1ée9 
reprtfsentatives; 

Vu le &tut du 16 avrLl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des teltes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMUa. ~ Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le dé""t n" 55·567 du 20 !Ilai 1955 
tendant .. modifier la loi nO 52-1322,du 15 décembre 
1952 instituant un eode du travail dans les territoires 
et territoires associés relevant du ministre de la Fran­
ce d'outre-mer, el' ses disp,!sitions. des _ al'tieles 48, 
94, 116, 124, 125, 209 .li 218. , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera elwep;istré, pU"f' 
blU et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juill 1955. 

J. BÉR....o. 

DECRET Nu 55-567 du 20 ma' 1955 teJldant à mO­
J.ifrer ta 10< JI" 52-1322 du 15 décembre 1952 ins_ 
,lUuant un code du travail dans le. territoire" et 
territoires associés relevant du ministre de la France 
d'outre_mer, {'Il .es dispositions des articles 48, 9.4,' 
116, 124, 125, 209 à 21'8. 

EXPOSE DES MOTIFS 
L'application de certain·es dispositions de 1.. Ini n" 

52-1:f.!2 du 15 décembre 1952 i~lituant ou code du. 
travail dans les ~rritoires "t wrritoires associés rele, 
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vant du ministère cie 1.. France d'Qutre-mer a soulevé. 
des difficultés telles qu'elles font une obligation im­
périeuse de modifier ou de compléter les articles 
en cause dans les conditions indiquées ci-après : 

ln L'article 48 du code prévoit le versemeut pa" 
l'empl0l"ur d'une indemnité au travliiIkur pendant 
la doree de l'absence de celui-ci en caS de maladie 
dûment constatée, et la partici)"'tion du territoire 
au payement de cette indemnite, cette participation 
étant déterminée par arrêté du chef de groupe de 
territoires, de territoire non greupé ou sous tutelle. 

La participation budgétaire reloyant .exclusivemcnt 
du cbef de territQirc et cie l'assemblée repr~ntative, 
et les modalités de versement n'ayant pas été fixées, 
il est indispensable que ce texte soit modifié, afin que, 
d~unc part, soient définie l'autorité territoriale cbargée 
de déterminer le quantum de cette participation et 
préeisées les oonditions d'intervention des arrêtés pr~­
vus et que, d'autre part, le payement de ces indem­
nité.; soit C9nfié aux servioes médicaux interentreprises, 
s'il en .e"Îsle, à l'aide des fond. provenant des emplo­
yeurs adhérents et de la participation du territoire. 

Ge. dernières dispositions doivent, en tout état de 
cause, permettre aux employeurs d'organiser la com­
pensation des risques et d'assurer une plus lar!\" 
répartition des charges ,en la matière. 

2" I!artide 94 du code du travail outre-mer attribue 
aux travailleurs une indemnité de dédQmmagemenl 
en fonction des risques climatiques et des sujétions 
dues il l'éloignement de la résidence habitoelle. 

Si l'article 95, dernier alinéa, de la loi a défini les 
aurorités chargées de fi"er le taux de cette indemnité, 
auoùne disposition légale n'a déterminé l'autorité 
chargée de ·préciser les conditions dans lesquelles 
cette indemnité serait attribuée. . 

L'appréciation des risques climatiqu.es et des su­
jétions dues à l'éloÎ!lnement, en raison de la portée 
générale qu'elle revêt, d'autant qu'il s'agit du champ 
d'application de la loi, ne peut. être laissée aux chefs 
de territoires t mais doit êtr-e confiée aU ministre 
de la J:l"rauce d'outre..mer. 

3" L'article 116 du oode du travail outre-mer li 
défini les cbHr!ll"" (gratuité des ';<Jins, indemnités) 
incomba;nt à l'employeur au profit de. femmes enceill­
tes pendant la période de grossesse, des couche. ou 
pœtérie.ur..,mcnt à ces dernières en cas de maladi" 
eollsécuti\'c. 

Du rait de ces dispositions, la stabilité de l'emploi des 
femmes risque d'être ~ravement compromise et il 
apparait indispensable d assurer Hax femmes enceintes 
une pmtectioll plus effica.cc et .plus complète par la 
llrise· ·el' oompte des charlJ':s de maternité par des 
.organismes susce~tibles ,d:ct~~lir leur compensation 
dan. le cadr.~ d.une repartItIon entre employeurs. 

..Ce~ organismes seraient dans I;état actuel de la légis­
lation .socide outre-lI1er, pour la distributio,n des 
soins: l,es services médic:au..\. interentreprises, pour 
le payement cie l'indemnité de congé de maternité : 
les caisses de compensation d' IlllooatiollS familiales, 

4<> Les dispositions de l'article 124 du code du tra­
":vail' outre~mer conduisent à tenir compte exclusivc­
~nt p\:!ur II! fixatit:tn d~ l'al!OC'ltioD de congé des 

rémunérations, dont le travailleur bénéfidait au nlO­

ment de SOlI départ CIl congé. 
Les difficultés ~ui se sont présentées résultent. des 

variations saisonnieres d'acttvité outre-m,cr, qui~ par' 
suite de la réduction à certaines périodes de l'anuéec 

des horaires de travail, affectent la rémunération cles. 
travailleurs. De M fait, l'allocation de congé diffère 
pour les travailleurs d'une même entreprise suivant 
la date de départ en congé, celle-ci se trouvant 
réduite par ""ux - et ils sont la grande majorité' 
- auxquels le congé est attribuée pendant la période 
de baisse d'activité ou de ffiQrte saison. 

En vue de garantir une égalité d.,. traitement, en 
matière d'allQcation de congé, aux travailleurs et 
d'éviter des abus, il a paru nécessaire de fixer la 
périooe de. référence pour le calcul de cette allocation· 
aux douze mois précédant la date de départ en congé:. 

5" L'article 125 du code du travail outre-mer, 
définissant les droits aU voyage des travailleurs, fait 
apparaitre une contradiction, en matière de rupture 
de l'engagement à l'essai, avec les dispositions de, 
l'arlido 33, dernier alinéa, du code, suivant lesquelles. 
le rapatriement est mis dans tous les cas, pendlllIt 
l'engagement à l'essai, à la charge de l'employeur.. 

La suppression au 4< alinéa du 2" de l'article 125" 
des mols «ou de l'engagement il l'cseai. s'impose 
afin q"" le. droit par le travailleur au rapatriement 
il 1.. cbar!\" de, l'employeur dans. tous les clI8 de l'Up-. 
ture de !lontrat pondant l'en!l,agcl1lent à l'essai soit. 
préd3é sans ... mbiguité toi 'lu 'il ressort des Iravaux 
préparatoires de la loi. 

&> Les articles 209 il 218 du chapitre II du titre 
VIII relatif aU règ~ement des conflits colleetifs du 
travail, s'est révélé difficilement applicable. 

Le G..u.emement s'était engagé du reste, dev~t. 
l'Assemblée nationale, à dép<>ser un nouveaU proJet. 
reprenant les,. dispositions essentielles du texte de 
l'Assemblée nationale et de celui du Conseil de la 
République. 

Pôu~· instaurer dans les t'erritoÎres d'outre-filer un. 
régime de règlement des L'<lnflits adapté aux né"es­
sités locales .eteonforme il l'évolutioo des esprits. 
et des institutions, Ja revision des procédures cxis-­
tantes s'impose qui, sans restreindre en, aUCUllC façon 
les libertés oonsacrées par le législateur, tend Il nor­
m.liser et à améli{)for les relations du travail. 

Le présent décret reprend, dans ses grande!> ligues;. 
le texte adopté par le Parlement. Seules les procédures. 
modifiéese! simplifiées en vue d'acerQltre en au. 
torité et en efficacité l'institution. 

Garantissant d'une fo..,on plus efficace le rè~lemellt. 
amiable des L"OnHits, il contribuera à un allegement 
clec, charges des entreprises gênées dans leur fOIlCtiOIl­
nement par les interruptions collecti~s du travail• 

1) La productivlté du travail s'en trouvera aœl'ue~ 
2) Le pouvoir d'achat <WS travaiUeurs et leur ni_ 

veau de vie en ""ront améliorés par des rémunérations 
plus constantes. 

Enfin, il tendra à UII allégement des char~es de 
pouvoirs .'pu".lies. par .une. ré!orm!, qui !en~.a rap-­
proc",",. hnsti~ution d~s !Ilteresses !'t a eYlle,r la 
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·création de 5er\'ices lourds. et d'un· fonCtÏOllllClllCl1t 

difficile, qu'exigeait la loi en vue de la "onstitunoll 
. -et <le l'instruction des dossiers au cours de procédure. 

inadaptées aux conditions d'outre-mer. 
Il oontribuera à l'amélioration des relatious pro­

fesstonneUes et au développement économique des 
;:territoires d'outre-mer # 

Le président du conseil des ministres, 

Sor le rapport du mini6tr,e des financee·et des affaires 
,économiques, du ministre de )a Franee d'outre-mer, du garde 
des sceaux, miniJ:ltre de la jU9tlce, 

Vu la loi na 54~809 du 14 août 195-1. autori$l\.nt Je Gouver­
.nement li blettre en œUv're un programme d'équilibre financier, 
-d'expansion éeonomique et de progrès sodal; 

Vu la loi n" 55-349 du 2 avril 1955 accordant au Gouver­
nement dt's pou"'oirs ~péciau~, ,en matière économique, sociale 
'iiS(':üle; 

Vu la 1 oi n~ 52-1322 du 15 déc.emhre 1952 in~JtituAnt un çode 
<du travail dms les territoires et territoires aS$o<:iés relnant du 
,minilltère de la France d'outre~mer; 

Le ('onseil dtEtat entendu: 

Le (!(lilseil de.s minÎatrns cntl.'Udu; 

DECRETE, 

ARTIcLE PREMiER. - Les dispositions des articles 
48, 94, 116, 124, 125, 209 à 218 de la loi du 15 
·dét,..,mbre 1952 susvisée sont modifiées et complétées 
·eomwe suit; , 

Art. 48. - Premier paragraphe aans changement. 

Deuxième paragraphe : 
, «Ces indemnités pourront être versées par le ser­

vice médical interentreprises auquel adhère l'emplo­
yeur, à l'aide de fonds provenant cie la participation 
de se8 Ildbérents. 

< Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis 
·de l'Assemblée représentative, détermment le quan­
tum de participation du territoire au payement de 
ces indemnités. 

• Les fonds alloués par le territoire "",urront être 
~versés aUl( services médicaux interentrep.llses chargés 
du payement des indemnités aux intéressés, selon les 
nwdalités fixées par arrêté .du chel de territoire après 
avis du comité technique consultatif». 

Art. 94. - Premier, deuxième et troisième para­
~graphes, sans cbangement: 

Quatrième paragraphe: 
• Les .modalités d'application des dispositions du 

;paragraphe le, eÏ-dessus sér()l)t fixées par arrêtés du 
ministre d", la France. d'outre-mer, après avis des 
.,hels de jl;TOupe de territoires, territoires non groupés 
(lU sous tutelle>. 

Art, 116. - Premier, deuxième, troisième ct qua­
:trième paragraphes; sans chaugement. 

Cinquième paragraphe: 
• Là où existent des serviœs médicaux îoterentrc­

prise. prévus aU paragraphe 2 de l'article 14:0, ceux-ci 
pourront être substitués aux employeurs dans Eobli­
gatÎ!Oll de f&.ire. di~r les soin. gratuits. mentionnés 
.JiU. paragl?'phe, 3 e1~Ujl. 

< Les indemnités de demi-salaire sont payées par 
les caisse" de cOlOP.!'nsation d'allocations familiale:; 

prévues A l'artiel!) 237 qui établiront il ces fill5 IDI 


compte de [.Icstion distinct alimenté par des cotisations 

d'employeurs ;en attendant la mise en place de. 


1 caisses de compensation, ces indemnités (~ontinue-rOllt 

li être versées par l'employeur>. 

Art. 124. - < L'employem· doit verSer au u·uail ­

leur, pendant toute la durée du congé, une allocation 

qui ..,ra moins é[.lale aux salaires ·ef indell)llités ­
li l'exclusion des ppmes de rendement et de l'indeut­

nité prévue à l'article 94 - dont.1e travailleur 

bénéficiait au cours des douze mois ayant préeédé la 

date de départ en congé». 


Deuxième et troisième paragraphes: sans change­

ment. 


Art. 125. - • Sous réserve des dispositions pré­
vues il l'article 130•.sont à la charge de l'empl.oyeur 
le. frais de voyage du travailleur, de sOn conJoint 
et de Ses enfants mineurs vivant habituellement avee 
lui ainsi que les fraiB de transport de leurs bagages: 

«1" Du lieu de la résidence habituelle au lieu 
d'emploi; 

«2" Du lieu d'emploi au lieu de la résidence ha­
bituelle; 

«·En cas d'expiration du coutrat à durée détermi-. 
née; " 

< En cll6 de résiliation du contrat lorsque le travail ­
leur .. acquis droit au congé dans les conditions 
prévues il l'article 122; 

« En caB de rupture .du oont.rat, du fait de l'emplo­
yeur.ou à .la suite d'une faute lourde de celui-ci; 

< En cas de rupture de contrat due à un cas de 
foree majeure; 

.. 3a Du lieu d'emploi au lieu de la résidence 
habituelle <CI vice versa, en cas de congé normal. Le 
retour sur le lieu d'emploi n'est dû que si le contrat 
n'est pas 'VIOnu à expiration avant la date de fin de 
congé et si le travailleur à cette date est en état de 
reprend", S()n senice, 

«T<Jutefois, le contrat d" travail .ou la convention 

c.()llecti~e pourra prévoir une durée minima <le aé­

jour en deçà de laquelle le transport des familles ne 

sera pas li la charge de l'employeur. Cette durée 

ll'excedera pas douze ,mois». 


Ârt. 209. - «Tout différend collectif ",t immédia­
tement notifié par les ,parties à l'inspecteur du travail 
et des lois sociales du ressort du lieu du travail. 

« Il doit être soumis en vue de Bon règlement 
amiable aUx procédures définies ei-après. 

«Les parties sont convoquées par l'inspecteur du 
travail el des lois sociales qui procède à ta concilia· 
tion. Elles peu\'cnt se substituer un représentant ayant 
qualité pour Se concilier, Lorsqu'uni? des parties ne 
comparaI!: .pas, l'inspecteur du travail et des lob 
sociales la convoque à nouv-cau dans UI1 délai qu~ 
ne p.eut e"céder dcux jours, S811S préjudice de SIl 

oondamnation à .une amende prononcée par la ju­
ridiction compétente sur pr""è~-'VIOrbal dr~ p41", 
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l'inspecteur du travail ct .des lois sociales ct fb"ée en 
application de l'article 471 (§ 15) du code pénal. 

e: Les accorda de _conciliation sont consignés dans 
un procès-verbal signé par les parties qui en reçoivent 
ampliation. Ils sont obligatoires et devieIlllent exé­
cutoires au jour du dépôt prévu 11 l'article 217 (§ 7) ». 

Art. 210, - Sans ehan~ment. 

Art. 211. - «Lorsque la tentative de concilialion 
n'a pas abouti; Je procès-verbal de non conciliation 
est dressé. Il y ·est préciSé les points sur lesquels le 
différend persiste. 

e Dans un délai de quatr.e jours, l'inspecteur du 
travail et de. lois soci_le..;; convoque à nouveau les 
parties pour désignation par leurs soins d'un expert 
à qui il t ..msmetle procès-v·erbal de non conciliation. 

«En caS de désaccord des parties sur le choix de 
l'expert celui-d est désigné, dans les vingt-quatre 
heures, par le chef de territoire ou par le cbef de 
groupe de territoires si le conflit interessc plusieurs 
territoir.es~ 

«L'expert; choisi SUI' la liste établie conformément 
aux dispositions ci-dessous, ne I?cut être pris ni parmi 
les personnes qui ont participé a la première tentative 
de conciliation ni parmi celles qui ont un intérêt 
direct dans le conflit. 

«Chaque année le chef de groupe de territoire:>, 
de territuires nOll Il:roupés ou sous tutelle, établit par 
arrêté pris sur proposition de l'inspecteur général ou 
de l'inspecteur turritorial du travail et des loi. so­
ciales, après avis de la commission consultative du 
travail, la liste des personnalités qui peuvent remplir 
les fonctions d'expcr!'!. Cette liste comprend des [lCl'­

sonnalités choisies en foilction de leur autorité 1IIOrRle 
et de leur -compétence ell matière é~onornique ct 
socrale~ 

«Les f()nct:ionnaires d'autorité ne pcu.vcnt figurer 
sur la liste des experts. . 

«Cette liste est communiquée aux organisations 
professionnelles d'employeurs et de travailleurs et 
enfin àu président de la cour d'appel Ott au présidel,t 
du tribunal supériour d'appel. Elle est affichée daus 
les bureaux des inspections du travail et des lois 
50ciales et publiée au," Jouru'lux officids.» 

«Art. 212. - L'expert ne peut statuer sur d'autré' 
objets que ceuX déterminés par Je procès-verbal de 
non..c:oncili~tion ou sur t'cux qui, résultant d'événe .. 
ments postérieurs à ec procès-verbal, sont la consé.. 
quence directe du conflit en COUl'S.» 

< 'Art. 213. - Sans changement. 

«Art. 214. - Pren;,ier purag"aphc: saus change­
gement. 

Deuxième paragraphe: 
«Si les nécessités de l'invcstigatio'n l'exigent, cc 

. délai peut être prorogé par décision du chef de terri­
toire, diune durée supplémentaire ne d6passÎlut pas 

.huit jours: 
\t La recOlulüandatioll ne peut conclure à l'a'Ccom­

plj~!l!!'!lsnt d;actes coutraires au>. textes législatils ou 

aux disposition. réglementaires en vigueur ayant UIL 
caradère de disposition d'ordre publie. 

e Le rapport et la recommandation sont immé­
diatement communiqué. à l'inspecteur du travail et 
dea lois social'es qui les transmet aUX parties dans 
les viogt.quatre heures.• 

'c Art.. 215. - A l'expiration du délai de quatre 
jours francs à compter de la notification des rapports 
et re.'ommandations de l'expert aux parties pt si 
aucune de celles-ci n'a manifesté son opposition, la 
reoommaIldation; sous réserve du dépôt ,p,révu iL 
l'article 217 (§ 7) ci.dessous, acquiett force exécu­
toire. 

< V.opposition, à peine de nullité, l'st formée dan5 
les délais ci.dessus indiqué. par lettre recommandée 
adressée à l'inspecteu, du travail et des lois sociales. 
Le récépÎl!sé à l'expédition fera foi de la formation d~ 
l'opposition. > 

«Art. 216. - En cas d'opposition, le différend 
est porté dans les trois jours franc. devant le conseil 
d'arbitrage saisi par acte. écrit de l'inspecteur du. 
travail et des lois sociales qui transmet sans délai le 
dossier complet de l'affaire. 

«Le conseil d'arbitragé est 'Composé du président 
de la cour d'appel du ressort ou du président d~ 
tribunal supérieur d'appe~ ou d'un conseiller délégué, 
et de deux assesseurs désignés, dans les territoires 
groupés, par le .cher de groupe de territoires .ur, 
proposition de l'inspecteur Il:énéral du travail et des 
lois sociale.;, et, dans les territoires non groupés, par 
le cbef du territoire sur proposition de l'inspecteur, 
territorï.a1 du travail ·et des lois sociales. Ils 50ht 
cboisis sur la liste des experts prévue à l'article 211 .. 
Un magistrat. désigné par le président remplit les 
fonctions du rapporteur. 

« Ne peuvent être désignées dans (.",S fonctions d'as_ 
ses,·eurS les personnes qui ont participé il la concilia_· 
tion ou qui ont un intérêt direct dans le conflit. ' 

ft Les points soumis au conseil d'arbitrage sont eeux 
qui n'ont QU être réglés pa.' la ten.taUve de concilia­
tiOll et la recOllllllandatioll, tels qu'ils résultent du 
procès-rerbal de non·conciliation ou de l'opposition 
à la ~ommandation} ou oeux qui ll~ postérieure_ 
ment a l'établissement de <:eS documents ou de 
l'opposition à la recommandation découlent directe­
ment du "onfli!en cause. 

«Le eonseil d'arbitrage a les plus larges pouvoirs 
d'juformation. 

«II peut demander up supplément d'enquête à 
re,pe"! désigné en application de l'article 211 ou il 
tout autreexpcl't chOIsi par hù sur les liste. prévues 
au lllêmc article; ceux-ci diSp:o'sent des pouvoirs d'en-: 
quête reCOIlllu,s par l'article 213. 

« Les asS<':sseurs sont tenus ,au secret "professionnel 
quant aux documents il ,eUX communiques. 

«La sentence du conseil d'arbitrage est communi­
quée sallS délai 11 l'in'pecteur du travail et des lois 
sociales qui la notifie immédiatement aux parties. 

« A l'expÎ1'ation du délai de quatre jours francs il 
pOInp~r d'l la notification de la sentence aux p,Rrti",. 
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.et si aucune de celles-ci n'a manifesté son opposition 
tOU si ~ne opposition ayant été formée cene~ci est 
levée, la sentence acquiert :Force exécutoire sous ré~ 
serve du dépôt prévu à l'article 217 (§ 7) ci-dessous. 

L'opposition est form';", II peine de nullité, dans 
les formes prévue. il l'article 215 (§ 2) », 

,Ar!. 217. - L'expert désigné ,en application des 
,dispositions de j'article 211 ci-dessus et le conseil 
d'arhitrage se prononcent en droit sur les conflits 
relatifs à l'interprétation des lois, règlements, con­
,ventions coUectives ou accorda en vigueur. 

c: Ils se pr·ononcent cu équité sur les autres con.. 
flits, notamment lorsque le .conflit porte SUI' les 
salaires ;QU sur les conditions tle travail qui ne sont 
;pas fixées par les dispositions des' lois. règlements, 
t:onventions collectives ou accords en vigueur, et SUl' 

les conflits relatifs il la conclusion et à la revision 
des clauses des conventions collective,. et accords col­
lectifs. 

Il: Lorsqu:un accord de conciliation, une recomman­
dation ou une sentence du couseil d'at-hitrage) devenu 
exécutoire~ porte sut rinterprétation des clauses d'une 
('onvention collective sur les salaires ou sur les condi. 
tions de -travail, cet accord, cette recommandation 
.ou cette sentence produira 1;8 effets d'une convention 
coIlcl'tive du travail. 

« Si l'accord. la recommandation ou la sentence est 
iuterv,enu 'ell vue de régler un conflit survenu da,flb' 
une branche d'activité où une çonventioll collective 
,.aura été étendue Cil application de l'article 76 du 
pré.sent code, cettc recommandatiou ou cette sentence 
devra, à la demande des or~anisations syndieales si ­
gnataires de la convention collective éteudue, faire 
l'objet d'un arrêté d~extL'n5iou pris conformérnent aux 
dispositions de l'article 76 précité; cet arrêté pourra 
être rapporté dans Les conditions prévues il l'attiele 
77 du code, 

«L" date d'application de raccord de conciliation, 
,de la reoommandation et de ta sentenee, dans leur 
silence sur ce point, est celle de la notification du 
,conflit li l'inspeeteur du travail et des lois sociales. 

«Les acoords de .conciliation, la recOlntnalldntion 
ainsi que les sentences du conseil d'arbitrage, sont 
imlllédiatement insérés auX Journaux officiels et af.. 
fiches dans les bur,eaux des inspecteurs du t,ravai! et 
des lois sociales et aUX sièges des syndicats intéressés 
1'l au lieu de travail GÙ est né le conflit; ils seront 
traduits dans la langue écrite en usage dans le pays, 

< Les minutes sont déposées aux greffes des tri ­
,hunaux du travail au jour de leur rendu. 

• Les frais ,occasionnés par la procédure de concilia­
tion et d'arbitrage, notamment Je. frais de déplace­
ments'" des assesseurs et des experts, pertes de salaires 
ou traitement., frais d'exportise, sont supportés par 
le hudget du territoire ou des territoires intéressés 
par le oo~f1it, drul. les conditions qui "e~on.t fixées 
par arrèté du chef de groupe de terntOlres, ~e 
territomes non groupés ou sous tutclle pris aprcs 
avis de l'Assemblée représentative ,. 

• Art. 218. - Les ~eoommandatiolls d'experts qui 
,ont ",cquis for<l<\ exécutoire et les sentence~ du consllil 

d'arbltl'age peuvent fairc l'ob.ict dcvant la cour su· 
périeure d'arbitrage instituée ,par la loi du 11 février 
1950 d'un recours pour excès de pouvoir ou vMllation 
de la loi. Ce recours est introduit et jugé dans les 
délais, formes et conditions 'qui seront fixé. par un 
règlement d'administration puhlique. 

,Quand la cour snpérieure d'arhitrage prononce 
rannulatÎ<on en tout ou 'en parHe d'une recommanda­
tion prononcée par un expert ou d"une sentence 
rendue par le conseil d'arl?itrage, elle rcnvoie l'af­
faire soit devant un nouvel expert, soit devant le 
conseil d'arbitrage du territoire qui est alors diffé­
remment composé. » .. 

«Art. 218 his. - Sont interdits tout lock-out et 
toute grève avant épuisemcnt des procédut-c5 fixées 
par la présente réglementation ou en violation des 
dispositions d'un accord de coudliation, d'une reCom_ 
mandation ou d\Lpe sentence ayant ac-quis force exé­
cutoire. 

< Le t~ck-out ou la grèv;e engagé en contra"clltion 
des dispositions du présent code peut en traÙlCl' : 

«a) Pour les employeurs le payement aUx h'a­
.vailleur. des journées de salaires perdues de cc fait; 

• b) Pour les travailleurs, la perte du dl'oit il l'in­
demnité de préavis et aux dommages intérêts pour 
rupture de contrat; 

« 0) Pour les employeurs, par décision des tribunaux 
de droit commun rendue à la requête du chef de 
group" de territoires ou du chef de territoire, pen­
dant Une période minimum de deux ailS, l'inéligihilité 
aux fonetions de membres des chambreS de commerc-e, 
l'interdiction de faire partie d'une COfitmission con­
sultative du travail et d'un conseil d'arhitrage, de 
participer sous une forme quelconque à une entrepri,,,, 
de travaux ou un marché de fournitures pour le 
compte de l'Etat, du territoire ou d'une collectivité 
puhlique. 

«La grève déclenchée après formation de l'oppo- . 
aition à la sentence du conseil d'arhitrage n tertll'aîne 
pas la rupture du contrat· de travail, , 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le garde des sceaux, minist,,: de la ju.ti.e, le minis­
tre d"", finances ct de;; affaires économiques sont 
chargés, chacull eU oe qui le cone~rne~ de l'exécution' 
du présent décret, qui sera publié au joumut off1.Ciel 
rie la Républiqne française, 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 

Edgar FAt:RE• 

Pal' le président du conseil des ministres: 
1.Jl!. ministre des finances 


pl des affaires économiques, 

Pierre PFLIMLlN. 


Le ministre de la France d'outre. mer; 
Pierre.Henri TE:rrGEN. 

Le. garde des sceaux, minl.Stre rde la justice; 
ScaUMA.N. 

:.. " 
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ARRETE No 565-55/C. du 14 juill 1955 promulguant 

au Togo le décret TlO 55-572 du 20 mal 1955. 
L 1 ADMINlSTRATIWR EN CHBF DE I.A F.RANCÈ D·OU'flu~~MER. 

C'H:EVALl:ea DE LA r.Ji:oroN O'nQNN&lJll, 

COllDUSSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE P.I. Au Tooo; 
Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant les attributiODS 

et lee pouvoira du Commissaire, de la BtSpublique an Togo; 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant réorganisation adu:ù,. 
Jlistrati.ve dll Territoire du Togo et création d'aatembUee 
representatives; 

Vu le décret ilq 16 avril 1924 SIlr le mode de promulgatioD 
et de publication des texte~ rè.glementaires au ,Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PRE"I;;"'. - Est poomull:ué dans le Terri­
liOire du Togo le décret n" 55-57:1' du 20 mai 1955 
sur Ica débits de boisson" en Afrique occidentale 
française, en Afrique équatoriale française, au Togo, 
AU Camer.oun, il Madagascar, auX Comores ct en 
Côte française des Somalis. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrell:istré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1955. 
J, BÉRARD. . 

DECRET N. 55-.572 du 20 ma, 1955 Sllr les débil." 
de boissons en Afrique occidentale française, en 
Afrique équatoriale françaÙie, aU Togo, aU Came. 
rouR, à .Madagascar, aux Ctrmol'es et en Côte 
française de. Somalis. 

EXPOSE DES MOTn's 

Dans le cadre de la politique de lutte contre le 
développement de l'alcoolisme poursuivie par le Guu-. 
'VCrnement, il paraît 0l'pm·tWl de compléter et de 
renforcer la réglementatIOn déjà applicable aux débits 
de boissons dans les territoires d'Afrique "elevant 
du' ministère de III Frallce d'outre-mer,. 

En application de la loi du :l avril 1955 accordant 
au Gouv-ernement des pouvoirs ,spéciaux en matière 
économique, sociale et fiscale, llotalllment pour pren­
dre toutes mcsure~ relatives à l'élévation du lliveau 
de vie dans les pays d'outre-mer, le présent projet 
de décret propose de fixer Ica règles générales aUX­
quelLes l'e~p!oitatioll des débits de boissons sera 
soumise dans lesdits territoires. 

Le titre 1" rend applicables à l',,nsemble des 
territoiflcs susvisés y tOmpri8 I~Afriquf:' éf\uatoriale 
fran\'aise et le Togo, avee les adaptations neeessaires 
jet ,en les eomplétant, les dÎllpositions de l'article 
l~' de la loi du 4 novernbr,e 1940 qui habilite les 
.préfets ù fixer par arrêté les distances auxquelles 
.les débits die boissons ne· peuvent être établis autour 
de certains édifices tels que les éooles, les hôpitau~, 
les casernes, etc., d que la loi validéc du 20 no­
;Vembl'l' 1940 avait étendu à .l'Afrique occidentale 
française, au Togo, à Madagascar, aux Comores et à 
~a Cate franl:ais~ de~ Somalis. 

Le titre Il définit les priocipales règles auxquelle! 
l'ouverture et l'exploitation des débits de boissons 
sont soumises. Le principe de l'autorisation admitlÎS­
trative préalable est confirmé. Les éléments douteux 
qui tenteraient d'exercer la profession de débitant 
de boissons en sont écartés. V""ploitàtion des débits 
de boissons devra se faire en respectant les règles de 
sécurité, d'hygiène et de salubrité que les usagers sont 
en droit d',exiger. 

, Enfio, le titre III propose la création, auprès des 
chefs des territoires groupés et non groupés et, à. 
Madagascar, auprès des chefs de provioee, d'orga­
nismes d'études et d'information sar l'alcoolisme. 
l.Alurs avis pou'rr-on,t ê~ conwWliqués au haut comité. 
d'études et d'it.formation sur l'alcoolisme créé aupr~. 
de. la. présideucc du conseil par le décret du 13 no" 
vembre 1954. 

L'ensemble des dispœitions envisagées laisse aUX 

chefs des territoires d'Afrique occidentale française 
et d'Afrique équatoriale française et aux ebefs de 
territoire dans les, territoires non groupés des J!Ouvoirs 
étendus qui leur permettront de prendre cn la matière 
t.:>utes les mesures nécessaires il la protection de 1.. 
santé publique. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre des finances et des affaires «ono-­
miqlH~s et du ministre de la Fran('e d'Qutre-lller l 

Vu la loi du 14 ,aoOt 1954 autorisant le Gouvernement il. 
mettre en œUHe un programme d'équilibre financier. d'expan­
sion éf"onomique et de progrœ social; 

Vu la loi du 2 avril 1955 accordant au GOU\ernelllent dett, 
potlvoirs spécjaul: en matière é{'onomique.' sociale et fÎ.scale; 

Vu le décret du 19 Mvrier 1927 portant modification à. la 
réglementation sur la poUee des Mbits de boissons en Afrique 
ocddentale françai5e~ modifié et complété pat' les décret, ries> 
'l avril 1939 ('t J;J octobre \943; 

Vu le décret du 30 janvier 1929 réglementant ta poli..e des 
débits de boissons et d('1j; t'tablissements publics au Cameroun; 

Vu le déere\ du 12 mai 1931 portan;' réglementation de 18! 
,'ente des boissons de toute nature et de, lioences v afférentes­
il Madagas('ar et 4épendan('es, modifit.~ et complété p~r le décret 
du ? novemh-re 1938: 

Vu le décret du 24 mai 1931 (titre III) fixant au Cameroun: 
le régîme des licences applirables au ('OIlllnerre des boissons; 

Vu le déoret du a IJeptt'mbre 1941 sur la répression de 
J'alroolisrne en Afrique française libre. notl\mmellt ses artidM: 
9 Ù 12; 

. Le ('onseil d'Etat entendu; 

~ conseil des lUinistre~ enlendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRJ>MIER. - En Afrique occidentale fran'­
~aise; 'en Afrique équatoriale française, au T<>go, au· 
Cameroun, à Madagascar; aux Comores et en Cote 
française des Somalis; l'exploitatioll de& débits de 
boissons est soumîse aux dispositions du prt's,enL 
décret. 
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TITRE PREMIER' 

De. zone' protégées. 

ART. 2. - Les chefs de territoire peuvent déter­
:rùine. par arrêtés des zones dans lesquelles aucun 
débit de boissons alcoolisées il emporter ou à con­
sommer sur place ne peut être établi. 

AaT. 3. - ·Les cbefs de territoi", J><'uvent déter­
.miner par arrêtés les distances auxquelles les débits 
de boissons alcoolisées Ir emporter <ou à ~on.ommer 
sur plaœ ne peuvent être établis, notamment, autour 
'des édifices consacrés ;. un culte . quelconque, des· 
cimetières, des bospires, de tout établisllement d'en­
sei~~ment public. ou privé, de~ hôpitaux, ~oste. 
.medlcaux, sanarona et prév;entona, d\~s Ol'ganl&lnes 
publics eréés en vue du développement physique de 
la jeunesse et de la protection de la santé publique, 
,des établhl.ements pénitentiaires, des casernes, camps, 
arsenaux ,et tous bâtiments occupés par les troupes 
des armées de terr", de mer et de l'air et le. lorces 
de police, ainsi que 'par le personne! des services pu­
.bU"•. 

ART. 4. - Les cbefs de tcrl'itoire ,peuvent déter­
:miner par arrêtés des zones de 1!roteetion de la 
même nature que eeJlcs définies à l'article ;} cÎ-de.,­
sus au~our des usines ct chantiers. 
, Ges arrêtés peuvent être pris soit il l'initiative du 
chef de territoire, soit sur requête formulée. par 
J'inspecteur du travail du territoire ou par l'em­
ployeur. 

Dans ,tous les cas, Le chef du territoire demande 

l'avis de l'inspecteur du travail. 


ART. 5. - Les dispositions des artiele; 2, 3 et 4 
,ci-dessus peuvent ètre appliquées ~xceptionnellemellt 
aux débits de boissons a consommer sur place qui 
sont autorisés uniquem'ent à v'.cndre des boissons sans 
aleooL: eaux minérales ou gazéifiées, jus de rruits 
<lU de légumes non fermentés ou ne comportant pa., 
à la suite d'un début de fermentation, de traces 
d'alcool supérieures ù un degré, limonades, sirops, 
lnfusions; lait, café, thé, ehocolat, etc. 

ART. 6. - [,es arrêtés pr;, par les chefs de terri ­
toire pour l'application des dispositions du présent 
titre sont pris sur proposition du directeur dn ser­
~ee de santé du territoire ct après avis des assemblées' 
territoriales. Ils ne peuvent porter atteinte aux droits 
acquis. 

TITRE Il 
Des débit. de boissons. 

ART. 7. -' Aucun débit de boissons à emporter ou 
'à co"sommer sur place ne P':ut être ourer! sans au­
torisation administrative prealable. 

n en 'est de même des hôtels, restaurants, auberges 
ct tous ,établissements similaires lorsque des bOh'l5ons, 
y sont offertes, même seulement ù l'occasion des 
principaux repas et oomme accessoire de la nourri ­
~itu.re. 

ART. 8. ,,- Les débits de hoÎ.sons à emporter el 
à flOIIsommer sur pla~ sont répartis .en catégorie, 

,1I,I'1.on l'ét:gnduc. de. la licence dont i~ son~ assortis. 
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Les hôtelsJ restaurants, auberges ct établis5Cluellts. 
'similaires, qui ne sont pas titulaires d'une licence de 

débit de boissons à con'Somlner SUI' place, sont répartis 

en catégoriles selon l'étendue de la licence leur per­

mettant de vendre des 'boissons li l'occasion des priri­

cipaux repas ,et oomm'c accessoire de la noul·riture. 

En outre, ils peuvent être soumis à la réglementation 

établie en application des dispositions du titre 1er du 

présent déeret. 


ART. 9. - r-iul n" peut ouvrir un débit de bois­

sons il consommer sur place dans les eirconscriptions 

administratiwAl où le total des établisscJll"nts de cette 

nature atteint la proportion d'un débit (!our WI nom­

bre d'habitants qui est fixé par arrête du chef de 

territoir·e pris après avis de l'assemblée terl"Îtoriale; 

sans que oc nombre puisse être inférieur li 1.000 

habitants aro;(lomérés ou 2.000 habitants non agglo­

mérés. Cette, 'interdiction peut s'ap",liqucr exception­

nellement aux débits de boissons li conSommer SUl' 


place qui sont autorisés uniquement à vendre des 

boissons sans alcool et aux hôtels, restaurants, auber­

ges 'et établissements similaires dans lesquels des 

boissons alcooliques sont off,ert($ et consommées à 

Poccasion des prineipaux repas ,et comme acc-essoire 

de la nourriture. 


.ART< 10. - Dans tous les débits de boissons, un 

étalage des boissons non alcooliques mi,es en velite 

dans l'établissement est <>bligatoirc. 


Get étalage, séparé de celui des autres boissons; 

doit être installé en évidence dans les locaux où Bont 

servis le, consommations. 


Le nombre des éeha.ntillons de boissous nou .1000­

1i91.les qui doivent f~ur.er en étalage est détermi­

ne, pour chaque catégorie d'établissemenL par ar­

rêtés des chefs de territoire. 


ART. 11. La distributioll de boissons par le 
moyen d'appareils automatiques perrruottant la con­ \ 
sommation immédiate 'est considéree comme une vente 
de boissons li consommer sur place. 

ART. 12. Est considérée comme ouverture d'un 

nouveau débit de boissons: 


1" Toute mutation dans la personne du propriétaire 

'ou du gérant; , 


2" La translation d'un établissement dans UII autre 

lieu. 


ART. 13. - Est cOllsidére comme définitivement 

fermé et ne pouvant être rouvert sans une nouvelle 

autorisation administrative tont débit de boissOOlS qui 

aura cessé son :exploilation depuis six mois au mGins, 

sauf dans les cas de réparation des locaux, de trans­

formation ou d'agrandissement. 


ART. 14. - Quiconque sollicite l'autorisation d'ou­

vrir un débit de hoiss.ons il consomme, sur pl...,e; 

de quelque nature qu'il soit, doit justifiler de ~a 

,qualité de citoyen français ou d'administré françaIs 

du Togo et du Cameroun. . 


S,ous réserve du respeet des droits acquis,' les étran­

gers ne peuvent être admis il excrcer la jlfofession 

de' débitant d;e boissons. Toutefois, dans la partie 

de I:Afriq~ équatoriale française. c(l~prise .dans le, 
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hassin conventionnel du Congo, les ressortissants des 
pays signataires de la cru.vention de Saint-Germain­
en-Laye du 10 septembre 1919, au Tog<l et au Ca­
meroun, les ressortissants des pays menthres de l'Or­
ganisation des Nations Unies pourront être admis 
;, exerecr la profession de débitant de boissons. 

Nul ne peut exeroer la profession de débitant de 
boissons à conSommer sur place ou à emporter, pour 
"on propre compte ou p<lur le oompte d'autrui, s'il 
ne jouit de ses droits civils et politiques ou s'il a 
été condamné à une peine correctionnelle .d'cmpri­
sonnem,ent ou pour infraction aux lois, décr,ets et 
arrêtés concernant la fabrication, t'inlportation, la 
drculatÏ<oll, la détention~ la vente et la consommation 
des boissons alcooliques. 

ART. 15. - Le local de tout débit de boissons doï( 
ouvrir SU", 1. voi'; publique ct être facilement ac­
cessible aux agents de l'autorité. 

ART. 16. - Le local de tout débit de boissbns ft 
consommer sur place doit être construit de telle 
sorte que la sécurité du public soit assurée contre les 
accidents de tous ordres. 

ART. 17. - Tout débit de boissons à oonsommer 
sur place doit être exploité conformément aUX règle­
ments d'hygiène et de salubrité publiques. 

ART. 18. - Les heures d'ouverture et de fermeture 
des débits de boissons à consommer sur place son t 
fiXées par les (;befs des circollst"riptions administra.... 
tives dans le cadre des arrêtés dès chefs de teri·itoire. 

Sont prohibés danS les débits d,e boissons à consom­
mer sur place, les loteries, tombolas, jeux de hasard 
et, d'une manièl"c générale, toute Inanifestatioll de 
nature à troubler l'ordre et le repos publies. 

ART. 19. - Des arrêtés des chefs de territoire 
déterminent les modalités d'application du présent 
titre. 

Les arrètés prévus à l'article 17 seront pris- sur 
proposition du directeu.· du service de santé des 
territoires. 

TITRE III 

Organismes d'études sur l'alcoolisme, 

ART. 20. - Il est créé: 
Auprès des chefs des territoires cil Afrique oœi­

dentale fran~aise ct en Afrique équatoriale française 
êt du ehd de territoire dans les tcrritoires non grou­
pés, un' organisme qui prend Ic nom de < Comité. 
térHt,orial d'étude. et dï.ifonnation sur Falcoolisme». ' 

Auprès des hauts "ommi,..ires de la République 
eH Arrique occidentale fran~aise, en Afrique équato­
riale fran\'aise ,et à Madagascar. un organisme qui 
prend le nom de < Comité d'études et d'information 
sur l'alcoolisme»; 

Auprès des chefs de provillee il Madagascar, un 
o!'!?8ùisme qu~, prend I,e nom de < C~mité provincial 
d etudes eL d'llIformalloll SUr l'alcoohsme •. 

La composition et les règles de fonctionnement 
de ües organisnws sont fixées par arrè,tés de l'autorité, 
auprès de Il1ql.l;!lllc Hs oont pIncés. 

ART. 21. - Oesorganismes ont notamment pour 
mission de réunir toU5 les élélnents d'information 
sur les questions, relatives à l'alcoolisme, de proposer 
aux autorités auprès desquelles ils sout plac";. les 
mesures de tous ordres susoeptibles de diminuer l'im­
portance de l'ale<lolisme et d'informer le publie des 
dangers du développement de l'alcoolisme d, en gé­
nérai, de proposer .il ces autorités toutes suggestions 
d',ordre pratique et tout concours utile. 

Les avis émis par ceS organismes peuvent être 
communiqués, s'il y a lieu, par l'intermédiaire du, 
ministre de la France d'outre"fIler, au haut eomité 
d'études et d'information 'SUI' l'alcoolieme. 

T.TRÉ IV 
Dispositiolls diverles. 

ART. 22. - En Afrique ,occidentale française ct. elL 
Afrique équatoriale rran~ajse, les chefs des territoires 
du groupe exercent les attributions dévolues par le 
présent décret alLx chefs de territoire. 

ART, 23. - Sont abrogées toutes dispositions eon-· 
traires au présent décret, et notamment :. 

Le décret du 5 septembre 1939, relatif Il la ré­
glementation sur la p<llice des débits de boissons cn 
Afrique .occidentale françaillC, li Madagascar, à. la 
Côte française des Somalis et en Afrique équatoriale 
fl'nIl\~aise ; 

L. loi validée du .Jo novembre 1940 relative il la nou-· 
velle réglementation applicable aUX débits de boisson. 
telle que rendue applicable"n AfriqueoceideJllale fran­
\'aise, au Togo, il Madagascar, aux Comores et en 
Côte fraIl\,.ise des Somalis. 

ART. 24. -- Les infractions aU pl'é~ent déerct et 
aux text.es pris pour son application sont' sanctionnées, 
dans les conditions prévues par la loi nn 54-809 du 
14 aoùt 1954 autorIsant le Gou\"ernemellt li meUre 
en œU\'re un programme d'équilibre finander, d'e:\.­
pansion. éeonomique et de progrès social. 

ART. 25. - Le ministr'e des finances et des af­
faires économiques et le ministre de.la France d'outre­
mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au. 
:/ournaJ. officiel de la République frauç.aisc. 

:Fait 	II Paris, le 20 mai 1955, 

Edgar }'AJ:RE. 


Par le président du conseil des ministres: 

Le minùtre des finance. 


et des affaires économiques, 

Pierre P,FLIMLIN. 


Le min;'tre de la Fronce d'outre-mer,. 
Pierre-Henri TElTG'EN. 

ARRETE No 56+-55(C. du 14 jUUL 1955 promutguan~ 
au Togo le décret li" 55-.573 du 20, mIl; 1955. 

L'Ao:IlINISTRATBUR E."; CHEF DE LA FKA:-'-CE o)OuTRE·~lER~ 
CmwÀ.L1E1I. .DE LA. r.ÉOrmc D'HON~EP, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUlILlQUE P.I. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atrributiQns. 
el les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 
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. ,~u le dkret du 3 janvier 19-46 portant réorganisation 
administrati'Vc du territoire du Togo et création d'assemblée6 
représentath'e6; 

Yu le dooret du 16 avril 192-f sur Je mode de pr<Jmulptwn 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

AR'rlCLE PREMIER, - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-573 du 20 mai 195.5 
relatif à l'importation de certaines boissons en Afrique
oecÎdentale française, au Togo, en Afrique équatoriale 
française, au Cameroun et à la Côte française des 
Somalis. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et emnmuniq!;'é partout où besoin sera. 

Lomé, le H .iuin 1955. 
J. BERARD, 

DECRET No 55-573 du 20 mU< 1955 relatif à l'impor­
tation de certaines bois.wn. en Afrique occide1llale 
trwlça;se, au Togo, en Afrique équatofÙile Jrâll­
çaise, au Cameroun et à la Cille franraise de., So­
malis. 

EXPOSE DES MOTIFS 
Les décrets du 14 septembre 1954 relatifs à l'im­

portation de' certaines boissons alcooliques dans les 
territoires relevant du ministère de la France dJoutre­
mer ont permis d'entreprendre une lutte effieaœ 
contre le dévdoppement de la consommation de cer­
taines boissolls aleooliques. C',est ainsi que Fimporta­
tion de certaine..s boi5sons~ jugées nocives pour la 
santé, y est int'erdit~, des oontingents à l'importation 
peuvent être fixés pour diverses ratégol'ics de boissons 
par les chefs de territoires, après avis deR assemblées 
locales; sur proposition du service de santé ct les vins. 
ayant fait l'objet d'une addition d'alcool ne sont 
admi. que si l'opération du vinage Il été effectuée 
eu ,observant C'crtaÎneti règles. 

11 apparaît que Pensemble de l"CS IneSur("s n'aul'ont 
leur plein ·effet qU<.' si un frdn peut être mis, le. cas 
échéant, il l'importation des Vins viués IH où il s'avé­
rait qu'ils prennent la place des alcools interdits 
ou coutiu,;cntés. 

Au surplus, pour ('"u""mble formé pa,' l'Afl'ique 
.,,,,,identale fran\'aise, l'Afrique équatol'iale française, 
le Cameroun et '\'lüdagsscar,. les ünportations de vius 
et de vins vinés" sont passées aPe.l'oxÎluativemeut de 
210.000 hectolitres en 1938, à 78'>.000 hectolitres en 
1951, à 980.000 hectolitres cn 1%2, à 1.:i28.000 hec­
tolitres en 19,,:i et .. 1.586.000 hectolitres <ID 1954, 
la très grande majorité de ces qualltitt~s étant eons­
tituée par des vins vinés. 

Les chefs d" territoires poul'raient dOlle êll't' nabi­
lités fi fixer des contingents il l'importation des vins 
vinés et des vins d'Oux naturds. Ces contingellts 
seraient fixés, oommü pour les autrt'A3 hois80llS, sur 
proposition du senriee de santé, après a\'is des Grands 
Conseils d!!nh l-e-s groupes de territoires 'ct des assem­
hlées territorIales duns te~ territoires nou groupés. 
rroutefois, n~ seraient pas visés par cette nH2sure ct" 

se trouveraient ainsi exclus du contingentement, Je 
vin, les vins à appellation d'origine contrôlée, les 
vins délimités de qualité supérieure, les champagnes 
et les mousseux et les vills doux naturds à appellation 
d'origine contrôlée, boissons dont l'importation cst 
très limitée actuellement et dont la qualité est in· 
eontest~e. 

Par ailleurs; il paraît également nécessaire d'habi· 
liter les chefs de territoires à interdire, sur propo,ition 
du servioe d,c santé, l'importation, la circulation, la 
détention, la vente ou l'offre à titre gratuit et la 
consommation de. boissons alcooliques qui seraicn~ 
jugées nocives pour la santé# <t 

Le président du conse-il des lIlinistres, 
Sur le rapport du ministre des finances el: des affaires éCODQ­

miquca et du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu la loi nO 5.5-349 du 2, ,,"ril 1955 aecordant au Gouyerllt'­

ment de$ pou\'oirs spéciaux eu mati(ort~ é<t'<)llomiqut", sociale et 
fiscale. ensemble la loi n° 54-809 du l" 3mlt 1954; 

Vu le décret Il'' 54:_9-f? du H scptemblt' 1954 relatif à l'im­
portadon de ('t'l'taines boissons aleooHtlues en AfrÎftUe occiden­
tale française~ au Togo, en Afrique équatoriale française, au 
Cameroun et li la Côte fr8l1t;aise df!5 Somalis-; 

Le eonseil d'Etat entendu" 
Le ronseil dt"8 ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article 2 du dé",et .uavisé 
du 14 sçptembre 1954 est modifié comme suit: 

«Les catép{odes ci-après de boisSOlIS peuv,ent faire 
l'objet d'un contingent global, ou de contiugents pa,'­
ticulîers à l'importation. 

10, 2°, 30, 40. 
< Sans changement. 
«50 Les vins vinés VISeS au deuxièlno,:'; a1inéa du 

paragraphe 1 de l'artide 6 et les vins doux naturels 
ue bénéficiant pas d'une appellation contrôlée. 

Dernier alinéa. 
«SalIs changement». 

ART. 2. - L'article 3 du dénet nO 54-947 du 14 
septembre 1954 est remplacé par 16 dispositions sui­
vailles: 

.: Art. 3* - Sont expressélnent exclues du cOlltÎn­
g'ent.ement prévu il l'article 2 les boissoils f{'rnH~ntét's 
non distillées de fabrication locale, provenant d'uu 
territoire voisin, et les hob---sons r(~rm<::ntél's non di:;~ 
tillées ci-après: le vin, la bière, le ddre, le pÔlré 
ct l'hydromel. 

«:\Je peuvent être inclus dans k cOllting-cntelllcut 
notamment les vins bénéfdant d'une appellation 
d'origine contrôlée ainsi que les vins déliulltés de 
9ualité supérieure: les champagnes et les lll'OUSSeUX, ~ 

ART, 3. - L'article 6 du décret n" 54-947 du 14 
septembre 1954 est complété comme suit : 

{j, ,)0 De tout'es autres boissons alcooJ.iquç'~ jugées 
nocives pOUl' la santé. Ces boissons sout détcrmÎnét'R 
pal' al'l'<'té du chef du groupe de territoi..... ou du 
territoire non ~roupé pris sur proposition du' servh~~ 
de sallté. > 
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ART. 4. - Le ministre des finl\llces ef des aCraires ! économiques et le ministre de la Ffance d'outre-mer 
aont chargés, chacun en 00 "ui le concerne, de l'exé­

1 cution du présent décret, qu, sera publié aU Journal 
officie! de la République française. 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 
.Edgar FAERE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre des finances 

et .Jes affaires économiques, 
Pierre PFLlMLlN. 

Le ministre de la. Fronce d'outre-mer; , 
Pierre_Henri TElTGEN. 

1 
i 

'ARRETE No 563-55/C. du 14 juin 1955 promulguant 
au Togo le décrel nn 55-575 du 20 mal 1955. 

L 'AD\UfC1STRATEUR liNèHEf' DE LA FRA.NCE D'OUTRE~MIiR~ 
CIIEVAt.I68 DE L.6. LÉQJO!S U'UONN.EUB, 

CoMMISSAUlE ",DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars: 1921 déterminant les attrihutiolll! 
et les pouvoir! du CommiSiaire de la Bépnbliq\le au Togo; 

Vu le décret du 3 jr!R"\'ier 1946 portant roorgauÏ3ation 
;:idministrative du territoire du Togo et création d'assemblée, 
reprée:entative&; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementairœ au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulu;ué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-57:>' du 20 mai 1955 
relatif à l'institution et au fonctionnement du fonds 
de garanti~ mutuelle et d'orientation de la production 
agricole. 

. MT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publi~ 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-575 du 20 ma' 1955 relatil à l'msh_ 
tution <lt au fonctiOlUlement du jaruLs de garanl<e 
mutuelle ct d'orientation de la production agricole. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Les considératiOn! figurant à l'exposé des motif. 
du décret n" 53-974 du 30 septembre 1953 relatif 
à l'organisation des marchés agricoles sont toujours 
valables :et elles pourraient, s'il était utile de se 
rfpéter, servir à nouv.eau d'introduction au présent 
decret. Allllsi bièn oelui-ci a_t_il été inst>iré par les 
mêmes préoccupations et ·est-il destiné .. compléter 
le texte précédent. 

La mise en plaoo de l'organisation des marchés 
~ricoles n'a pu. en effet être r.;aliséc que d'une fUll· 
mère très P"ogn:ssive et assez empirique. Au vrai, 
~u\; l'experienœ était 'susooptible de ~rlIll'.tti-e. d~ 
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déterminer les imperfections du système établi par 
le décret du :-10 septembre 1953. 

Ù\ néeessité et l'intérêt de cette politique n'avaient 
pa,." encore été reconnus par lous·. De plus, la création 
du fonds de garantie mutuelle, prév'lle par le décret 
précité, sc ser~it révélée inefficace si elle avait été 
poursuivie, puisque aucun moyen d~action n'avait été 
praliquement accordé. 

la période de dix-huit mois qui s'est écoulée a 
permis au Gouycrnement, aux administratiolls comme 
aux représentants des professions intéressées, de c.Oll­

frontel' leurs points de vue et une ~Ol1(:cption COUl­
mune .'est dégagée qui Il c"Otlduit il l'élaboration du 
texte analysé ci-après. 

. , L'ensemble de l'agriculture française se trouvant en 
pleine expansion, grâce à l'effort des producteurs 
joint à l'action exercée par l'Etat pour son développe­
ment et ~ nl'odernisation, un accroissem<t~llt du revenu 
agricole aurait dl1 accompagner la pleine satisfaction 
des besoins drs eonsomma.teur.ôi. Il n'en: a rien été 
par"" que, malgré les sacrifices oonsentil; par l'Etat, 
les eoMs des moyens de production sont re.té, élevés 
et la productivité moyenne des exploitations est de­
meurée insuffÎS,ll.nte, Un tel état de chose. est contraire 
aU sain développement économique dès lors que les 
producteurs constatent que tout effort de leur part ne 
se traduit pas par uue hausse effective de leur revenu. 
Ainsi la psychologie des individus qui ont. la hanti"" 
d., la surproduction ajoute-t-elle ses effets à ceux 
du manque de souplesse des marchés agricoles OÙ les 
pri" se fhent en fonetion d'une offre et d'une de­
JD.9,I1de relativement rigides et sans rapport avec le 
col1t de production. L'organisation des marchés, 
quelles qu'en soient les modalités, a eu pour but 
de régulariser les fluctuations des cours en permettant 
d'Adapter l'offre il la demande. demande que l'on 
teute p"r ailleurs de développer. 

Toutefois, Por~nisation des marchés agricoles a 
été, jusqu'à lu~ntenant, réalisée par secteurs; 5U('­

cessivernent ,ont été uménagés ou rearnénagés les mar­
chés des L-éréa\es, de la bettera." et de l'alcool, du 
vin, de la viande, du lait et des produits laitiers .ct 
enfin des corps gras fluides alimentjlires. D'autres 
mesures ont été priees ou sont envi3.&gées pour eer­
ùt,i.nes cultures spécialiSées, notamment celles qui 
produisent des """Hères premières pour l'industrit•. 

Etant donné l'interdépendance des différentes· cul. 
tures, il s~imposait de créer uu organisme central 
possédAnt 1e3 moyens d'orienter. la production èll 
fonction des débouchés rent;ables, de promouvoir les 
",daptatioru! nécessaires et de soutenir la recherche 
de la qualité. Limitée d'ailleurs aux grands produits 
de b,u.se, l'organisation des marchés ne pourrait qu'ac­
croitre 'les difficultés puisque les producteurs auraient 
tend1\nce à s'intéresser aux seules productions proté­
gées pour abandonner celles qui ne leur a.'ISureraicnt 
pas la même sécurité. L'itlâtitution du fond> de ~a. 
rantie mutuelle et d'orientation de la produetlOll 
illgricole permettra d'''Ijirdans tous les secteurs .san. 
qu'il soit pour cela necessaire de g.énéraliser l'orga­
nis/l),tion par produit. 

http:eonsomma.teur.�i
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Le décr'et relatif à l'institution et au fonctiollne­
ment du fonds de ~rantie mutuelle et d'orientation 
de la production agricole, dans ses dispositions essen­
tielles. se substitue au titre III du décret sur l'orga­
nisation des marchés 8w-ico\es dont il accroit ainsi la 
portée par deux éléments principaux: 

La c-ompétenœ très générale du fonds; 
La définition de ses moyens financiers d'action 

et de ses modalités d'intervention. 
Au point de vue structurel, le fonds est un compte 

de commerce. l... création d'un compte spécial du. 
Trésor parait en effet offrir toutes conditions de 
SOUple1il\C de gestion et de rapidité d'exécution des 
opérations financières exigées par les intel'veutions 
du fonds, sans qull soit Iléccssail'c d'instituer un 
établissement public autonome. Pour 1. gestion du 
fonds qui est placé sous la douhle tutelle du ministère 
des finances ,et des affaires économiques et du minis­
tère de l',a.griculture, ce dernier sera assisté d'un 
comité de gestion composé des responsables des prin­
cipaux services finu.nciers, éoonomiques et techniques 
intéressés et de. représentants des professionnels. La 
eOllstitution de ce comité f~t l'objet d'un déerel 
d',application du présent texte. 

Sur le plan financier, l'innovation consiste à assu­
rer des ressources permanentes ct stables au fonds 
de lIaranti•. Celles-ci résultent, d'une part, de l'ins­
titution d'une cotisa,tion des producteurs et, d'autre 
~t, d'une sub'eentiou budgétaire d'uu montant égal 
Il l'effort réalisé par la profession. 

L'institution d'une taxe généraic toucbaut la totalité 
des product"urs - mis li part les propriétair"s ct 
exploitants forestiers - se justifie par la solidarité 
qui existe entre toute~ les spéculations ap;ricoles. D'un 
autre côté, il est équitable de tenir oompte du fait 
que, pour certaines productions dont le marcbé est 
organisé~ uu eIfort financier personnel important est 
déjà exigé des producteurs. 

La cotisation professionnelle prend la forme d'ul! 
impôt de rép.llrtitiol! dont I~ produit est fixé ""11uel­
lement ~,. la loi de finances, Son assielle li été 
étudiée de telle sorte qu'à un premier stade - répar­
tition de • charge entre les départements - soieut 
corrigées, p&r la prise en eon,;,idération de la surface 
,:xfloitée d,de !a, val ..~r '!c la p~oductioll eonml!,,.~ia­
hsee, les lnegalites qU1 l'esulteratcnl entre les reglous 
de l'adoption exclusive du rev"nu t'adastral comme 
base d'imposition. Celui-ci en effet n'a pns fait l'objet 
d'Wle revisÎ()ll dans tous les départements :et n~(~8t 
pas toujours adapté aux modifications réeentes dB 
la situation écollomilj.ue des diverses régions et 
productions. A l'interieur des dépal'teloents, la 
répartition des chal'ges, qui~ en Pab5-ence d'un recen­
sement fisc...1 des exploitations, sera fondée sur le 
seul revenU .."da.tral, Ile présente pas les mêmes 
inconvénients, s,auf peut.. être de ne pas assurer une 
participation parfaitement adaptée Il la faeulté COIl­

tributive de ebaque explt>itati",l. Il ell est ainsi uo_ 
tamment de certaines cu]tures très spécialisées~ 

L'imperfection du système actuel d'impôt Ioncier 
ne permettait pas de régler d'ullcfa,on satisfaisante 
le C!IS des propriétés, forestières, dont l'exploitatiol,l 

n'est AAS assimilable à celle des autres propriétés 
foncières et qui, par conséquent, ne devraient pas 
supporter la; cotisation professionnelle, leur production 
n'etant pas appelée II bénéficier des interventionl! 
du fonds.' Un régime tra,nsitoire est institué qui p'"S­
voit l'affectation dces taxes assises sur les proprtétés 
plAntées en nature de bois il la confection d'w. 
prem\cer cadastre forestier. (',c demie.' ne sera pas 
seulement utile a,ux services d'a8siette~ il sera UII 

instrument d'action précieux pour l'administration des 
eaux ..,t ~or~ts et le fonds forestier national. 

L'iattention est appelée pa.' ailleurs sur une dis­
position du texte qui rend perm8,llente "organisation
pr.ovisoÎl-e a.ctneHe du' fonds d'assainissement de la 
viande et des produits laitiers. Une option se présen-' 
tait entre la constitution d'un fonds unique et celle 
de fonds de produits cuntrôlé, par un organe chargé 
de la péréquation des charp;cs et de l'équlibre général. 
La deuxième solutioll a ,eu la préféren"". C'est p\lur­
quoi- il est nécessaire de prévoir que, contrairem,rut 
aux textes antérieurs, les f'On4s précités pourront 
continuer leurs opérations après la mise en place d~ 
londs de garantie mutuelle. 

Parmi les problèmes sur lesquels le CO'uvemement 
a. eu à se pencher en 00 qui con("~rne la misc en 
œuvre du fonds de p;arantic, figure enfin celui du 
cha,mfJ d'action géographique de ses interventions. 

L.'expansion agricole n'est pas limit.;e au seul ter. 
ritoire métropolitain ,et l'harmonisation des politiques 
agricoles des divers élémentl! de l'Union française 
est une. nécessité, Cependant, il parait préférable, 
en raison de la t'omplexité des situations, de Ile 
réaliser l'extension de la compétenee du fonds aux 
territoires non métropolitains q",e par étapes pro­
gressives. Les ClOllditioIl5 de cette exœnsion seront 
fixées pa.r des décrets ultérieurs. Il faut noter que 
les productions de ceS territoires ne sont pa," pour 
autant laissées il l'abandon puisque d'une part, s'il 
s'agit de produits spéeiiiquement indigènes; des cais­
ses de stabilisation de prix ont été créées rércrtlment 
et que, d'autre part, pour les productions de ca"actère 
HOH spécifiquenlent colonial, eUes on't généralement 
été comprises dans l,es mesures d'organisation des 
m .... ehés par secteur. Tel est le cas, à titre d'exemple, 
du sucre ou des oléugin,oox. .. 

Destiné à régulariser les eOurantl! d'expol'Iation' (ou 
éventuellement d'importation) à reporter sur les ;m­
née" de Ina.uvHisl~.~ récoltes les excédent" accumulés 
dans les années de pléthore, il développ<:r les pro­
du<lions déficitaires - compte tenu des besoins de 
1.. "ation - en adaptant lees autres aux seuls débou­
"hés rentables, le fonds de garantie mutuelle e5t 
essenticHement un instrument d'..tion économique. 
Son intervention -est limitée .ux .opérations Întéres!!ant 
l'o,,!~anisation, l'assainissement et le développement 
des marchés agIicoles. N'entrent pas dans sa compé­
tence les opérations de conversion proprement dites 
qui, à d... fins individuelles ou oolleetivd, sonl fon­
d€es sur la. réalisation d'inv.esrissemellt ou l'attribution 
de subventions. 

L'intervention du fonds ne concernera pas sei.a1ement 
les désé(IUilib~!!s ""ceptioJU,,'ls des marcbés; clle s'ÎI,s­
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crira. dans une pofitique économique d'ensemble et, 
dans le domaine des échanges notamment, ellc peut être 
un moyen effi~ce de faciliter la eondusion d'aceords 
il lontrS terme. 

S.a,ns doute le fonds de g~rantie mutuelle et d'orien­
. Jation de la production agricole n'est-il qu'un élément 
de la politique agricole, mais un élément indispellSa­
ble. Dès sa constitution. le Gouvernement s'est trouvé 
pl,a,cé, en matière agrio"ole, devant des problèmes de­
licall> exigeant une solution immédiate. En quelques 
aemam-es il a pris les InesurelS d'urgence qui s'Ïlnpo­
su,iellt pour évit.er un effondrement catastrophique 
de cer~in5 cours, de façon à assurer aux producteurs' 
~ric.oles des garanties comparables aux' avantages 
consentis, .sur le plan social, aux travailleurs et, sur 
le. pla,n économique, à certaines catégories d'entre-. 
prises. 

En a,pportallt à l'organi.atlon des marchés agricol.e. 
son complément néoessairc, en adoptant pour l'équi­
pement et la, vulgarisation agricoles une loi-progeam­
lnû, e,l1 détermin~t les rno,dalités de soutien du 
WArché du lait, en revisant les conditions de 'nos 
échanges, I.e Gouvernement donne il l'ensemble du 
monde rurAl, la certitude qu'entre la prospél'Îw et 
Ia, stagnation il a choisi. Sur ceS fondements nouveaux 
s'englq!;e Une politique agric.,1e continue et progressive 
qui tiendra compte notamment du fait que l'agric1J.l­
liq"ll fr!!"ça~~, naguère adapteSe à la consommation 
intérieure~ ,est Aujourd~hui normalement ct uéees5ai­
rement export'!tricc de ses produits. 

Le président du conseil des miniatres; 

Sur le rapporl du ministre des finances ct des affaires 
économiques et du mîni61re de l'agriculture. 

Vu la loi du 24 mai 1951. et notamment son arlicle 58: 

Vu la loi n" 53~633 du 25 jumet 1953 porlant aménagements 
fiscaux; 

n 4Vu le dc'cre1 53-933 du ,30 l'leptembre 1953 relatif au 
statut,~ à l'orgauisation et au fonction~cment des organismes 
d'inle-r'o'cntlou économique de caractère prlYé; 

Vu le décret nO 53-974 du 30 septembre 1953 sur l'Organisa­
tion des marchés agricoles; 

Vu le décrl."t modifié n" 53-70:l tlu 9 août 1953 relatif au 
régime économiclue de l'altool el portant organisation du plan 
sucrier ainsi <fue les déerets pri:. pour !KJn application; 

Vu le déeret nO 53~915 du 30 sep1embre 1953 relatif à l'or_ 
ganisation du marché .les eéréAk. et de l'office national 
interprûfessiünnel des ('&réales, ensemble les décrets qui l'ont 
t'omplé1p ou modî.fi;:': 

Vu le décret modifié n° 53-917 du :{n septembre 1953 relatif 
ù l'organisation el â l'assainissement du match;:' du vin .et 
ft l'organisation de la production viticole. ainsi que les décretB 
pl'l.'t pouc son appli('ation, notamment le déc::ret nO 5 .. -955 du 
1.. septembre 1954~ 

Vu le décret n~ 53_980 du :m tleplembre 19,53 relatif il 
P assainissement du marché de la viande, 

Vu le décret n" 54~ 1011 du 12 octobre 1954 relatif à la 
régulari.sation du marché du lnit et de" produits laitiers; 

Vu te décret n° 54.1136 du 13 novembre 195.. relatif à 
l'organisation du maTché des e-orps gras fluide,. alimtntalres: 

Vu te décret n' 54~1138 du 13 noycmbre 1954 relatif à 
f'crtaines graines oléagÎ.neu5c5; 

Vu la loi du H août 1954 autorisallt le Gouvernement Î\ 
mettre- en œuvre un programme d'~quili.bre financier. d'expansion 
-économique et de progrès sodal. et notamment le tg de ,.on 
arti.cle uni.que, prorogée par tll loi du 2: aHii 1955; 

Le conseil d"Etat entendu: 
Le t'onseÎl des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PIIEMlER. -Les a,l'tieles 10, Il (deuxième 
~linéa) et 12 du décret nO 53-974 du 30 septembr., 
1953 relatif il l'organisation des marchés agricoles .ont 
rempl.a,ers par ~I.es di5lJOsitions suivantes: 

«Art. 10. - Il est institué. SOUII la forme d'un 
oompte spécial d'e commerce p;éré pal' le ministre 
de ragricultul~e, Uli :tonds de garantie mutudle et 
d'orientation de la production agricole. 

.Art. 11. - (Deuxième ...linéa). Les interventions 
du fonds prennent III. forme d'avances, de prêts. de 
p;arallties Ou de subventions en vue de faciliter: 

«1" Les opérations d'achat, de vente, de stockage 
d'exportation ou d'importation de produits agricoles 
ou d'origine agricole assuméf'AJ par l'Etat ou {~OIlfiée5 
aux oq~anismes publics 'ou privés d~iutervclltioll vhée3 
BU titre JI du présent décret. 

""'1' d'" t 1"ft. ,fi" .l()utes mesures estinees- a provoque.r ·eyo~ 

lution des marchés agril~oleii intérieurs et (~xtéricurs 
et li permettre l'orien~alion de la production agricole. 
notamment pal' la réduction des cultur·es ·exeéden­
l'aires et l'encouragement des p·roduetioll~ nouvelle3 ». 

• Art. 12. - Le fonds est alimenté par: 
« 1° Le produit de la ta.xc spéciale prévue li l'artide 

15 ci-dessous; 
.2<> Une pa.rticipation de l'Etat dont le montant 

est fixé chaque année par la loi dans la limite du 
Inonhmt du produit de la taxe mentionnée aU 1°; 

« 30 Le produit d'un prélèvement de 12 p. 100 sur 
la tq,ralité des ressources d'origine budgétaire, fiscale 
.ou parafiscale affectées aux fond. ou organisme5 
d'interventioll spécia.llsés par produit ou secteur d.t>­
prodnction et dont la, liste sera établie par arl'èlé 
conjoint du ministre des fin~Jlêes et des affaireëO 
économiques et du ministre de l"t\gril·ulture. 

«D,~s le cas des organisnles d'intervention COIll­

pétents pour traiter. à la fois des produits originaires 
. de la mélropole -et de.s produits orginaires des autre5 

territoir"s de la zone franc, les modalités de pel'cep­
tion et de ré,!,artition du prélèvement de 12 p. 100 
seront détermmées par décision conjointe du ministre 
des finances et des affaires économiques ct du mi"i3­
tre de l'agriculture et du ou des ministreJ participant 
à la g'Cstion de ees organismes d'illterl-'entioll; 

«4u De. prélèvements décidés pa, le mini,trc de 
l'agriculture 'ct le ministre des fin8lHx,"S et des affaire~ 
économiques; 

• Sur les bénéfices de chaque or~allhme d'inter­
vention spécialisé par produit on secteur de produc­
tion, provenant des· opérations réalisées par son 
intermédiaire et dans la limite de la moitié de leur 
montant; 

c Eu l'absence d'organisme d'intervention spécialisé 
par produit ou secteur de production, sur les bénéfi""" 
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réBullant des opérations réalisées par le5 sociétés titu­
laires de conventions dans les conditions prévue~ 
au décret nO 53-93:1 du 30 septembre 1953; 

«5<' Le remboursemeut· des avance. et prêts qu'il 
a consentis; 

(6<> Toutes autres ressourees affectée, par la loi. 
(La loi sur les comptes spéciaux fixera chaque 

année les conditions d'équilihce du fouds, et, le caS 

échéant, l'importance du découvert que le .fonds peut 
présenter li. 

ART. 2. - Le dé"ret nO 53-974 du 30 septembre 
1953 est <,omplété par les di5positions suivantes: 

«Art. 13. - Le fonds est débité des sommes 
correspondant, 

c: 10 Aux avances, prêts et subventions accordée!? 
aux fonds ou organismes d'interv·ention publics ou 
privés qui assurent l'écoulement des produits IIj1;ricolcs, 
exécutent ou font exécuter les programmes d',exporta­
tion de produits agricoles dans les conditions defillies 
par arrêté conjoint du ministre d,e l'agriculture et 
du ministre d:es iillarwc8 et des affaires économique:3-; 

«20 Aux sommes qui pourrai1;nt être affectées 
à l'encouragement de productions déficitai"es ou de 
cultures uouvdles, au développement. de la normali­
sation et à l'amélioration des "ouditions de vente des 
produits agriool... ; 

« 3Q Aux pertes résultant éveutuellcmeut des garall ­
ties aCt'ol'décs aUX organismes visés au 1° du présent 
article; 

, 4<> Aux pertes résultant éventuellement de garan­
ties totales ou partiellcs données li la constitution de 
stocks de produits nationaux ou importés. 

(Art. 14. Les sommes disponibles au fonds,' 
COfllpte tenu, le cas échéant! du découyert' autorisé, 
sont bloquées il concurrence de tout ou partie du 
IIIOntant des garanties 8<'Cordées par le fonds dans le~ 
conditions prévues aux 30 et i" de l'article 1;1. 

«Art. 15. - JI est établi à partir du 1er janviCl" 
1956 une taxe spédale dite prime de soutien des 
produits agricoles et d'orientation des cultures. 

« Le produit de cette taxcest fixé par unc loi avant 
le 1er uov-elnbrc de chaque année pour ranllée sui.. 
,vante. 

~ La taxe ,est répal'tie entre tous les assujettis à 
la "ou!ribution foucière des propriétés non bàties 

. dans J.es conditions prévu~s " l'artide 16. 

«Toutefois les dispositions prévues il l'alinéa pré­
cédent ne sout pas applicables aux propriétés ell na.. 
ture de bois, oseraics l aulnaies ,ct saussaies. 

«La taxe établie en vertu du premier alinéa ci­
dessus est, nonobstant toute c1aua" ou disposition 
contraire, remboursée au propriétaire par Je locataire 
ou le fermier ou par le métayer pour une fraction 
correspondant à sa participation dans les produits 

.	de l'exploitation. En vue du paycmeiIt de (-etle taxe, 
le propriétaire peut demander l'établissement d'uH 
rôle auxiJiaire ct d 1 un avertissentent au nom de 
chaque loeatai['~, fermier ou inétaycr, dans les COll­

ditiolls prévues par l'article 1660 du code général des 
impôts.. 

«L'Etat opère .. son profit un prélèv<:rnent pour 
non-valeurs <:t un prélèvement pour frais d'assiette 
et de perception dans les conditions prévues, rcspec-. 
tiV/lment par les articles 1645-1 et 1649 du code 
j\énéral des impots>. 

«Art. 16. - 10 Il est créé une commission chargée 
de répartir le produit national de la taxe entre les 
départements dans les oonditions prévues au 2" ei­
...près. l,a composition de lIette eommiilBion et son 
f.onctionnement seront lixés par un arçêté conjoiut 
du ministre des finances ct des affaires économiques 
et du ministre de l'agriculture; 

«2" La répartWon du produit uationsl entre les 
déparlements est faite par la commission nationale; 
prévue au 1°, à S3YOir : 

(30 p. 100 Cil fonction du nombre d'hectares 
cadastrés de propriétéa HOll hàtieg; 

« 70 p. 100 en fonction de la valeur de la produc­
tion agricole cotnl11erciali8ée; 

«3" A l'intérieur de chaque département, la taxe 
est répartie entre les assujettis au .prorata du revenu 
cadastral des propriétés nOll bâties soumises li la 

!.. ta~ $... 
A1lT. ;~. - Est suspendue, jusqu'à l'établissemellt 

du cadastre ~orestier, et au plus tard jusqu'au 1er 
janvier 1958, l'e:s:onération de la taxe spéciale prévue 
par le quatrième alinéa de l'article Iii dans la meSure 
où cette exonération s'applique II des propriétés autrt'S 
que oelles appartenant à l'Etat, aux départements, 
aux (";ommunes, aux sectiona de. communes et aux 
établissements publics. 

Le produit de la taxe payée au titre des propriétés 
en natUl',e de bois) oserales, aulnaie.s ct saussaies est 
affecté à la confection d'un cadastre forestier dont 
l'établisSCluent e3t confié au service du cadastre Cil 

collaboratiou avee la direction générale des caux et 
forêts. 

AR'I'. 4. - Les fouds! d'assail!i""ement du marché 
,le la viande et du marché du lait et des produits 
laitiers sont autorisés à. poufauivl"e leurs "'opérations. 

ARl'. S. - fJorganisation et les modalités d'inter­
ventio.n du fonds de garantie mntuelle ct d'orientation 
de la pr.oductioll agricole seront fixées pal' déeret en 
ron.cil d'Etat sur le rapport du ministre des finances 
et des affaires écon3mique3 et du ministre de l'agri ­
cultute. 

11 sera statué uItérieurClnellt, (:11 ce qui cnneerne 
les lerritoires non métropolitains, autres que l'Algé.'ie 
sur: 

1" Lt" modalités d'intervention du fond, de gara.ntie 
mutuelle ct d'orientation de la productioll agricole 
pClur les produits agricoles ou d'origine agl'Îcolc d'ou­
tre-mer; 

2· Les conditions dans lesquelles les produrtcurs 
kt les territ.olres intéressés participeront au fillancc­
lnellt d~5 'opérations du fonds; 
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3" Les conditions de représentation au comité de 
ge"ti,on du. fonds des ministères intéressés, des terri­
toireset producteurs d'outre-mer. 

En ce qui ef.\lloorne l'Algérie, l'application du pré­
""nt décret fera l'objet d'un décret pris sur le rapport 
du ministre .t., l'intérieur, du ministre des linanœ. 
.,t des affaires économiques et du ministre de l'agri­
culture, "près délibération de l'a..emblée algérienne. 

AIlT. 6. - Sont abrogées toutes di.positions con­
traires au pré~nt décret. 

ART. 7. - Le mini:dre des finances ct des affaires 
économiqoo., le ministre de l'''!!'.!'iculture, le ministre 
de l'intér~eur~ Le ministre de la }r"ranoo d'.outre-nler 
et le secrétaire d'Etat aux affaires économiques sont 
chargés, cbacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal o!t'cid 
!l'l! la Républiq~ française. 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 

Edgar F""RE. 
Par le président du conseil des ministre. : 

Le miIlÙtre de. finauces 

et des alfaire", économiques. 


Pierre PFLIMLIN. 

Le ministre de l'agr;';ultur •• 
Jean SOT~""IJET. 

Le mmistre de l'intérieur, 
Maurice BorBGÈs-M .. cNouBY. 

Le ministre lie la France d'autre_mer; 
Pierre-Henri TErroEN: 

'ARRETE No 562-55/C. du 14 juin. 1955 pramulguan' 
au Togu te décret n0 55-576 du 20 mal 195.'i. 

L'ADMI~lSl'RATEUR EN CHnf DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 
~VALIEa DE LA LÉGION' D'RONNBt!&, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,p.I~ AU TOGO, 

VU Je d6cret du 23 mat$ 1921 déterminant le$ attributioI16 
et les pouvoirs du CommJssaire de la République du Togo; 

Vu le Qéoret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création dt 8.88emblées 
repréaeotativl!e; 

Vu le décret du 16 aVril 1924 $Ur 10 mode do proO'l;Dlgatiou 
et de publieatie'Ü des textes rè§lemeataires AU Tog;o; 

ARRETE: 
ARTIOLE PREMIER. Est promullrué dans le Ter­

ritoire du Togo 1;), décr~t nO 55·576· du 20 mai 19:;5 
relatif à l'M.aini_ment du marcbé des Iruits Îi 
cidre ou il poirés et à la reconversion du verger ci­
dricol;),. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1955, 
J, BÉIUllD. 

DECRET No .55-576 du 20 mal 19.55 relatif à l'assal­
nisrement du marché des fruits à cidre ou ù poirés 
et à la reconversion du verger cidricole. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Les décrets no' 53-703 et 5:3-978 des 9 aout et :\0 
septembre 1953 -OIlt profondément modifié l'orien­
tation et l'équilibre du marché cidricole. 

La structure et la juxtaposition des. din'rs orga­
nismes administratifs 'existants entra"t~nt l'action de~ 
pouvoirs publics dans œ domain.e qui intéresse l'équi­
libre éoonomiqueet .ocial de' toq,t l'Ouest de I~ 
Franœ. Il apparaît donc nécessaire de leur suhstit""r 
un <>rganisme unique bénéfici:mt de la taxe parafis­
cale antér~urement affectée au groupement nalional 
interpMfessionnel des fruits à cidre. 

Le décret du 9 'août 195.3 ayant décidé la réduction 
des aehals d'alcool l'al' l'Etat en précisant qu'une 
indemnité serait versée aux dWiIleries dont les ''(111­

tinp:nts seront réduits .ou supprimés, le présent décret 
precise les conditions de cette indemnisation et la 
fluhordonne il une sélection et à une meilleure Înl­
plantation des moy:ens de production, dans le cadre 
d'un plan rat~onIlellement établi. 

Les décrets de 1953 rendent égaiement néee95aire 
.UIl effort important d., reconversion du verger dea fruits 
à cidre: la réduct10n du contÎIlj1le1lt laisse en efret 3 
millions de quintaux de fruits à cidre sans .iébouchés 
avec, de surcroît, le risque qu'Wle part~ de ce ton­
nage soit transformée 'en alcool de bouche. Il parait 
souhaitable que les indemnités d'arrachage prévues à 
l'article 21 du décret du 9 août 1953 s'insèrent dans 
1;), cadre plus lar~e d'un eUort de modenIÏsation et 
d'amélioration agricoles. En tout é.tat de cause, pour. 
sauvegar""r le patrimoine foncier en même temps 
que les intérêts des expluitants, il est prévu un rem­
ploi obligatoire sur le fonds même des indemnité. 
qui seront accordées. 

Tels sont les principes dont s'inspire le prés.:nt 
décret. 

------,----­
Le président du oOllSCil des minilltres; 

Sur te rapport du mmi.stre d~ finances et des affairœ 
6c-oDomiqueti, du garde des sceaux, ministre de la justice, du 
miniatre de l'agriculture et du winistre de la santé publique 
et de la population, 

Vu la Joi n~ 713 du 28 juillet 1942 purlani ereatiéD d'un 
groupemetlt nationai iDtMpl'ofoeIiollIl61 des fruib à cidre; 

Vu l'or-dOlWance du 23 novembre 1944 portant orgllllisatiOll 
d'un c-orps de contrôleul':$ d'Etat et fixant les modalités d'eJ:er~ 
cice du contrôle économique et financier; 

nQVu le dé<:ret 53-703 du 9 aoÔ,t 1953 relatif au regImc 
éoonomlque de l'al~ool et portant création d"u.n plan sucrier; 

Vu le décret n° 53-106.; du 7 (,)(tobre 1953 ,relatif à l'organi­
sation du marché dO' fruit! ii citlre ou à poiré3 et de leurs 
dérivés; 

Vu le décret n" 53-978 du 30 septembre 1953 relatif à 
P()rieo.tatiOD de la production cidricole et à la commercialisation 
des cidres et de9: pcms; 

Vu la loi 0.4 53~633 du 25 juillet 1953 portant aména!j:emeDt$ 
fiBcaul.; 



591 1er juillet 195.:; JOURNAL OFfICIEL: DU :TERRITOIRE DU TOOO 

Vu la loi n* 55-137 du 2 février 1955 relative élU développe­
met;tt des l'Tédits 8ffer-tés aux dépenses du minist~re de ragri. 
culture pour l'exercice 1955; 

Vu te code général des impôts: 

Vu la loi· du 14 BOQt 195.f. autorisant le Gouvernement il 
mc,ttre en œuvre un programme d'équilibre !immeier, dtexpansit;m 
éeonomique et dt' progrès !$OCial, et notammento le 1" de 6Qn 

artide Imiquel prorogée par la loi du 2 uri! 1955; 

l.e C'.Ollseil d~ Etat entendu; 

Le roll8CiI des ministres entt'ndu, 


DECRETE: 

TITIlE PREMIER 

Comité bs fruits il cidre e.t de. prodoctions cidrieoles 

ARTICLE P",;"IER. - F.JI remplacement du group"­
ment national interprofessionnel des fruits ù cidre 
'lréé par la loi n" 713 du 28 juillet 1942 et de la 
commission consultative des cid ...es et poirés de, con... 
sommation créée par l'article 1er du décret nO 53-978 
du 30 septembre 1953, il est institué un comité des 
fruits à ddre ·et des productions cidrieoles. 

Ce comité doté de 1" personnalité civile a pour mis­
sion d'ét~ier. de suggérer et de faciliter la mi.e en 
œuvre de toutes mesures d'ordre économique et tech­
nique relatives: 

A la rooonversion, à la sélection et la réduotion 
du verger des fruits à cidre et à poirés; 

A l'orientation et il l'assainisacment de la production 
cidrj(.'Ole. 

AR'!'. 2. - A compter du 1er aoùt 1955, le comité 
prévu à l'article 1er ci-dessus se substitue aux droits 
et -obligations du groupement national interprofes­
si<lnnel des fruits à cidre. n<ltamment pour la perce_p­
tion de la taxe instituée au profit de œ groupement 
len vertu de la loi n" 713 du 28 juillet 1942. . . 

Les modalités d'assiette et de taux de cette taxe 
seront fixées par arrêté dans' les conditions prévues 
par l'article 4 de la loi n" 53-633 du 25 juillet 1953 
portallt aménagements fiscaux. 

ART. 3. - Des arrêtés conjoints du ministre des 
finanœs et des affaires économiques et du mini'lre 
de l'agrieultUl'e délermincMnt les modalités ,l'appli ­
cation des articles ·et 2 ci-dessus et fixeront en1er 
partieulier la composilion, l'organisation et le fonc­
tionnement du comité des fruits il eidrc ct des pro­
duction& cidrieoles. 

TITRE II 
Plan de fermeture et indemnisation de cerlaines dis­

tîl1eries aul.orisées à produire des alcools de pommes 
et de poires reser""," il /'Elat. . 

ART. 4. - Dans un délai d'un mois à compter 
de 1.. publication du présent décret, les organisations 
professionnelles les plus représentatives des distilla­
teurs d'alcool de pomm~5 et de poir"" établiront 
un plan de fermeture de certaines distilleries autori ­
sées H p~oduire des alcools réservés à l'Etat. Ces 
.organisatiollS seront .dt',signées par arrêté du minist,'e 
de l'agriculture. 

('..e plan devra ramener de 6.99:i à 4.000 h"ct·olitres_ 
jour, all plus, le chiffre de la capacité de production 

des distilleries d'alcool de pommes et de poires, telle 
qu'elle ""t définie par l'article 5 du décret n" .53.1004 
du 7 :octobre 1953. 

Il sera soumis li l'approbation du ministre de l'agri_ 
culture qui statuera dans le délai d'un mois après avis 
dŒ organisations professionnelles les plus "'présen­
tatives des producteurs de lruits H cidre ct il poiré. 

ART. 5. - Si le plan p,révll ci-dessus n'est J>W\ 
établi ou si, étant établi, Il n'est pas agréé par le. 
ministt" de l'agriculture dans le délai visé au dernier 
alinéa de l'article précédent, une commission serI!. 
chargre de proposer avant le 15 août 1955 un plan 
de fermeture. • . 

Gette commission est ainsi constituée : 
Un conseiller d'Etal, président; 
Le directeur de la production agrieoIe ou son re­

préSentant; 
L'ins,P':cl{eur général, chef du service de l'inspec­

tion genérale de l'agriculture, ou son représentant;· 
. Le directeur ~énéral des impôts, ou son représen­

tant; 
Le directeur du scrvioo des alcools, ou son repré­

sentant; , " : 
Le dir.,cteur général des prix et des enquêtes 

éoonomiques, ou BOIl l'epr~nt8Jlt; 
Deux représentants du syndicat général des fabri ­

cants d'alcool de pommes .et de cidres, dont un 
représentant des e.nt"'prise, individuelles dont la pro­
duction ne dépasse pas vingt hecwlitres-jour; 

Un représentant du syndicat national des cidr;e.. 
et des fabricants d'eaux-do-vie de cidre et de moût~ 
ooncentrés de pomme; , 

Deux représentants de la Fédération nationale des 
producteurs de fruits à cidre. 

Le plan définitif de fermeture sera arrêté par le 
ministre de l'agriculture le 1er .octobre 1955 au plus 
tard. 

ART. 6. - Par application du décret n" 53·7O:~ 
du 9 anût' 1953, Ulle indemnité de ,320.000 F pa~ 
hectolitre-jour sera versée aUX distillateurs qui ccs­
seront leur activité à "ompter de la campagne 1955­
1956. - , 

ART. 7. - A compter de la campagne 1955-1956, 
la marge des distillateurs d'alcool. de pommes et do 
poil'és sera diminuée, pout tenir compte de l'abai"", ­
ment des prix de revient des distilleries "olltinua...t 
leur activité. 

TITRE III 
Recollverslon du verger cidrieole. 

ART. 8. - Une indemnité de reconversion du. 
verger cidricole se"" versée dans les conditions d~ 
décret nU 53-70a du 9 août 1953 aux producteurs 
des réj!;ions dont les plantations de pommiers et de poi­
riers seront diminuées par suite de la réduction des 
contingents d'aleool de fruits à cidre . 

ART. 9. - A cet effet pourront être déterminées 
avant le 31 décembre 1955 des zones de modernisa­
tion fixées par sl'lèté, pour l!êSquelles un plan d'amé_ 
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Iioration dcs cultures et des herbages sora établi 
après avis du comité prévu à l'article 1er. Le verse.. 
ment de l'indemnité sera subordonné à Pexéeutiou de 
ce pla:.. 

AB.T. 10. - Pour toure exploitation non comprise 
dans les 7,OIl;eS définies à l'article 9 ci-dessus, l'in­
demnité sera aecordée pour toute reconversion portant 
Sur une 'ou plusi,eurs paroelles entières. EUe !'!Cra 
'p.oportionneUe au nombre d'arbres en plein rapport 
qui auront fait l'objet d'arrachages. EU" sera versée 
il un oornpre courant ,OllVert au nom du bénéficiaire 
à la caisse régtonale de crédit agricole mutuel qu'il 
aura dé~ée. L'intéressé ne pourra en disposer que 
lorsqu'il aura justifié de l'exécution d'un programme 
de «';emploi sur l'exploitation dans des conditions 
qni seront fixées par arrêté conjoint du ministre d" 
l'agriculture et du ministre des finanocs et des af­
faires économiques. 

ART. 11. - L'octroi d" l'indemnité sera subordon­
né 11 un ,<mga!1iement de non-replantation pendant une 
durée de 15 ans 'selon de, modalités qui seront fixées 
'par décret. 

ART. 12. - Le ministre des finances et des affaires 
,économiques, le garde des Bocaux, ministre de la 
justice, le ministre de l'agriculture, le ministre de 
la santé publique ,et d~ la population, le ministre 
de la .France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat aux 
finances et aux affaires écooomiques et le secrétaire 
d'Etat aux affaires économiques sont charg<Îs, eha­
eun en De qui le concerne, de l'exécution du pr,ésent 
déc",t, qui sera publié aU Journal officiel de 1. Ré­
publique française. 

Fait à Paris, le :JO mai 1955. 
Edgar FAUD.E. 

Par le Brésident du conseil des ministres,: 
Le min,istre des jinances 

et des affaires économiques, 
Pierre P>"LIMLIN. 

Le minùtre de l'agriculture; 
Jean Sot'RBET. 

Le garde des sceaux; minutre de la justice; 
SclroMAN. 

Le ministre de rUltérieur; 
Maurice, BouB.GÎls-MAUNou,y. 


LfJ mimstre de la France d:outre.mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 


Le ministre de la santé publique et de la fJofJulati<m; 
Bernard LAFAY. 

D•••iDes 

'ARRETE No 561-55/C. du 14 jum 19;;5 fJromulguant 
au Togo te, décret no 55-581 du 20 ma. 1955. 

l..'Aruu_NIsTRATBUR Et'< CnEF DH LA FRANCE O'OUTRE~MER, 
CK.I1lVALIBIl DE LA.. LBo.lfJN V'BONNEUlI.. 

CoMMISSA.IlUl DE LA RÉPUBLIQUE p.r, AU TOGO; 
Vu le décret du 23 mars, 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du Commi&5aire de. la République au Togo; 

Vu le dénet du 3 janvier 19t6 portant réorgan.isation 
adntinistrati,,'e du temtoire du Togo et création d'll$Semblêes 
repré$entati 'ieS; 

Vu le décret du 16 aYri.l 192-4 aur le mode de promulgation 
et de pubJieation des textes réglementaire! au· Togo; 

ARRETE: 

AB.TICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo ~e décret nO 55·581 du 20 mai 1955 
portant réorganisation foncière et domaniale aU Ca­
meroun et au Togo. 

AB.T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout O~I besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 195.;. 
, J. BÉa.RD.

Il :eCRE1" No 55~ du 20 ma. 1955 pOftant réar­
ganisation fonciè re et domanial,. au Campf(Jun. el 
au 1'ogo. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Au Camer,oun et au Togo l'efficience des program­
mes tendant à l'accroissement de la production agri­
cole dépend de la participation active, tant morale 
que matérielle, des ~ollectivité9 autochtones intéressées 
et des représentants des populations au seill des 
assemblées territoriales. 

Or, cette participation Ile serait pas .,Hectiv" si 
l'actuel régime domanial et foncier n'était pas modi. 
fié pour tenir compte de l'évolution profonde d.,~ 
esprits et des ooutumes locales. 

La notion de propriété privk s'était implantée 
chez l'Africain, oelui-ci désire bien souvent accéder 
à la pr.opriété de la terre qu'il culth'e. Il lui faut 
alors détruire, la présomption de propriété dout jouit 
le territoire sur les «terres vacantes et sans maître Jt 

par une p.océdure spéciale. De plus, du fait de ectte 
présomptiqn, la quasi-totalité du domaine prh-é dam 
les territoires ,ous tutelle apparricnt théoriquement 
au territoire et écbappe ainsi aux pouvoirs de ge3tioH 
des collectivités publique. secondaires, Il résulte de· ~ 
l'ensemble de ceS règles un malaise psychologique 
peu prepic" à la parti0ipation des p"pulations d'ou­
tre-mer aU vaste programme de mise en valeur agri. 
cole que le" G<:>uvernement se propose d'entrepre",h-e. 

Dans rca conditions, il apparaît indispeIlsable de 
réorganiser le régime domamal ct fou cier des ter­
ritoires associés pour permettre aux nlesureS écono­
miques emisagées de porrer leur ,plein cffet. La 
loi du 14 août 1954 relative aux pouvoirs spéeiaux 
a d'ailleurs prévu cette possibilité, puisqu'elle men­
tionne rt la réorganisation foncière ~ au n'Ombre des 
nlesures propres à favoriser 17expallsion éeonomiqu;e 
de la métropole et des pays d'ol.\tre-mer •. 

Celte réorganisation porte sur les points principaux 
suivants ! 

- Définition restrictive des biens qui constituent 
le domaine privé immobilier du territoire et affir ­
matiDll dé principes généraux destinés li permettre 
UIle équitabje répartition du domaine actuellement 

" 
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approprié entre les diffé"entes collectivités publiques 
locales. 

Confirmation solennelle des droits foueiers l'OU­

t~rniers q~il comnte le droit de propriété, peuvent être 
lIbrement exercés dans les seules limites prévue., par 
la loi, les règlements et l'utilité publique dùment 
déclarée. 

- P,ossibilité pour les détenteurs de drüits cou­
tumÎers individuels comportant empriS0 permanente 
sur le sol 'et mise en valeur régulièrt', après une 
procédur" de simple constatation de ceS droits ct 
sous réserve de l'autorisation administrative imposée 
par l'article 7 des aceords de tutelle: 

Soit d'en disposer librement: notmumellt en les 
bypothéquant; , 

Soit de les transformer en droit de propriété dé­
finitive paf immatriculation. 

- Aménagement du régime des concessions de 
telle sorte qU'il n'en puisse l'tn' octroyé qu'après 
renml(~iation volontaire ù leurs droits des détenteurs 
coutumiers en faveur des demandeurs de èonccssiOIl, 
sous réserve de l'autorisation administrative préala­
ble, (,omme dans le cas précédent. 

- Aména!(cment d'une proeédure permettant d'éta­
blir par secteurs sucoessifs, le cadastre des cornJnunes 
et autres ('entres urbains. . 

- Aménagement de la procédure d'expropriation 
pour cause d'utilité publique en yue de son extension 
aux immeubles de statut eoutumier. 

En même temps qu'une réforme profonde du ré­
gime fonci~r et domanial du Cameroun ct du Togo; 
la présente, réorganisa tion accentue la décentralisa­
tion dont jouissent oes territoires. Le. assemblées 
territoriales ,:/ui, jusqu'ici, étaient simplement consul­
tres en matiere de réglementation locale foncière et 
domaniale, sont in,,'estiea de pouvoirs délibératü. 
nouveaux, notamm·ent en ce qui concerne le régime 
des oonœssions et l'organisation du cadastre. 

Le président du conseil des ministres; 

Sur te rapport du ministre des finances et des affairl"-S écono­
miques et du miui6trt: de la France d;outre-mer, 

Vu la loi n° 5"-009 du 14 août 1954 autorisant le Gou,-er­
Pement " mettre en œuvre lin programme d'équilibre iinancier; 
d'expansion ét.onomique et de progrf,-s lIodal; 

Vu la loi n" 55.349 d,u 2 aHil 1955 accordant au Gouver­
nement des pouvoirs spéciaux en lUMière étonomique, sociale et 
fi500le; 

Vu le décret n" -46-152 du 27 janvier 19-1ti pOrtant publi­
cation des aè.cords dt! tutelle sur le Togo et le Cameroun; 

Vu lé décret du 5 juillet 1921 réglcmentantant le domaine 
public au Cameroun j 

Vu Je décret du 10 jumet 19'2:2 réglementant la procéd\lr~ 
d'expropriation pour t'ause d'utilité publique au C.meroull; 

Vu le décret du 2\ juillet 193;! instituant au Cameroun le 
régime foncier de l'immatriculation; . 

Vu le dkret du 21 jumet 1IJ32 réglementant au CamUùun 
la <''Ollstatation des droits foneien de8 indigènes; 

Vu le décret du J2 iam"ier 1938 pûrtant organisation du 
régime dcs terres domaniales au Cameroun; 

Vu le déeret du 2 février 1939 COIl~er1lant le développement 
des centres urbains et la ronstitulion de marchés commerciaux 
au Cameroun; 

Yu le déc-ret du :W dét'embre 19-1-1 ré-glemenf«nt les promesses 
d'aliénation ou e:'onstitution de droits tlhers callsentis par les 
indigènes au Cameroun; 

Vu le décret du 23 décewbre 192'2. rendant IIpplie:'abtes au, 
To?o le.!) dispositiohl. du décret du 24 juiUel 19()6. portant organi-.: 
satlon du régiule de la propri':té fontii-re en .\frique oceidentaJe 
franç ....ise; 

Vu le décret du 29 décembre 1922 déterminant les pDu\'oirs 
des autorités chargées de reprf~enter en justire les domaines 
de l'Etat t"t des territoires du To~o j .. 

Vu Je décret du 13 wan 1926 f6orgauis.mt le domaine et 
le r':gime des terres dmnan1<.les au Tugo; 

Vu le décret du 1.1) 30tH 193"* relatif il III eonst.:ttation des 
droits fondera des indigènes au Togo; 

Vu le décret du 1"' septembre 1945 rt<glcmcntant au Togo le 
domaine publie et les aenÎ.tudes d'utiHté publique~ . 

Vu Je décret du 1~~ septeJllbrc 19-45 réglementant Fe"propriR­
tion pour caUSe d~utilité publique au Togo; 

Vu l'ordonnance n° -I5~J.f23 .ln 26 juin 19-15 relati\'e à 
l'urbanisme aux colonies et les décret pris pour son application; 

Vu la loi n'" 46.860 du ;W avril J946 tendant à rétablistjemenl, 
:tu linaneement et à l'exécutiou du plan d~équipement et de 
riéveloppement des tr-rritoires re}eunt du ministère de la 
France d'outf't'-mel" et les décri'"t.!i pris P?ur 50n application; 

,'u la loi n" 46-8% du 3 mai 19-16 tendant à rendre obligatoire 
Pexploit:ttion de la tot:tlité des terreS ,culthables d..ns ies terri­
toires d'(lutl"e~mer; 

Vu la loi n" 46~2152 ~ 7 octobre t94{i l''clatiH: aux :tsselnblées 
locales dans les territoires d'outre~met, ensemble lM décrets 
n<l 46_2376 et n" .f6~2318 du 25 octobre 19~6 pris pour son 
applieation; 

Vu la loi nO 55-426 du Hi avril 1955 relative au%: ÎDstttutions 
territoriales et régionale$ du 'Togo sous tutelle française; 

EnsemWe les textes avant mooifié et .,.omplt:t~ ceux- ci-dessus 
énuméris; . 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE Pl\EMlER. - Au Camctooo et au Togo; 
le domaine privé immobilier du territoiré et autres 
collectivités publiques locales ",t le ~as éehéant, de 
l'Etat est constitué pal' les biens et draits immobiliers 

.détenus par lesdités oollectivités dans les formes et 
couditions prévues par le code civil Ou le régime de 
l'imlnatrieulati on. 

ART. 2. A moins de dispositions contractuelles 
contraires, les terrains domaniaux appropriés qui 
supportent des édüices; ouvrages ou aménagements 
entretenlL~ auX frais du budget d'mie collectivité pu­
blique locale ainsi que; éventocllemcnt, les immeu­
bles bâtis que ces terrains supportent sont attribués 
I1U domaine privé de cette collectivité, m"!ne s'ils 
ont été immatriculés au nom du territoire ou d'une 
collectivité publique autre que œlle qui pourvoit 11 
leur entretien. 
, Par mesure exceptionneJlc; il est procédé, dès l'cn­

tréc .envigueur du présent décret dans chacun des 
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territoire.s susvisés, H un inventaire des biells appro.. 
prIes qui constituent le domaine privé Îlnmobilier 
des différentes collectivités publique!!. Cet inventaire 
."t effectué par une commission dont la composition, 
les attributions et les conditions de fonctionnement 
sont fixées par arrêté du ministre de la ~'rancc d'ou­
tre-mer. 

Les transferts d'immeubles domaniaux néœsgités 
par l'application des dispositions qui précèdent sont 
prononcés par arrêté du chef de territoire et après 
délibération des M~emblée5 locales intéressées. 

AIH. 3. - Au Cameroun et au Togo sont con­
firmés les droits coutumiers exercés collectivement 
pu individuellement sur les terre. non approprilÎCs 
selon les règle,s du code civil ou du régime de l'im­
matriculation. 

Nul individu, nulle collectivité ne peut ètre con­
traint de céder Cel! droits si CC n'est pour cause 
d'utilit.é rublique et moyennant une juste compensa­
tiOIl. Nu ne peut ,en faire uu usage prohibé par les 
lois ou pal' les règlements. 

AI\T. 4. - Les dwits coutumiers susvisés. peuvent 
faire l'objet d'une procédure publique et contradic­
toire donnant lieu il la délivrance d'un titre, oppo­
sable aUx tiers, qui constate l'existence et l'étendue de 
ces droits. Les formet!et conditions de ladite procé­
dure sont fixées par décret. 

Getre procédure se déroule devant l'autorité admi. 
nistrative locale 'et, en caS de contestation, il est 
statué par le tribunal de droit local. 

Les chcfs de terre ou autres chefs coutumiers qui 
règlent, selon la coutume, l'utilisation de"dites rerre~ 
par les familles ou les individus ne peu,,,nt en aucun 
cas se prévaloir de leurs fonctions ,pour revendiquer 
à leur profit personnel d'autres droits sur le sol que 
ceux resultant d'un faire valoir pal" eux-nièmes, en 
,conformité avec la coutume. 

ART. 5. - SQUS réserve des dispositions de l'alinéa 
:2 de l'artitl,, 7 des accords de tutelle, le, droits 
coutumiers individuels ainsi cOlIStatés, quand ils com· 
portent droit de disposition' el emprise évidente et per­
manente sur le sol se traduisant par des constructions 
ou une mise en valeur régulière sauf, le casécbéant, 
interruptions justififies par les modes de culture, peu­
vent être gre'\'és de droits nouveaux ,ou aliénés au 
profit de tous tiers. Dans ce cas, l'acquéreur d~initif, 
s'il n'est soumis il Ull statut coutumier local, ".1 
tenu de réqU;érir il son nom et salls dé.!ai l'iull11stri· 
eulation de l'immeuble. 

Les droits ainsi constatés, quand ils comportent 
droit de disposition et ,emprise évidente et perm"!iente 
sur le sol, peuv"nt egalement être tran";formes en 
droit de propriété au profit de leut titulaire qui re­
quiert li cet ~ffet leur immatriculation. 

AaT. 6. Les droits coutumiers autres que ceux 
définis à l'article 5 ne peuVent être immatriculés. 
Us ne peuvent être transférés' qu'à des individus ou 
coUeetivit.és susceptibles de posst$der les mèmes droits 
en vertu de la coutume et seulement dans le" eondi­
li011li et Iimires qu'eUe prévoit. Néanruoins et sous 
réserv~ des dispositions de I~alinéa 2 d~ I.·sr~ele 7 

des aecords de tutelle, il peut être fait abandon de 
tous droits fonciers coutumiers tant 'cn faveur des 
eollectivit.és et établissements public. qu'en faveur 
des demandeurs de concession. . 

ART. 7. - Des concessions peuvent être accordées 
après une enquête publique et eontradict:oire si cette 
enquête n'a pas fait apparaître l'existence de droit> 
c.outumiers sur la terre dont la conce3SÎoll est deman­
dée OU~ dans le cas contraire~ si les détenteurs des 
droits coutumiers reconnus y' ont expressélnellt re­
noncé en faveur du demaudcuf7 conune il itst dit il 
l'article précédent. 

Toute concession, rurale ou urbain~, C3t accordée li. 
titre provisoire sous conditions de mise en '\Caleur 
rationnelle effective dan. un délai déterminé. lin 
cahier des charges précise ees conditions et cc délai. 
La réalisation des obligations de mise en valeur, 
dûment r,onstatée, emporte transfert de propriété au 
profit du concessiolUlairc, qui doit alors requérir 
l'immatriculation à sou nom de la terre éOllcooéc* 
Le transLert de pI'opriété pourra toujours être assor­
ti d'une cOlldition résolutoire permanente visant le 
cas 'où la mise en valeur exigihle en vertu de la loi 
susvisée du 3 mai 1946 ('esserait pendant plu. de 
dix ans. . 

Les concessions rurales wnt octroyées oon{ortnémellt 
aux dispositions régissant les institutions de chacwI 
des territoires. 

Par règlement établi dans les conditions fixées 
il l'alinéa 3 ri-dessus du présent article, l'octroi des 
conceSsions rurales peut .être prohibé ou soumis il des 
conditions particulières dans eertaines zoncs réservées, 
soit à l'extension des villes, soit à Pexten:iion de 
l'habitation, des cultures ou des droits d'usage de. 
populations locales, soit li des aménagements agricoles 
ou industriels d'ensemble dans le cadre des plan. de 
développement ~économique et social. 

Les concessions urbaines sont octroyées par le cheJ 
de territoire ou, sur sa délégation, par le, chels de 
circonscription administrative. L'octroi de ces con­
cession. peut être subordollllé 11 .la mile en v~UCUl' 
d'un plan d'alignement, de lotissement, d'améllag"­
ment ou d'urbanislne. 

Les .Ç2nditions ~néra!~3 qui doivent ètre observéea 
pour la mi.., en v'aleur des conee,,"ion. sont déter­
minée., par délibération de l'assemblée territ:orillk 

ART. 8. Dans les commune.; de plein exercice, 
les communes mixtes et les centres urbai,n;; érigés 
,ou non érigés en commUnes et sOU6 condition que 
ces communes ou cent.res urbains aÏent été doté;, d'un 
plan d'urhanÏ!lnw d'int.érèt jliénéral ,ou local, il peut 
être prescrit de procéder par seCreU"'3 successifs à 
l'immatriculation systématique et obligatoire de tous 
ks droits fonc;"rs ,en vue. de l'établissement du ca­
dastre de chaque sec.teur. 

La décision de procéder à ces opérations et la dé­
termination des secteurs auxquell> elles s'appliquent 
résultent d'une délibérat'o.n de l'assemhlée territoriale. 
Pour les communes, cette délibérati"n estprécédœ 
d'un avis du conseil mWlÏcÎpal on de la commÎS3Îoll 
mun!cif"Ù\'. La délibérati~ ~st rep.due exécntoire par, 

http:eollectivit.�s
http:coUeetivit.�s


595 l·r juillet 195,5 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

le chef du rerritoire sous réserve de l'ouverture 
préalable des crédits utiles au budgd territorial Ou 

à la section territoriale du programme d'exécution 
des plans d'investissement et de développement. La 
délibération de l'assemblée territoriale peut subor­
donner la décision sul' tes opérations à unc participa­
tion iinanclère déterminée des communes intére'i5ées~ 

ART. 9. - Pendant un mois li compter de la date 
d'entrée en vigueur de l'acte autorisant lesdite,' opé­
pérations une publicité int'orviont pour porter il la 
connaissance des populatiolll! intéressées la délimita­
tion exacte des secteurs 'visés ainsi que les formes, 
délaÎs ct ·effets de la r.rocédure prévue ci-de!Bous. 

A l'expiration de ce delai d'un mois, toute personne 
exerçant sUr un bien immobilier situé dans le secteur 
illtérc,ssé un droit non ,encore imtnatriculé et de nature 
à l'être en vertu de la réglementation en vigueur 
doit en requérir l'immatricu.lation dans un délai fixé 
par délibération de l'assemblée territoriale qui ne 
peut être inférieur fI six m,ois. 

En outre, dans le même délai, et sous réserve, 
eu oe quj coneerne les occupante non titulaires d'Wl 
droit (~outumier, de la constatation d'une mise en 
~aleur spéciale dont les conditions seront fixées par 
délibératioll de l'assemblée territoriale, les personnes 
ci-après énumérées peuvent exceptionnellement re­
quérir à leur profit l'immatriculation du sol qu'elles 

. occupent personnellement ct effectivement: 
1° Occupant pouvant établil' la preu"e qu'il exerce 

un droit coutumier non cOlll!taté emportant posse!!sion 
individuelle et permanente du 501; 

2" Occupant en vertu d'un permis administratif 
précaire et ré.. oeable délivré depuis cinq ans au moins 
avant la date d'·entrée en vigueur de l'arrêté rendant 
exécutoires les opérations en cause:; 

3' Occupant de bonne foi pOUvant établh' la preuve 
d'une .occupation poursuivie de façon paisible et. COIl­

tinue depuis cinq ailS au moins avant la même date. 
Les terrains antérieurelnent imlnatriculés au nom 

du territ1>ire ou d'une autre collectivité pq,blique ct 
destinés à l'habitation des particuliers {ln vertu d'un 
plan d'urbanisme ou de lotissement, font l'objet, .ou. 
la même oondition de Inise en valeur, d'un nlorcelle­
ment total ou partiel du titre fonCÎer primitif au pro- . 
iit des demandeurs qui occupent lesdits terrains, !!OÎt 
en vertu d~Ull pernlÎs adnIiuistratif précaire et rév·oea.. 
bIc délivré depuis dnq ans au moim avant la date 
d~entrée en VIgueur de Parrêté rendant ·exécutoires 
les opérations en cause, soit eIl vertu d~unc occupation 
de bonne foi poursuivie de façon paisible et continue 
depuis cinq ans au moins avant la Inême date. 

Le temps d'.occupation prévu aux deux alinéas pré­
cédents peut être augmenté par délibération de l'as­
semblée territoriale. 

A l'expiration du délai prévu au 2' alinéa du pré­
sent article, aUcune réquisition d~immatriculation eon­
cernant les biens .situés dans Je secteur intéressé n'est 
plus re,,"vable. II est ensuite procédé, conformément 
aux dispositions en vigueur dans chaque terl'Ïtoire, 
li l'immatriculation de toutes les parcelles de terre 
~ompriscs dans le .secteur considére ainsi qu'à l'ins.. 
cription de tous les droits réels, reconnus. "'dlables, 
!lui grèvent ~s parcelles. ­

Les pareelles de oc secteur qui n'auraient fait 
l'objet d'aucune réquisition à l'expiration de ce délai 
sont immatriculées de plein droit. soit aU profit de 
la c-ommune, soit au profit du territoire dans les 
centres urbains non érigés: en commune. 

Les dispositions précédentes ne .'appliquent pas 
aux ,occupations du domaine public. 

ART. 10. - Les détenteurs de droits qui n'auraient 
pu efi requérir l'immatriculation en temps voulu con­
servent 1" faculté de faire valoir leurs droits par voie 
d'opposition. Après immatriculation définitive, les 
personnes lé.ées dans leurs droits P"~ se pourvoir 
en cas de dol, par voie d~action personnelle en .in­
demnité. 

L'immatriculation des droits qui grèvent Ica terrains 
visés ne se fera que sous réserve de-s sujétions résuI'­
lant du plan d'urbanisme.. et il en sera fait menti'on 
au registre d'immatriculation. 

L'administration peut faire opposition à l'immatri­
culation de tous droits réel. qui grèvent les terrains 
par un arrêté de cessibilité pour cause d'utilité publi_ 
que. Dans oc cas, à défaut d'accord amiable, le 
tribunal pl'OnOllCC l'expropriation. L'imlllatriculation 
de ces terrains peut alors être requise à son profi~ 
par l'autorité expropriante. 

Les Irais afférents aux .opérations prévues aux ar­
ticles 9 "t 10 du présent déeret sont supportés en 
totalité par la colle,·tivité publique; toutefois lcs 
tribunau, pourront mettre à la charge des parties 
dont la mauv.aise foi aura été é.tablie tout ou partie 
des frais de justice. 

Après immatriculation définitive de la. totalité des 
terrailL~ qui constituent le :!Ccteur intéressé. le cadastre 
de ce secteur est établi. 

ART. 11. - Au Camer.oun et au ToI\" le régime 
de l~e'propriation pour caUse d'utilité publique es~ 
applicable aUx dr·oits coutumiers sous réserve des 
dispositions suivantes: 

Lorsque le périmètre dont l'expropriation est pro­
jetée comporte des terraÎns non approprié, en vert", 
des règle. du code civil ou du régimè de l'immatri­
culation, l'arrèté de cessibilité est précédé, outre l'en­
quête de commodo "tincommodo, d'un,e euquête publi­
que et ~ontl'adictoire destinée à révéler, le cas échéant,' 
l'existenct' des droits coùtumiers qui grèvent ces te,r­
rains ct leur <.'onsistance exacte ainsi que l'ide.ntité 
des persounes qui les exercent. Cette enquête, pour­
suivie d'office par l'autorité e'propriante, s'effectue 
selon la 'procédure de constatation des droits coutu­
miers prevue par l'article 4 du présent décret. 

Les terrains SUI' lesquels aucun droit n~a été COIl3­

taté à l'enquête peuvent être occupés immédiatement 
et ser·out immatriculés au profit de la collectivit;î. 
ou de l'établissement public pour le compte duquel 
la procédure 'est poursuivie. 

Lorsque l'enquête aura constaté l'existence de droil~ 
{~outumiers, leur expropriation Sera poursuiv~ :;plon la. 
procédure de l'e'propriation pour cause d'utilité pu­
blique. 

En eas d'expropriation de droits collectifs, le mOue 
tant de l'indemnité est réparti entre chacun deA 
codétènÎ<iurs selon l'accord conclu entré les intéressé. 
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et enregistré par le tribunal de droit local compétent 
!OU; à défaut d'accord, par décision de ce tribunal. 
Si cet aecord ou cette décision ne sont pas intervenus 
à la date où l'expropriation doit prendre' effet, le 
montant de l'indemnité est consigné jusqu'à leur 
intervention. 

ART. 12. - Les opérations de bornage, d'arpentage 
et de levée de plan néœssitées par l'immatriculation 
OOS immeubles lIé peuvent être valablem'ent 'Opérée:; 
que par des géomètres agl'éés par le chef du territoire. 

Les conditions d'agrément de. géomètres sont fi.xées 
par arrêté du chef de te''ritoire, après avis de l'assem­
blée territoriale. 

ART. 13. - SOIlt abrogées toutes dispositions con­
traires au présent décret; restent en vigueul' l'alinéa 
1" de l'article 10 du décret du 1:3 lllars 1926 réor_ 
ganisant le dOlnaine et le régiule des terres doma­
niales au l:ogo :et l'alinéa 1'" de l'article 1'1' du décret 
du 12 janvier 1938 portant o'l;anisation du régim~ 
des te;l'res dillnauiales au Cameroun. 

Des décrets CH conseil d'Etat fixeront les conditions 
d'applkatio;, du présent décret. 

ART. 14. Le ministre des fin...IlCèa et des affaires 
écolloiniqucs et le Illinistre de la FrrulL"C d'outre-me!' 
i!gn~ char~s; chaqun en C\', 'lui le concerne; de l'ex':­
cution du présent décret, qui Sera publié au Journal 
offLCiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 

,Edgal' FA.URE. 


Par le président du conseil des mlnil>tres : 
Le minEstre des finances 


et des affa;res économiques, 

Pierre P'FLIMLDI, 

Le ministre de la l'rance d'outre-mer, 
'Pierre-Henri TEITGRN. 

,ARRETE N" 560-55jC. du 14 juin 1955 promulguant 
au Togo le décret n" 55-582 du 20 mai 1955, 

L'ADMINISTKATIWR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~.MER 
CtœVu,um. Dli LA LBoIOX n'HONNE(lll. 

CoMMISSAU\E DE LA RF~UBLIQl)E P"I. AU TOGO' , 
Vu le décret du 23 mars 1921 déb'lrmiDant les attribu:tiOM 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le <Meret du 3 jàuvier 1946 portant réorpb.i.sation 
'" admini.strative du territoire du Togo et création d'usembléel 

représentativeil; 

Vu le décret du 16 avril, 1924 .sur le mode de promulgatiôD 
et de publication des textes règ1ementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le déeret n" 55-582 du 20 mai 195.'1 
r,clatif à la protection des forêts dans, les territoires 

d'Afrique relevant du ministre de la France d'outrc­
Iller. 

ART. 2. - Le pl'ésent arrêté gera ('nre~istr·é. pu­
blié et conul1uniqué partout où bCiioin sera. 

LOlné, le 14 juill 19;);;. 
J. B':I\'I\D. 

DECRE1' 1\'" 55-582 du 20 mat 19;;'; retalif à la 
(>roteclion des forêt .. dans les territoires d'>lfrique 
relevant du minitllre ,de la Frallc~ d'outre_m-f"f. 

EXPOSE DES MOTIJ*S ' 
Le présent déerd, ;p";. en application de 1. loi Il'' 

55-349 du 2 avril 19;;5, It pour objet d'aménager 
et de compléter 'es regles r"!ath'es " la r.rotect;,,,, 
des forêts dans les territoires d'Afrique re evant du 
ministre de la France d'outre-mer telles qu'elle, d,mI­
tent des règlements ;en 'vigueur. Il a été établi à la 
lumière de l'expérience aequisc dalls Ct~ dOntllÎlIC. 
Il répond aUX conclusions des études luenées par les 
organismes de recherche spécialisésexi,t""t. Enfin; 
il tient c.ompie des vœux émis au cours de différcllws 
conférenres internationales auxquelles la Franc!:' a 
participé. 

Les dispositions de ce décret s'h"crivent dans la 
politique de mise en valeul' des re3S0ul'ees naturelles 
et d~expansion écollomi<Iuc des te1'l'Îtorr<,s d'outrv­
mer visés, du Tog.o et du Cameroun. Elles respectcllt 
les droits coutumiers d'usage que les population; 
locales exercent traditionnellement dans les forêts 
classées ,ou ';non et qui sont expl'eMéluellt confirmés 

Les règles de protection envisagées tendent à ".u­
'l'CjIiarder l'intérêt général, eu éga"d à l'influence 
scientifiquement reconnue du boisenlellt sur la pro­
tection des sols contre Pérosion, SUl' le maintien du 
régime des sources et des rivières~ ainsi que sur les 
caractères généraux du clooat eu particulier eu ce 
qui cOI1<,erne le régime des pluies. C'est ainsi que 
le reboisement de oertaines zones pourra être entre­
pris, après que les populations, qui y pratiquaient 
des cultures, auront été regroup~es sur des t{'rre, li 
vocation agricole préalablement aménagées et, s'il 
y a lieu, indemnis.ees. Des périmètres de restauration 
pourront également ~tre créés afin de combattre les 
effets de l'é,osion; soit par des procédés purement 
techniques tels que construction de murS de soutè­
nement, de rigoles, etc., !!Oit par le boisement. Enfin, 
les feux de brousse seront réglementéil. L'ensemble 
de oos mesures permettra au surplus de lutter effi ­
cacement contre la désertification qui menace de 
vastes régions des territoires considérés. 

Par ailleurs; le décret associe étroitement les as­
sembl<'!es locales intéressées à l'élaboration des règle­
ments néressaites pout la mise en œu\'l:e et l'appli ­
cation des règles générales qu'il définit. De même; 
il \;'révoit la participation des populations aux me!ur"" 
qUL s'imposent pour la proteotion des forêts Ou le, 
maintien des ,terres dans certaines zones. 1..., eon­
oours des populati(l(l5 et de leurs repréllentants élus 
conditionne, ,en ,effet, largement, le .uccès de la 
politique ~ mise en valeur des ressources forestières 
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que ~ GQuv,ernemen~ a décidé de promouvoir outre-
JJII:I' • 

I.e présiden t du conseil des ministres, 

Sur Je rapport du ministre dea finance! et des affaires 
én:tuomiques et du ministre de la France d'ootre~Jl:'ler, 

Vu la 101 n" 5f-809 du 14 aoÎlt 1954 autorisant le GOU\"erne­
ment .. mettre en renne un programme d'équilibre finant'Îer, 
d'expansion économique et de progr~ social; 

Vu ta loi. n" 55-349 du 2 8ydl 1955 accordant au Gouyerne~ 
ment des pouvoirs spéciau'\: en roatlht!' ét'onomique, sœiale et 
fiscale; 

Vu' [es décrets des 25 janvler 1930 ... juillet 1935, 13 jOJ3\ier 
1938. 5 février 1938~ 3 mai 1946 et 20 mai 1946, fixant 
respeftÎvemenl le régime forestier de Madagascar et dépendaltces, 
de l'Afrique oi'eidentale française. ,le la Côte française dM 
Somalis. du Togo. du Cameroun et de l'Afrique &f.uatoriale 
française et les textes modifieatifB subséquentsj 

Vu la loi du 29 aollt 1941 fixant le régime électoral, la 
cOlnpoiJ,Îtion, le fonctionnement et la cOlDféteuc-e des aseemblées 
de groupe en AfriljUe Ot':cidcntalc française et en AfrÎ(Ille 
(i.({uatoriale française, dites Crnnd'i ('onseil!, 

Vu la loi du 7 odobre 1946 relaUre aux Jl,ssemblkiJ lfH'ales 
Jans les territoires d~outre~mel'. ensemble lt'i'i décrets tin 25 
tlctobre 1946 portant instltutîon d'assemblées représenlati\'C!s 
d'lins les territoires d'outre~mer. au Togo ct an Cameroun; 

V u la loi du 19 àOi)t 1950 portant institution d'une as.<;elTl~ 
blée territoriale en Côte française des Somalls; 

Vn la loi du 16 <lYril 1955 rclatiw, au'[ institutions territoriales 
et régionale:.: du To~o sous tutelle française: 

\"u le dérret du 2:2 jam'ter 195-:1 portant réorganisation du 
8cr ... ice dc'i etUI" et forNs dans les ter:ritoires relevant du 
ministht- de la France d'Qutrc-mer modifié par le dfcr-et du 
1) septembre, 1954; 

Le 	{'onseil d'Etat entendu; 

Le 	conseil rIe.; ministns entendu; 

DECRETE: 

TITRE PRRH1ER 

Généralités. 

ARTtcL>: Pn"M1ER. - En Afriq",'1 :oecideut,ale fran; 
çaisc, {'!l Afdque équatoriale française, au Togo, au 
Camcrou}}~ fi J\lnnagas('fll', aux Comores ct eH Côte 
frant;aise des SonlHHs~ 'en vue de sauvegarder l'iutérêt 
général et pour It·"i,· ('ompte de l'influence du boise_ 

t ment. notamment 5W' la protection du sot le régime 
, des eaux 'et le climat, les eondîtions d'exerci~'c des 

droits de toute Jlaturc ~ur lèS forè-ts (~L les servitudes 
:\~ (lui peuvent t~tl"e instituées dans le: même hut sur ('cr­

tains 	terraius sont détermùH:::es comme suit. 

ART. 	2. - Le~ forêts sont soumises soit à un régimet 
1.. de (·tassement, soit li lU1 régime de protection. 

Certains 'terrains .. p('uvellt, eu outre, être comprisr, 
dans 	des périmètres de restauration. 

t' 	 ART. 3. - Sont soumises au ré.gime du dassement : 
1" Les forêts faisant partie du domaine privé des 

i collectivités publiques;
r 20 Après classement dans les conditions fixées il 

,, 	 l'article 8, les forêts non appropriées scion les règles 

du code civil ou du régime ,de l'immatriculation et 
dont ~a permanence est reconnue nécessaire ,~ la pro~ 

, 


tection du sol, au lnaintieu des ré-sèrves d'eau et du 

régime des cours d'eaui à la constitution de réserves 

de production d'importance nationale ;Ou loCale ou 

qui présentent U11 mtérêt. primordial des points de 


" vue de l'hygiène publique, de la science ou de la 
. beauté des sites. 
• ART, 4.._. Les terrains sur lesquels ,s~exerce ou 
risque de s'exercer une érosion grave sônt ~Qnstitué5 
'en périmètres de restauration, en ,,~ue d'eu assurer 
la protection, ln .reconstitution ct éventuellement le 
reboisement dans ,les conditions prévues au titre III: " 

ART. 5. - Toutes les forêts, appropPiées ou 1I0ni 

qui ne sont pas soumises au régime du classement, 

ni comprises dans un périmètre d,~ restauration, sont 

soumises au régime de la prote('tioll~ 


, 'ART. 6. - Les droits coutumiers d'usage des 
populations locales continuent à s'eXl'rcer dans les 
forêts classées et protégées et dans les périmètres de 
re.stauration compte tenu deA rè-gfcs fixées par le 
présent décret et des dispositions prises pour SOH 

applieation. 
Les limites des forêts classéès, doivent "tr" déter­

minées autant que possible de manièw qu'en dehors 
d'eU,," subsistent des surfaces boisées suffisantes pour 
le 	 libre c~erci('e des droits coutumiers d'usagé. A 
défaut, il est procédé, préalablement à l'acte de l'las .. 
seulent, à un règlement pOUl' l'arnénagetnent de ces 
droits sur la forêt à classer. 

Toutefois, daus les forêts dassécs, les droits eou­
tumiers d'usage, qui seraient reconnus incompatibles 
avec les fins du classelIlent, peuvent ft titre eÀeeptiou­
nel être rachetés ou expropriés dans les conditiolls 
prévues par la législation relative à la pro(·édurc 
d'expropriation pour cause d'utilité publi'luc. la dé­
claratioH d'utilité publi,!ue résultant, soit de l'arrêté 
de rlasscment, soit d'un arrêté spécial du (·hd de 
territoire. 

Les parcelles de forêts, sur Ics~u('lIcs lous les 
droits ont été rachetés ou exproprie5~ peuvent ètre 
immatriculées au llom du territoire OU,dB la t"olIccti­
vité publique du !l'rriloire au nom de qui a été opéré 
le rachat ou poursuivie l'cxpropriat~ioll. 

AR:l'. 7. - Les feux de brousse ne 1 sont- autorisés 
que pour le débrou8saillmllcnt des terrains de culture 
ou Ic renouvellement des pàturages. Il. doivent être. 
réglementés et contrôlés. 
Dan~ les régions où les feux 'r;auvag('" sévissent 

daugereusclllcn t, les Ulises à fcu de toutes Ics ~avaflè5 
au déhut de la saison sè('hc peuvent être autorisees. 

Le service chargé de la ('Quscrvation des forêts 
peut toujours pratiquer des mises il feu précoces 
dans les :forêts .classées ct Sli' leur périphérie afin, 
de les préserver des atteintes des feux non dirigés 
allumés à l'extérieur de leurs limites: 

TITRE II 
\ 	 Des forêts cla.!8<ÎeS. 

A:aT. 8. - Les forêts sont classées, à la diligence 
du service cbargé de la conservation des forêts, 
par arrêté du ch!lf de territoire, après enquête ct avis 
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d'une conunission cOHlprenaul des repré.sentants de 
. l'administration et de toutes les eoHcctivités riv~raineii 
ou exer<;Rnt d>::s droits coutuluiers d'usage sur les 
forêts dont Je classement' ,est envisagé. 

I~e classement des forêt, erimai.'es es! obli!atoire 
dans lcs deux cas suivants: " 

'. 1° Forêt3 couvrant les bauts bassins versants des 
rivières; 

20 Montagnes présent."t des pentes 'de 35 degrés. 
et plus. 

Dans le. Cas de forêts secondaires ou d{~ jachères 
forestières sises connue il est dit au lu ou au 20 ei­
dessus. la. commission de classement détermine les 
parcelles qu'i!.est indispensable de ,-[a55er pour assurer 
le U1ainti~u des terres et propose un plan de rej\roupe­
Juent oU de déplacement des zones cultivees non 
classées. Ce plan es! soumis à l'approbation du chef de 

f,... territoire. Sa Hlisè en œuvre dans la limite des crédits 
,votés par Passemhlée territoriale peut donner lieu, 

. soit après aecord des intéressés, à la mise il la dispo­
sition des titulaires de ees droits de terrains à vocation 
agri('()le~ éventuellcluent aménagés au préaiahle, et; 
s'i! y a lieu. au payement .d'indemnité/; de réinstalla­
tion. soit li défaut de l'accord des intéressés et con­
formément à la légh;latioll existante, ft t'expropria­
tion clef' droits qui s:eACl'Cent SUL" les parre.lles classées. 

ART. 9. - La nature et les conditions d'exe-fciec 
des droits coutunliers d'usage luaintenus dans les 
forêts ('lasséès sont déterlninél:'s, dans ehaque ('as, 
pal' les arrêtés de classeluent. 

L~autorisatioll de pratiquer des cultures itinérantes 
à -Pilltérieur des forèts classées ,peut être accordée 
aux agriQul!eurs qui s'engageut à participer au rcboise­
Illent en esSeHees de valeul" des sul'faccs défriehées. 

ART. JO. - A titre exoeptionnel, et quand ceU" 
Inesurc présente un caractère indispensable, des par­
celles de forêts dassées peuvent être déclassées par 
arrêté du chef de groupe de territoires ou de terri­
toires non groupés, pris da,ns les (~onditious prévues 
à Partide 14 ci-dessous, 

Le dassement' peut être supprimé dan3 les luèuws 
couditions pour les forêts ou pareeltes d{' forêt du 
domaine privé' du territoire ou des autl·~·s collectivités 
publiques de ces territoires. 

TlTRll III 
Des périmètre.'i de reslauration, 

ART. 11. Les périluètres de restauration sout 
constitués et rexercice des droits coutullliel's d'usage 
des populations y est réglementé selon les mêmes 
modalités que pour les forêts classées. 

Lorsque l'institution de périlnètres de l'cstauratioll 
:esL raite sanS t'accord des intéressés et qu'eHe lnet 
fin à l'exercice de leurs droits ou ·entraîne pOUl' <-"UX 
un préjudioe llon cOllll.'cnsé par des avantages équi­
valent" îI est pl'oeMe à l'expl'<Jpriation ou alloué 
une indemnité eu réparation du préjudice daus les 
conditions prévu~s par [a législation re[ativ:e à la 
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procédure d'expropriation pour cause d'utilité puhli­
que. t. 

ART. 12. La suppression des périmètres de res­
tauration est décidée, par arrêté du ehef de territoire1 

après constatation de la restnuration~ dans les lllPfnes 
conditions que leur institution. 

Cet arrêté peut cependmt maintenir certaiJwfi ser­
vitudes de protection des sols Sut· les terrains an té­
rieurement compris dans ces périnlètres. 

Ceux de ces terrains, qui auraient été rt'boisés 
peuvent être soumis au régime des forêts classées 
dans les formes et {'OmlitÎofis pl'éVlfes par le présclJt 
décret. 

TITRE IV 


Des lorêts protégées. 


ART. 13. - Dans les forêts protégées les popula­
tions qui Sont titulaires dl' droits d'usage ct L's 
per50nnes physiques ou morales, qui y ~étiellncut 
des droits immobiliers. exercent les dl'OitS doat elles 
sont titulaires sous ré~rve d,,' l'observation des lois 
et règlements. 

TITRE Y 

Dispositions (OmmUnNi 

AR'!', lI. - Sous l·éservt des pou\'oirs l'Ct'Ollnus 

aux Grands C..onseHs ct au~ Asseulblées territoriales,' 
les chefs de groupe de territoires. les chefs dt" 
territoire non groupé et le;-; chefs des t~rritoil'es 
groupés fixent, chacun eH te qui l{~ couenne. lt's 

l,modalités d'application du préseut décret. 
;< 

ART. 15. Les infrat'tiomi au présent décret ct 
aux textes prÎB pOUl' ..son application sont sanctiouuées 
dans les conditions prévues par l'avant-dernier alinéa 
de la loi nQ 54-809 du 14 aOth 19:'i4 autol'Îsant le 
Gouycrnemcnt li mettre eu œuvn' Ull progranHu~~ 
d'équilibre filJander, d~expansion écoHomique ct tI:· 
Pl'ogrès social. 

ART. 16. - Sont soumises au l'égÎlne des fOI·!!t., 
classées défini ci-dessus; 

10 Les forêts qui~ antérieul't'JlIcut à la dat,>-' d,~ 
pl'Omùlgation du présent décret, 011 t rait l'objet. en 
Afriqtreoceidenta[e fr"Il~'aise, au Togo. au GamCI'OlUl 

et ell Afrique t"AJuatoriale fran\'aise~ d~arrHé~ de 
elasseluent rt, à Madaga5ear~ d'arrêtés de luise- efI 
réserve ou d'affectation à Fcxdusioll des tCl'faius 
sur les9uels des autorisatiolls temporaires de culture 
ont éte précédeulluent. accordées; 0 

2 b Les réserves naturelles Îlltégt'ales, parC'S natio­
naux~ zones de protection et réserves sped,alt~s, créés 
Cil application de 1. cOllvention de Londr~s du Il 
novembre 1933. ! 

AKT. 17. - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires !tu présent décret. 

ART. 18. - Le ministre des finwlCJes et des affaires 
économiques et le ministre de la France d'outre-mer 
sont cba;rgés, chacun eu ce qui le C'oncerne, de l'exé... 

" 
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culian du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

.Fait il Paris, le 20 mai 1955. 
Edgar .FAUBE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre des finl11lces 


et des affaires économiques, 

Pierre P':LI"LIN. 

Le ministre de la 	Frl11lce d'outre-mer, 
·Pierre-Henri TE[TGEN~ 

AII.e....nl. ri..... " 

ilRRETE No ;;3D-3';iC' du 14 juin 19.;5 promulguant 
au Togo le décret no 55-594 du 20 mai 1H35. 

L'ADMI:-ilSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CJmVALIEB. DE LA. LÉOlQN n'HO::olNEUR, 

CoMMISSAlBE DE ,LA RÉPCBLIQUE P..I. AV Toao: 
vIl 1(', d&ret du 23 mars 1921 dé~rminant les attributions 

ef les pouvoirs du Commissaire de la 8épubHque au Togo; 

Vu le décret du ~ janvier 1946 por:'tallt organisalion ad­
u1.lnistratÎ\e du Terrîtoîre du Togo et ereatton d'MSèmblées 
représentati\(!s; 

Vu le décret du 16 aH'a 1924 sur le mode de promulgation 
ct de publkation des fc~tes ri'glementaires au Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE PREmER. ~ Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le dl'cret no 35-5\14 du 20 mai 1 !l55 
l'elatit à divers allégements fiscllux. 

ART. 2. ~ Le !lré'>ent art'êté sera eI1t'cgistré, publié 
et communiqué partQut où hesoiri sera. 

L()Iné, le 14 Juiu 1935. 
J._ BEBABD. 

1)EC1ŒT No ;,5-.:;9-1 du 20 ma.i 1933 relatif à di~er3 
allége1T/eIds fiscaux. 

EXPOSE DES 1\10'1'1 FS 

Les. dispositions du present décret sont conlormes 
ft la politique gouvernementale qui tend ù favarisrr 
fexpau8iün économique Cl l'accr.9Îssem-enl de la pro­
ductivill-_ Outre des dispositions fiscales Cot'l'espon­
dan! lrès direclcm':nt à ces objcctirs, cc texte com­
prend diverses mesures destinées à compléler les 
aménagemenlS fiscaux intervenus le 30 avril 1955. 

1. 	- Expansion !ic(}n~Jmjque d accr{Jfs,'~ement de la 
proouctivi/é 

En prenant ce décl'el, le Gouvernemenl s'est iuspi.é 
des prooccupations suivanles : 

Ecarter les obslacles d'ordre fiscal qui s'opposent 
à la lmnsl'ormalion de la str\lelnre juridique des en­
treprises; 

FavorÎlSel' le développement dè, inycslissements dans 
les secteurs où lenr réalisation est la plus nlile; 

Eneourager les entreprises à améliore,' l~lll' pro­
dnctivilé eu y inléressant lenr personnel. 

10 Transformation de la slructure juridique des 
enlrcpris·ës 

A l'heure actnelIc, la liqlliùntion d'UIlC société ml sa 
ll'alliSrünnallon en enll-eprise personnelle entraîne une 
ilUpüSitiQIl très élcv-LOC sur les réserves el les plus­
vaIlles lte liqnidaJi.on. 

Jl a paru opportun de racilil~,· la disparilton d'en­
treprises qui. bien qll)ayant cessé tonle udivilé d\m­
forcent de différer leur liqnidation afin d'échappe,' ft 
ees conséqlœnces. Les répartilîOllS 'Cntre associés ne 
s(~rQnt ù,~SQrInaÎs fl'appt'es que d'un~ (axe forfaitaire 
de 12 p. 100_ • 

De ll1ême. la transr{wll1aHon d'une "oociélé de capital 
en société de personnes ne donnef~a lieu, si elle est 
réalisée avant k 31 déccmbœ lU;}ü, qu'à la pél'œp­
ti"E tl'unc taxe de 15 p. 100. 

Enfin, ,et jnsqu'à ]u même dale, les :ioci{~lés Ù rps­
ponl$abilité limitée de cm'uctèrc fanlÎlial p{HUTOnl up­
ter pour le régime fiscal applicable aux :-md{-Ié~ de 
personnes. 

20 J.llc:>ur:es fa~'Orabf1es aux inv:'slissCnFIl!s 

.a) En vue de soutenir le mal·ché des ohligalions. il 
a dé prén, 'lue. jusqu'au 31 tléœmll!'C 1 D')i. les plus­
values dt' ("Cssioll l'éa1is6cs par une cl1trt'pdse indns­
h'Îelle ou OOlllmet'dalë ne 'seraient pas taxPks si elles 
sont réinveslies en Qbligaliolls; 

b) Pour tenir oompl{'_ de l'importance d,'s capilaux 
qu<: nécessite la rechercbe minière et pétrolière. les 
p,-ises de participation des sociél<'.s françaises tians ks 
sDciété~ se consacrnnt à ocl objet, sur le tcrl'ÏtoÎrè 
métropolitain el' dans les pays d'outre-mer, bénéfici;;­
l'ont d'un régime fiscal de fa~"ur. 

De même, le. plus-values employées à la ré.Iisation 
d'inveslissements outre~lner pal' les sociétés françaises 
quelk que soit J~lll' activité, ne seront pas taxe'.:,. 

30 Participation du personnel des entreprises au.~ 
résClltats à attendre de /'am'élioralion de la prod",:­
tfvitt:. • 

Il est souhailabl~ de développer les molles li., rému­
nération qui intére,s&nt le 'pùrsonnel fi ramélior-aJion 
de la prodllctivilé lt~ l'entf'Cprisc. Ce procérlé procure, 
en cf~t, aux- salariés un snpplém-enl la rémunéralion 
légHinlc qui esl llQrmalem€nt -subordonné Ù Hnc aug~ 
mentalion du volumt.:: dé la pl'oduclion 'Ou ,{ tlnr' réchw­
tion du JTIontaut des dépenSlCs, cl ne compromel ainsj, 
en principe, ni la situation de l'entreprise ni la stah;· 
Iil{, du niveau des prix. Cett.? méthode incH<' le l'CI'­

sonnel il participer plus étroitement :\ félabomtion 
et à l't'7.:écution d~ mesures de productivité; enl'in le 
mode de calcul des prim", conduit le cher d'entre­
prise il mesurer l"lvolulion tle la prodllclivilé de l'éta­
blisseulilnt qu'il dirige. 

Pour inciter les entreprises à s'engage!' dans œlle 
voie, il a paru possible d~exonérer, sous certaines con... 
ditions, dn ve"scment forfaitaire ~ur les salaires et dn 
versement des coU".,tions sociales, les SOmmes repré­
sentant la participation collective du pe'-sonnel à 
l'accroissemeut de sa produclivité. 

http:liqnidaJi.on
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Afin d'évitel' certains abns, le bénéfiœ de l'exonéra­
tion a été réservé aux >entreprises qui) LIûn seulenwlll, 
praliquent des salaires au moins égaux auX minima 
résultant d'obligations légales ou coulractu<!lles, mais 
rémunèrent, ~'n outre, leur personnel .en verlu d'un 
acoord de salaires conclu conformément aux dispo­
sitions de la loi du 11 février 1950. D'aull"C pari, 
rexonér:alîon ne ponrra s'appliquer qu'aux' verseulenls 
effeeinés eu vertu d'une t-"Oflvcntion passée entre l'en· 
trepriseet les rcprésenlants !lualifiés du personnel. Ces 
convenUons sel'ûnt soumises il ,appMbaliDtI; J~llI' ap­
plication sera oontrôlée. 

La durée dt· l'{'xollél'altou u été limitée. dans le souci 
d'inciter les entreprIses à inslilner l'api<1euwnl I"s mo­

. des de rémunération (lui en bénéficien\. 

Il. - Dispositions dil'erses 

1Q Parmi les UleSUres pl'ises, les prillc!pnl€s vi('unent 
compléter, Sur certains points.. la j"éforuH~ des taxe~ 
Sur le chiffre d'affaires intervellue le 30 avril 1955. 

, 12) L}entré-e en vigneur des allégeluents. fiscaux pür~ 
tant Sur les produits agriCûlcs "t sur les produits du 
large consornmation esl avanc(>e au leI' juin 1955. 
Les opéruli{)lIs de gros Cûllcernanl ces dernie,'s p'\'­
duits sDnl êxonért:"Cs; 

b) La charge fiscale gœ\'ant les produits néoessaires 
à l'agl'icullnre cs[ allé~"': une réfacti{)n de 25 [J. 100 
-est accol"déc pour l'assiette de la taxe sur la vHJt':ur 
ojolltée perçue SUT les ventes d'engrais. Par ailleurs, 
le soufrc et les produits cupriques sont totalement 
exonér{~; 

c) Il a paru possible d'amélio,'e,' le régime de la 
taxe sur I"s pœslatious de serviœs applicable aux 
aciivÎlt's mixles. Les sociétés pourront {)pter pour œtte 
ta"e qni. par ailleurs, devieudra déductible de la laxe 
SUl' La valeur ajont~. 

2<1 l}ahaisselllcnt"ùes IÎlnites d-è la dé(.'{)le dégres.sive 
l'ùur le calcul <fi: la laxe proporliolln~llc, ctluséclltif 
à la réduction à 5 p. loo.dn taux de celte bxe, avait 
[lour efr"t d'asslljellil' à l'impôl les petits revenus 
fonciers'Qu œrlains l'eV\!'Îlus mobincrs qui échappaient 
Itllpai'uvant à lonle taxalion, Des dispositi{)ns sont 
prises ponr (]u)aucuue aggravation di: clHHTgD ne frap­
l'e œs "'venus. En outre, un allégement supplémen­
taire est oollsCnti en faveur des rentieN) dagers. 

Le pré~ident du conseil dei! ministres, 
Sur le raPPort du ministre des finanCes et des affaîres 

é('()nomiques~ du garde des sl:('aux) minllftre de la justice! du 
ministre de l'intérieur, du ministre de la Frauee d'oulrC-fuer, 
du ministre des travaux publics, des transports et du tourume, 
du ministre de l'industri.e el du CQmmerce, du mintSlre de 
l'agriculture~ du minislre du travail et de la sécurité sodaIe, 
du ministre, de la recOll6truction et du logement, du ministre 
des: affaires marocaines el tunisiennes, du ministre de la marine 
marchande. du 6<!trétaire d'Etat anx finances' el aux affaires 
éeonomiqu~& et du sccrHaire d'Etat rhargé des relalions avec 
les Etats 3ssod.és; 

Vu la loi n" 5-i-609 du H août 195-i autorisant le Gouverne~ 
ment ù mettre en œuvre un programme d'éguilibre financier t 

d'expansion &onomique et de progri-s social; 

'~u la loi ne 55-349 du 2 anil 1955 accordant au Gouverne­

ment de!! pouvoirs spéciaux en Inatii"re économique, sœiale et 
fiscale: 

Vu le f'..ode général des impfit!i; 

Vu le code des douanes; 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le oonseH des ministres entendu. 

DECRETE: 

TITRE PllE\IIEn 

ExpnllSiall écônomiqlle ~t pTndllctitrté 

ARTICLE PREHIER. La n~pm1ili'ftn enlt"'ê les usso~ 
ck's par les sociétés viS("('s à l'nrtide 108 dn cndc 
gl'nél'al des impôts. d.., la ré;,erv" spédaJc de rééy"lna­
tio-n constituée con[orlnérncnl il l'article- 17 ùu nlPIUt' 

code, qu',elle aiL été~· ou nou; incorporée au L'apital.1 

donne li~u il la perCèptIon, sur le montant dl' la 
r<'sen" distribllé<J, d'nne taxe de 12 p. 100 qui cumTe 
l'impôt sur les sociéLés et l'impôt sur le revellu <le' 
personues physiques (laxe pr{)portioullPl!e el surtaxe 
progressive; susoeptibles d'être réclamés du chef de 
l'oI,éraliûl1. tant à la sDdélé qu'aux attributail'es. 

Lorsque la réserve spéciale il suppüdé la taxe ad­
ditionnelle au droit d'apport. fI l'oc('asi",)ll d'nnc aug­
lnentation de capital, d'une fllsiün (lU d'une opéralh1n 
assimilée. ladite taxe esl üupllléc, il duc cnn('lln'CUC"L', 

sm' la taxe exigible du fait de la distrihll1ion, 
L'application ries disposiliolls qui précMl'nl esl 

subordonnée à la condition que l1llS les bénrtîees 'l't 
les réserves, autres que ln rrscl'\"t! légale, aient fl':: 
anparavant répartis. 

La taxe insliluée pal' le préseut arlicle est élalliie ,,1 
l'coonvrœ seloll les mêmes modalités que Ja, laxe 
propmiiOlmelle frappant les r,'venus des valeurs mo­
bilières ct sous les lllfhllCS S:lncLlons. 

Elle n'est pas admise en dérlndinn ponr l'assieUe Je 
l'impôt "Sur le re,,"èUU des personnes physiques, ni de 
l'illlpôl snr les wciétés. 

Les SOnlll1('S, 'Ou leut~ équivalent, rl"çne<; par les 
entreprises aHrilmlaires des répartitions visées l'l­
dessns ue penvent donner lieu ni il la déduction p'-("­
vue aux nrticles 43 ou 21(i du clKle géll(~I'al Ù~ impùl.~: 
ni à l'impulation prévne à ParlielC'.. 220 du mênlC 
oode, ' 

ART. 2. ~ Pm' dérogation aux dispositions de l'ar­
ticle 239 du code générat des impôts, les oociél{'s l'll 

nom collectif. les sociétés ~n cOlllmandite simple" l 
les associatious eu participaHùH qui out ùpté, dans 
les conditions fixOes pal' cet article, pour le régime des 
sociétés de capib\llx pellV"'nt reycnir sur lenr Dptioll 
jœqn'au. zn déeemure 1956. 

La révocation de l'opti{)n est faite daus les mÔml"; 
r"Jrmes que l'option elIe-lnênlC. 

Elle .a les TIlèul€S eonséqUi.'llCeS fiscales que ln 
transformali'Ûll d'une sodélé dE" capilaux en sOC'Îété de 
personnes. 

ART. 3. - l, - La trall!iformation d'une soci"té de 
cApitanx en société de personnes sans création d\Ul 
être lll{)rai nouvean ou la révocation de l'{)ption effec­
tué<: conformément à l'aMicle 2 ci-dessus entrainent 

• 
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la perœption d'une Laxe forfaitaire de 15 p. 100 qui 
couvre l'irnpôt sur le revenu des personnes physiques 
(Laxe proportionneUe eL surLaxe progressive) qui se­
rail normalement exigible du chef de L'opération. 

La Laxe d~ 15 p. 100 sera assise sur les mêlnes 
bases que la taxe prùporliŒIDCUC SHI' Je revenu des 
va!eurs mobilières et recouvrée selon les mêmes mo­
dalités eL sons les mêmes sancLion.s. 

Son payement pourra, toutefois, êLre fJ"acLionnG en 
trois versemlenLs annuels dans des condiLiolls eL sons. 
des garanties qui seront fixées par déceeL. 

Cetle Laxe n'.esL pas admise en déduction pour L'as­
sieUe de l'impôL sur le revenu des personnes physi­
ques ni de l'impôt sur les sociétés. 

JI. - La taxe fOl'faitaire yisée an paragrapbe (lui 
précède est également applicable en cas de réunion 
de la totaliLé des actions ,au parts entre les mains d'un 
associé exerçant des fonclions effecLives de direcLion 
ou de géranœ à la date dn pr€sent décreL on ayant 
exercé de telles fonctions pendanL cinq ans au moins 
au cours de la ,rie sociale. 

III. - L'applicaLion des dispositions ci-dessus èst 
subordonnée à la condition: 

l'· Que l'act,, consLatant la transformation ,QU la 
réunion de toules les aeLions ou parls soit enregistré 
avant le 1er :ianvier 1957 ou que la révocaLion de 
l'option soiL nolifi6e à L'adminisLration avant f"'LLe 
dale; 

2' Qne la société", livre à lmeexploiLaLiün présen­
tanl un caracLère industriel ou commercial; 

30 Qu'ancune modification ne soit apporlée aux 
écritures complablés de l'enLreprise du faiL de l'ûpé­
ration; 

4° Que les intér-essl'S prcnnenl, dans l'aeLe on la 
lIoLiJ'icaLion visés au 10, l'engagement de poursnÏrre 
l'exploitation pendant lln délai IninimUln de cinq ans 
.à cmnpter de la lransfo'rmation, de la révocalion de 
l'olJHon 'Ou 'de la réunion des aeLions oU palots. 

La cessation de l'exploitation avanL l'eXpiration du­
dit délai enlraîneraiL. !Sauf circonstances de force Ina­
jem'i.', la déchéance du régime d·e laveur. 

En pareil cas, l'èS associés existant au moment de 
la cessaLion (Hl l'exploilanl ùlllividuei seraienl imposés 
li la sm'Laxe progressive sur les pNxllliLs ayant béné­
ficié dn régitne dc raveur, ces lJL'oduits élant oonsi­
dérés colllme revenu imposabk de l'anuée de la dé­
chéance. l.Jne majoratiOll de 23 p. 100 &Cl'uit CIl 'Outre 
appLiquée. 

La même dédléauoe sCraitcnoourue au cas où, avant 
l',expirativndu délai de ciuq ans, l'explüiLation serait 
..:le nouveau assurée par une sociéLé sounüse au régime 
des sociétés dc c!lpÎlaux à la suiLe d'une trallsl"orllw­
tion, d'une nouv~lLe option OH de la cnosliLulioll d'une 
société nouvelle. 

IV. - Jusqu'au 31 décembre 1956, le, sociétés à 
responsabilité limitée formées exclusivement enLre 
personnes parentes en ligne directe ainsi que, jusqu'au 
deuxième degré, en 1igue collatérale, ou lcurs conjoints 
oontautorisées à opter pour le régime fiscaL applica­

ble aux sociétés de personnes tout en conservant leur 
forme juridique de sociétés à responsabililé limiLée. 

Cette option est faiLe dans les formes provues aux 
articles' 22 eL 23 de l'annexe III au code général <Ir,; 
impôIS. 

Elle a les mêmes conséquences fiscales que la 
transformaLion d'une s<ociété d\~ capitaux eu s()ciét<~ de 
personnes. . 

Le régimc spécial prévu au paragraphe J du présent 
article est applicable à l'occasion de l'option visé·e 
ci-dessus, ~us les condiLions spécifiées au paragra­
phe Ill. • 

ART. 4. - Les entreprises de presse visées ù l'arLicle 
39 bis du code général de~ impôLs peuvent, dans lrs 
conditions el suivant les l1u)(ialiLés fixC-es audit article, 
prélever SUl" les résultals de l,curs exel'cices 1955, 
19.36 et 1957 les sommes destinées à L'acquisiLion des 
matériels, mobiliers et autres éléments {{'acLif néces­
sair,e:i à l'cxpl.oiLaLion du journal ou à la couverture 
des dépenses susceptibles d'êlre portée.s il nn compte 
de frailS de premier établissement. 

ART. 5. - Pûur le calcul de la tax'C propürLionndle 
frappant les dislrihutions de revenus (~C. capilanx 
lIwhiliers erfiectuécs1 au profit <l'e leurs actionnaires DU 

porteul'S de paris, par les sociétés françaises donC 
l',activité s'exerce pour parLie dans les déparlements 
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique on 
de la Réunion, il est fait application des taux réduit, 
ùe cette tate, prévŒs à l'arlicle 293-1 du décret no 
48-1986 ùu 9 décemhre 1948, à la fraction lLes revenus 
imposables prownant des hénéfiœs réalisés dans les­
dit, déparLements. 

Cette fraction esL calculée I"rs de chaque liistrilm­
lion; eU" esL égale au rapport existant, d'après les 
résultats du derni~r cXêrcice clos anlérieurement à 
cette distrihuUon, cntre, d'une part, le nlOnlanL des 
bénéfices réalisés par la société dàns les déparLements 
sn~mentionnés, d'alltre part, le montant tDtal de ses 
bénéfices. 

ART. 6. -- Pour l'assietLe cie l'impôt SllL~ le revenll 
des personnes physiques ou de l'impôt snI" Les soci.étés,~ 
les suInentions d'équipement acoordé-es aux entrepri­
ses par l'Etat OH l,cs oolLecLivités puhliques ne sont 
pas comprises dans les résultals de l'exercice ('n 
cours à la date de leur verseuIeut. 

Lorsqu'eU2,s ont été utilisées à la cl'(~atw-m ou à 
l'acquisiLion d'immobilisations amorLissables, OL~S suh­
ventions doivent être rapportées aux bénéfice.s impo­
sables de chacun des ex,ercÎœs suivanLs, à ooncurrcnœ 
du InoutanL des aJnorLissements pratiqués à la clôtur\.! 
desdits exercices snI' le prix de revient de ces inllTIO­
bilisations. 

Les suùventions al1'ecléès ft la créaLion ou il l'acqui­
silÏou d'immQbilisaLiùfi.') DQn aluortissables dûÎvent 
ètre rappurlL'Il~S, par fractions -égales, au lJénéJi<x~ 
impœable des années pendant lesquelles lesdites 
immobilisations sonl inaliénables aux termes du con­
trat accordant la subvention ou; à défaut de dause 
d'inaliénabilité, au hénélïce des dix années suivant 
ceHc du ,\'eI"SClll.Jnt de la subvenlion. 
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En cas de cession des immobilisation:; \:ist",cs aux 
deux alinéas q'ù précédent, la fradiou de la sulmm­
tian non. encore rappùrtée al'" bases de l'impôt est 
retr.ancbée de la valeur éOtnpt.1bk de ces inflnobili­
sations pour la délermination de' la plus-valu'" imj>o­
l'able Ou de la moins-valuc_ 

ART. 7. - Il esl ajùuté fi l'adicle 40 du code général 
des impôts un paragraphe 6 ain.si oonçu : 

, 6. - Le r€lllplüi prévu au paragraphe l' ci-des"" 
t,eut être effectué Cil inveslissements réalisés dans' des 
exploitations sises en Algérie, dans les départements 
et 1"" territoires d'outre-mer, les Elats associés, le 
Maroc, la Tunisie et les territ{)ircs sous tutelle, sous 
réserve qu'" ccs iuvestissements .aient préalahlemenl 
reçu l'agrément con}oinl dn ministr>e des finances ct 
llu ministre inléressé ._ 

ART. 8, ....- 1. Le .-éiuVleSti%ement des dispmühi­
lité<> dégagées lors de la cession, "n cours d't'xploihl­
tion, d'éléments doe l'actif immobilisé peul, sous le 
bénéfice des dispositions de l'article ,la du code géné­
J'al des impôls, êlre effectué jusqu'an 31 décembre 
19,,7 ell l'acqui,sition d'übligalions col",?s dans une 
lx:nwse de vaNurs ou en la souscription d'obligations 
l'mises pat' les départements, communes et élablisse­
ruents publics ainsi que par les sociétés dont 1", 
actious el, évenln",Uement, les obligati{)ns lléjà émises 
IiOnt cotées dans une bourse de valeurs, 

2. -- Le bénéfice de l'éxünérati{)1l édiclée pur l'ar­
. tide 40 précité ('Sl élendu "ux pins-values qui ,,,,mnt 
r(>alisécs }u~qu'all 31 déœmbre 1956 lors de la 
CesSiOll1 ûn cours j·exploit.ati(Jn, d'ac[i'Ous ou de parls 
soei.les détenues depuis moins de cinq ans à la date 
de la cession, lorsque œlle-el intervient pIns de deux 
ans après l'entr.~ de ces litr~s dans le patrimoine de 
l'entreprise. 

En ee cas, le ,"CmploÎ des disponibilités résullant de 
la cession doit, sous la sanction prl'vu.., ail paragraphe 
4 dudit arlicle 40, "Ire obligatoir>emellt effectué dans 
le d~lal et SOlIS la forme prévus au paragraphe 1 du 
,pl'ffiem arliclê. 

3. - yn décret fi,-cl'a les modalités d'application du 
préseut article, 

ART, 9, 1, - Le deuxième alinéa du paragraphe 
2 de l'article ·!O du code général des impôts esl oom" 
piété comme suit: 

« Il est abaissé il 5 p. l()() pOUl' les aclions -ou parts 
acqni.ses ,dans uue sociétè ayant pour objet la ""ener­
che <n. l'exploitation minièr>e da!,s la mélI'opülè, 
l'Algérie, les départemenls et les territoires d'outre­
mer, les Elats associés, le Maroc, la Tunisie et les 
territoires sous tulelle, sons réserve 'lue cette sociélé 
figure su.- une liste 31'rêlée par décisioll concertée du 
ministre des finances et des aUait",s écononliques et 
du minisLre d,c l'inJuslrie et du OOnlmCrœ );. 

2. Le 10 du paragraphe 1 de l'article H;ï du oo(Ie 
général des impôts est modifié oomme suit: 

, 1. Que les actions ou parts d'intérêts possédées 
plU' la prcmièro société représentent au müins 20 p . 
.100 du capital de la seconde société; toutefois. œ 
pollrceutage de 20 p_ 100 êSt abaissé il 5 p, 10f.\ 
lorsque la ,,:,conde soeiété a pour objet la rccnercllC 

ou l'exploitation,mini"l'" dans la mélropolc, l'Algél'le, 
le; départenienls ct les terdtüircs d'outre-met" les 
Etats associés, le 'Maroc, la Tunisi" et les tcrdtoi,~:--, 
sous tutelle et figure sur la liste prévue au paragra 
l'ne 2 de l'article 40 ci-dessus, pOUl' les aclions uu 
paris créées en l"Cpl'é'ientalioll d'apports effectués 
postérieurement il la publication du déct'Cl Il'' ,,:;­

594 du 20 mai 1955 ,. 

.ART. JO, 1, Jusqu'au 31 d~ccllIhri? 19;;8 el ,bu, 
. les conditions IH'~~\1.1es aux paragrl:lphes 2 il ·1 CÎ-·dl'S­
sous sont exonérées: " 

1" Du VCl'S€ment forfaitaire SUl' 4es tmîtements (,t 
salaires prévu à l'articl'c- 231 du code g6noél'ul dL'~ 
impôts; 

20 Du Vernemenl des cotisations prl'nles aux adicles 
30 à 35 de l'ordonnaut."e no 4,)~22.)O du -1 .()('tohr(-~ 

1945. 
~es Somln<"S versées par une entl~epl'ise à sou person­
nel au titre dc parlicipalion eolleclivc il l'acc.-oisse· 
ment de la prodnctivité, cn tant 'I"e ces SOmmes (,Dns­
tituent une alnélioralion <l.e la situatIon antélit'tH"ç du 
personnel. 

Le d.-oit à l'exonéraliill1 Cu ce qui concerne h's 
versements visés au 20 sera reconnu dans les condi­
tions fix«es par le décr>el prévu au paragraphè 1 du 
présent arlicle, 

2, Les dispositions du pal'agraphc 1" ne peuvenl 
bénéficier qu'aux enlreprises ; 

Qui juslifient qu'aucun d('s salaires payés pal' dIes 
n'est inférieur .au miniInunl ~,suHant d'ohligulion~ 
lég.ales ou contractuelles; 

Et dans lesquelles la rémunération du IlCl'!i>Ol1l1cl 
résulte d~un acoord. de sahti:res conclu cDufolïllément 
jluX disposiliol1s de la loi du Il fé'Tier 1950, 

3, Les el<onérations prévues an parag.-aphc lee d­
dessns Ile s'appliquent qu'anx ""rsemenl, effec!nl's 
en Vertu de oonventi<mS conclues enlre l'employelll' 
ct 1"" représentants qualifiés du personnel aprh 
consultation du comilé d'entreprise et approuvé.c, 
dans des oondilions 'lut seront 'fixées pa.' le décrd 
prévu au paragraphe 4 ci-dessous. 

Ce<; oonventions doivenl déterminer, d'une part, lI·s 
critères et l>es méthodes selo11 lesqlléls sera constaté' 
l'aecroissement de la productivité el. d'aut.-e pa.'t le 
mode de calcul de la partidpalioll du ['ersolllh'L 

4, Les modalités d'application du )ll'é.<;<'lll article, 
ct llolrunment les oonditbns dans lesquelles l'appli­
cation des convcnli-ülls SCra eoutrôl('(>, SCl~()nt fîx{>rs 
par déereL 

TITRE II 

Dispositions di>'crses. 

ART. Il, - Pour l'applicatÎ<'>n aux engrais de la 
taxe Sur la valeur ajoul,;e au taux de la p. 100 prévu 
à l'article 2 (§ 1er) du décret no 55-465 du 30 avril 
1955. la valeur. imposable scm, à l'imp<>rtaiion ct :i 
l'intérieur, atténuée d1une réfaction de ;U; p. 10ft 

Les dispositions de l'article 3 du décret no 55-46:' du 
30 ani! 1955 ne s'appliqueront p'l' aux rev~ntes 
portant sur les engrais, 
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AUT. 12. - Les <lpérati<lus d'impûl'tnUon, de ~nlc, 
de commission, de ci)urtage d Je façon perlant sur le 
]Oufre, le su1fa~ dc cuivre et autres produits cupri­
lUes contenant au minimum 10 p. 100 de cuivre, 
desli nés à l'usage agricole, sont -eXüllérées des taxe1i 
ml' le chiffre d'affaires. C"s dispositions sont exécn­
toires imméùialcment en verlu de l'arlicl.c 2 ~§ 2} du 
d"crel du " novemht":) 1870. 

ART. 13. -~ L'alinéa 70 de l'article 10 \\1 Il) du 
décret n" :ïj-·t!l;; du 30 avril 19:;;; ,'S! IIwdifié ct 
r('digt> CDmme suit: 

" 	Les affaires pûrlanl SO!' les pt'>OÙllils <inumét-és 
aux llrticles 95 A cl 95 C de l'annexe III an code 
général des impôts ainsi que sur le sa\'Oll de ménage ,. 

ART, 14. ~ L'article 3 du déc,,,,t Il" :;:;·463 ùu 30 
avril 11155 est (:olllplété par un alinéa réùig" ainsi 
qu'il suit: 

" Les dispositions du présenl a,.tiele ue ,'al'pHqueut 
pas aux "evente" porlanl SUl' les pt'>OÙuils ci-après: 

" Huiles fluides alimentaires cl huiles végélales dB'­
tinées à la fahrication d"", huiles fluid<lS alimèll ­
taires; 

« Sucre; 
'.1 Pâtes alhuculau-es; 
• Chocolat 	à croquer ct .. cuire en tablettes; fèves 

de cacaO et beurTe de cacao; 
t, Fm'lues composées ponr enfants; 

« Semonl(>s Ù{' hlé dur et s.emoules ùe riz; 

« Hiz usiné et riz cargo j 

,1 Savon de ménage »~ 

ART_ 15. - Le deuxième alinéa de l'article 15 (§ 
1") du décret n" 55-4165 du 30 avril 19S5 est abrogé. 

ART. 16, - Le paragraphe Il de J'article 15 du 
décret nu ;;:;·-11,3 dll 30 avril 193,; eslmodifié'el rédigé 
comme sllit : 

Il. -~ Les dispositions 'lui précèd{'ltt nC scr'lIlt 
pas applicahles aux l'-cdcvablcs dsés auX alinéas 20 il 
JO de 11.uticlc 1ici-après ". 

AWf. li. - Les affaires de ,Cille porlant Slll' les 
articles fahriqués pa" des groupemenls agréés dans 
les conditions préVlles au lilt"è 1 du décrel Il'0 33- 1JGi 
du 23 uavelllhre 1\):;3 sonl ext)nél'l'êS de la laxe snI' 
1a valeur a.juull.~. 

.\UT. 18. - Pal' tlrrogalioll aux dispositions dn pre~ 
miel' tllinca ùor l'artide 18 du déct'cl no jj-"Hi:i du :~ 
a\Til 1 !Ei.;' les disposilÎ<lllS dlldil décret, t'OlIlplélé pal' 
l'article 1! dn pr(>s~lll décl'et, entrent en vigneul' dès 
le 1<'1" juin lU,,).,) ml Cè qui COUCel·nC les pnmuits cî~ 
aprt's: " 

Huiles l'Iuides atlmelllait~s ct huiles végélalcs d<.'s­
\ tilll"e~ à !a l'abrication de:) huiles fluides alilnen~ 

Laires~ 
\ Sucre; 
':pùles alimènlail"cs ~ 
(:hoex)Jal à cpoquer ct à cuh<e en tahlettes; fèves de 

cacao et beurre de eaca'\): 
l'al~ines cmnposl-es pOUl· ('l'lfanls; 
s..v{Hl lIe luénagc. 
l~l.:renl égalelnenl eu vigW!llI·,à culnpler du 1er juin 

.Hl".J les disl'os.ilions de l'adiclt': 1" du déCl",l ,no 

55-·16:i du 30 avril 1955 cn c~ qui concerne la lax" 
à l'achal et la taxe spéciale il l'achat respectivement 
prévues aux artic1e,~ 287-50 el 1616 du code général 
des imllPts. A titre transitoire et jusqu'au 1., juillet 
1955, demeurent œpendant en vigueur les dispositions 
de l'article 13i5-jo du eode général des inl})()ls. 

ART. 19, - Le 2. de l'article 130 du code général 
des impôts est modifié oomme slIil : 

'1 20 ~i· aux parLs d'intérêt, elUpl"Unts Ilt~gociabl{~s 
OH oblil!aliorrs des soci"'''s d~ cl-ooil agriû<)]e mutuel 
visées .:tans k décret de codification <lu 2D a\Til 
1940 '. 

ART. 20. - L'acle· conslitutif d" l'emphytéose n'",st 
assujelli 'lU'aux droits élablis polir léS haux à ferme 
ou à loyer d'une dur<'e limilée. 

Les mutations de tolite l1alU!~ ayant pour obj('t, eu 
matière de hail emphytéotiqne, soit le droit dll bail ­
leur, soit Je droit du" preneur. sont SOUlllÎsrs aux tHs­
positions du code général dos impôls concernanl les 
transmissions de propriété œilnmcuhles. 

A.RT. 21. - l/al'ticle 165ti du cod~' gènéral des im­
pôts esl modifié ainsi qu'il suil : 

,. A.r{, 1631i, En vlIe de l'établissement des l'ôles 
des impôts dÎt'cds, les Prol,,-iélaires ct, à leur place, 
les principaux locataires d'immeubles bâtis deslim's 
en tOlll ou parUe à la I"eali"n, situés dans les chefs­
lieux de dépal'temeul, dans .les villes complant au 
moins :>.000 âmes de pûpnlalion agglomét·'-e el dans 
toutes Ics oommunes OÎl il est proœdé, SUl' la deuHm,le 
des conseils Inunicipaux~ à un recensement ù domi­
cile diS contribuables, sont tenus, sous peine des 
sancthms l'revues il l'arlicTc 1i39, de souscrire cha­
que aunét.~ une" déclaration sur Hne l'orIllule Slléci,lle 
fOllrnie par l'administralion. ' 

,Un arrêté du ministre des finances fi",' les COH­
ditKms dans lesquelles doit être dépvsée la tlédùmlioll 
prévue à l'.alinéa qui préc~dc ainsi que la f:wmc et Je 
<,oHten u ,lt; cette déclaralion ,. 

All'r. 22. ~ L'article 1702 dn {,'.i)Oe gl;'néral d~s 

im l>Ôlts est abrogé, 

ART, 2:1, Sollt exonéréœ tlu droit l'ropm-liouuer 
édicté par les arlides ï~l el 72~ du code ~élll;nli des 
impôts. ainsi que de la laxe oolnpléntenluire -cxct'p­
liollne!!e .SUl" la pl'Cmièl'\--' nutlalion prévue ù ]'at'lide 
DSU du tnètne codü et Jli! <lonn-ent I.HlVerturt' qu'nux 
hl"es locales l'lahlies pOl' les arlicles 1;'8~, J,l~n el 
L'i9"; \le ce code Ilt!s aCfluisiHollS: par les sociétés lIlU­

lllalislei'J et pal' les j;ssodalious recounU1:'S d'utilité pu­
hlique ayant pOlir .ohjet l'assistance, la bi'Cllrais<:!I1CC ml 
l'h~'giène socialc\ de~ Îmmenh]es H6œssaîft:;~ au ronc~ 
tionueln-eut de leurs serviœs oU de lcw's (t'n\'res 
sodales, 

AnT~ :.H:. Lor,''):que1 à Poccash)u d'un pal'tage <Hl 

d'une licitation, le prèleur tlui a fonrni les deuie"s 
pûUl' acquitler les 'soulle ou l'elélUr de lots ou le pd,; 
de la licitation, est suhrogé dans le privilL'ge prévu 
à l'arlicle 2109 du eode civil, l'ade constatant la 
suhl'Of(ation esl dispensé du droit établi pnr l'article 
729 du code géuéral <les impôts. 
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ART. 25. L'article 791 dn code général des 
impôllS est abrogé, 

ART· 26. ,- SOnt 'e'(onértis de la tàxe proportionnelle 
Sur le l'ev<lnu des valeurs mobilières tous les'intérêts 
et produits des actions A de la Sœiété nationale d<!s 
chemins de fer français, tant que ces actions demen· 
l'Crout bloquées dans le palrimoine des anciennes 
œmpagnies concessionnaires. 

Si la durée du blocage est prolongée au delà du 31 
décembre 1955, les intérêts et produits de ces titres, 
encaissés après œtte d'Ile. ne seront pas reœnus l'our 
l'assiette de l'impôt sur les sociétés dft par les rom­
pagnies. En outre, seront exonérées de la taxe pro­
portionnel,le sor le NV'enu des valeurs mubilières : 

D'une pari, les distributions par lesdites oompagnies 
entre leurs actionnaines des sommes encaL-;sécspar 
elles arrès le 31 déœmbre 1955 au litre 'de l'amortis­
sement des actions A; 

D'autre part, la répartition des actions A ou .T 
ellœ·mêmes. 10l'S'Ille le blœage de œ~ titres aura

" P'"1 fin. 

,::~'11!; \~ÀR:\::. 27. - Les cbiffres de 6.000 F et 24.000 F 
·~,~~~tigura,!l!o lA l'article ~~5 du rode .général des ,impôls, 

, ,'.t~t, qu'li a été modifié par l'arhcle 2·du docret no 
~" .. 
~5. ~66 du 30 a'Tii 1955, sont élev~s respectivement 
il 10,800 F et 43.200 F en ce 'lui concerne les oontri ­
buables dont le revenu imposable à la taxe propor­
tionnelle élabiie par vuie de rôle est camposé pour 
les quatre cinquièmes au moins de son montant soit 
par des revenus fonciers ou par d'autres revenus ne 
bénéficiant pas du taux de 5 p. 100, soit par des 
traitements. salaires, pensions ou renies viagères non 
soumis au versement forfaitaire pré\'u à l'arlicle 231 
du même rode. 

ART. 28. - LOl'5que des sociétés coopératiV'CS de 
messageries de presse lXillfient l'exécution de certaines 
opérations matérielles à des enh'eprises commerciales. 
dont ell.s assurent la dÎ!'<lction et le rontrôle en 
conformité des dispositions de l'arlicle l de la loi nO 
47-585 du 2 avril 1947, les dn)its depatenle dus par 
ces dernières entreprises sont rédllils proportionnelle­
meut à la (l'action de leur capital détenu pal' I"s so­
ciétés coopératives de messageries de presse. 

La réducUun de droits prévue à l'aliénéa pl"éeé<lent 
demeure sans influence sur la déœrminalioll du prin­
cipal fictif de patente. 

ART. 29. _. I. - Il est ajouté ail titre Xl du rode 
des douanes un chapitre V ainsi libellé: 

,Cbapitre V. 

D16positions communes. 

, Art. 322 b16. - 1- Dans les relatio1l5 direc\t)s 
'entre le territoire dou.aIlÎJlr, d'une part, et les territoi-

TERRITOIRE DU TOQO 1" juillet 1955 

l'es d'outre-mer de la Répuhlique française nou COm­


pris dans le territoire douanier. 1<:, Elals associ[>, du 

Cambodge, du Laos et du Viel·Nam, la Tunisie, la 

zoue française du Maroc et les I-crriloires 'DUS lutelle, 

d'autl'e part, aiusi que· dans les relations l'nlre deux 

parties du territoire douanicl', k service des douane, 

du territoire de départ csl aut()ris"" pOUl' Ir campt" 

du service des douanes du territoire de destination. li 

procJder aux opérations douanières et 11 perœV'Oir le 

montanl des droils et taxes di)ot le l'CCoovremènt 

incombe normalement 11 ce dernier. 


« 20 Les dispDsitiollS dl' l'alinéa qui précède ne sant 
applicables dans les l'€lations directes cn!!", le terri ­
toire douanier, d'une part, les territi)ire~ d'out..e~mel· 
de la Républi'lue française non oompris dans le têl'ri, 
toire douall.Î<er, 16 Etals associés du Cambodg'-', \lu -­
Laos et du "iet-Nam; la Tunisie, la zone française dll 
Mal"c.èt 1,-,;, territoires sous tutelle. d'autre part, qU{' 
sous réserve de l'accord .tes autorilés qualifit'es de ccs 
derniers territoires». 

Tl. - L'Article 429 du ""dl' des douanes est abrog,; 

et l'>emplaeé par les dispositious suivunks : 


, Art. 429. - le Lorsqu'il est fait arplicalion d,·, 

dispositions de l'article 322 bi.. ci-dessus, l'exporlatirm 

ou la tenlati,,, d'e$porlation' sans déclaration donne 

lieu, indépendamment des sanction. prévues par la 

législatiun du terrttoire 'de .départ. à l'application "t'" 

pénalités édictées en cas d'importation sans déclarn­

tion dan. le territoire de destination, sou. r"",rve qu'il 

s'agisse de marchandises probib6es, assujetties à des 

droits de OOllSommation intérieurtl. ou fortement tux('Cs 

â l'entrée dans le territoire de destination. 


__, 20 Le servire des douanes du territoire de déparl 

esl autorisé il p€rce\'OÏr, au profil du budget du terri ­

toire de destination, le montant'des réparations pécu­

niaires ainsi encourues. 


_ ,3<> Les dispositions du p,""'ent article ne sonl ap­

plicables dans les rtllaLÎruls directes enlre le territoire 

douanier, d'une part, les territoires d'oulre-mer de la 

République française non COlIJpris dans le IRrriloil'~ 


dlluanier, les Etats associés du Camb.ldge, dn Laos ct 

du Viet-Nam. la Tunisie, la zone françaitoe du Maroc 

et les .territoires "ous tutelle, d'autre part. que sous 

réserve de raeoord des aul<>rilés qualifiées de ces 

derniers territoires ,. /\ 
, 

ART, 30. - La taxe prévue par l'article 5 de la lOi 

n" 47·1683 du 3 septembre 1947, modifié par l'ill' ­

tiele 4: de 1" loi nO 51-238 du 28 février 1951 et 

l'àrucle 3 de la· loi no 51-1495 du 31 d~mbre 1\151, 

sera désormais perçue conformément aux indiea~ion" 


figurant dans le tàbk,an ci·après : , 
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PASSIGIRS 
\'. '" 

do 	 .CA'F:r.ottIÈ -.RE PASSAGERS 

lo'f 	tllun."'.~.. 1 

_Z 
Franc~. 

Pae passager dl' cabine dt.: ouIll'" . 
')rp~rlemcl1l de lux\? 

.Par pa'Ssugce d,' II'!! dusse 
l'm' passager de 20 clriss-l' , 
Par passager d" 3' classë 

émigrant ou pass,aget' dz' ponl 
~ -......- .._- -_.'"-~-~-

1.000 
2,100 
I.:IDO 

800 
200 

,­
,ART. 31. - 1. - Le taux d .. la cotisation prévue il 

,'Partiele 1614 du code général des impôts est majoré 
, <de 0.15 F à pat'lir de l'entrée 'eü vigueur dll décœL 

n' ;;;;-46;; du 30 avril 19;;;;, au prolit du budget 
.aunexe des prestal[ons familiales agl·iooles. 

II. - A rompter du 1." jauvier 1956, le proollit 'd" 
ill ootisalion \isée au paragraph.. précédent sera 
.rép'u-ti :selon les modalités ci-après: 

·13/135 an l'l'ont du fonds tl'aUùcations aux familles 
d'enfants recevant l'enseignement du premier degré; 

6:1/135 au profit du budget afine"" des prestatio)ls 
familiales agricoles; 

30/135 au profit du régime dé l'allveatîon vieUl>2lS"" 
..agrioole. 

III. - A tilre tratrsiloire, la moitié du produit de,la 
eotisation qni de,vraÎt être versé au budget annexe des 
'prestations familiales agricoles entre le 1er mai ül le 
31 décembre 1955 sera afl'ect(>e au financement du 

:régime de l'allocation vieillesse 'agricole. 
IV. - Le produit du prélè,,,,ment effeelué au pl'oflt 

.Iu régime de l'al['Jt'ation vieilles,,,, agricolescra porté 
,en .rccCU"" à la ligne snivaute de l'état B annexé à la 
loi <le finanœs : 
,E. Ressources affectées àu régime de l'allocation 
vieillesse agrirole. 

41. - Produit du prélèvement sur les reoouvl",ments 
opérés au titre de la tmre sur la valeur ajoutée. 

Les crédil, oorresp()ndant aux recettes effectivement 

, DépeIllles eff!"ctuées snr ressources affectées E 

rerouvrées seront onV\lrls au titre VIII du budget de 
l'agricnltnre : 

-
« .Régime de l'allocation vieillesse agricole,. 

Un décret, pris sur proposition des ministres des 
finances et de l'agricultnre, modifiera, compte tenu 
du pNsent 'arlielc les crédits onverts par, l'article 3, 
Etat C Titre VIll d" ,la loi no 55-137 du 2 février 
1955' relative' au développement des crédits affectés 
,aux dépenses dn ministère de l'agriculture pour 1955. 

ART.·32..- Le ministre des finanœs et des affaires 
éconcllÙqnes. le gllrde des sceaux, ministre de la 
j UlItÎœ. le ministre de l'intérieur, le ministre die la: 
France d'outre-mer,' le ministre des travunx. pnblics, 
les tr~porls et du tourisme, le m~trc de l'indus-

PASSAGERS EN PROVENANCE OUA DESTINATION: 

du payi 6tUttg;.fll ou. territoire, d'out«~mor de la Ri.publique française 
IlÎtu4l.1 dans 1•• limite-. du lnt.Toatîon.al_-_. 

,
Ilu britannique;\!, r • ..,~ antre. Alg€.rio. 

Hel;!q1l1, PIJI-Bu, Eaparll', 
i1u anglo_normandca;, 

Tunisie. Matoc, que ce-IU: ....t,es -

Po,tl.lgal, hoU", 

c;i~c;ontre.
Maltll III GU>r.ah,u'. ,, , G• 

Fraocli. f'nuu:l\. Fr.lle., fraDcs. Fralle,. 

» .. »2.000 2.00() 
400 600 500 1.200 UOO 

:IDil 
 :100 :100 600 300 
100 100 IOn 100 100 

80 
 RO 80 200 80 

- .._-­ -_.­

trie 	ct du commerœ, 1" miuistre de l'agricullure, le ilministre du travail èt de Ja sécurité sociale, le minis- , 

tre de la reconstruction et du lClgcment, le ministre \ ,

des affaires marocaines d tunisiennes. le ministre de 

la marine marcbande, II} secrNai"e d'Elal ailS finan-

1 ,j 

ces ct aux affaires économhfUcs,et le seerNaire <:j'Etat 

chargé des r€latiolls avec les Ethts associés sont ~har....".~., 

gé:s. chacun en cc qui le C0nœrnl', de t'exécution du 

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de. 

la République fl'ançaÎsc, 


Fait à Paris, le 20 mai 1955. 
EDGAR FA URE, 

Par le pn'sident du cons.eil des minislres : 
Le ministre des fm:lnce. 


el des affaires éoonomiques, 

Pierre PFLIMLlN. 
Le 	 f}Jrde des. sceaux, ministr~ de la justice 

ScnuMAx. 
Le 	ministre de fintérieur, 
Maurice BOURGÈS-MADIOURl'. 

Le ministre de /,1 France d'oulr.·mer. 
PIerre-lIenrÎ TEITGEN. 

Le min,stre de,' travaux publics, \ 
des Ir,ansports :et du tourism", 

Edouard COHNIGLION-MoLI"llm. 	 1 
Le ministre de l'industrie:t' du mmmcrœ, 

. André MonICE. 

1_6 	 minislre de l'agriculture, \ 
Jean SOURBET. 	 i 

!,Le ministre du trauail 
el d? la sécurité sociale. 

Paul BACON. j
Le minislre de la, reoonstruction~t du logement, 


Roger DuCHET. 

Le 	minÎlltre des affaires murocain~s 

1et tunisiennes, 
Pierre JULI'. 

Le 	ministr.e de ia marine marchande, 
Pant ANTlBR, 

Le 	secrétaire d'Etal aux tilUllloel' 
etJux affaires économiques, 

Gilbert-JULES. 

1 
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co...mo•• cl. la Ripubliq... 

:ARRETE No 580-55/C. du 14 juin 1955 promulguant 
au Togo la loi n" 55-597 du 2Q mai 1955. 

L'ADMJNISTRATEUR EN CHltF nE LA FRANCE D'OUrRE-MER, 

Cn:aV.lLlBR DE Li. L&atON o'nONliEUR, 

. CoMMISSAIRE DE LA RÉPVIlLIQUE p.I. AV TOGO, 

VU le décret du 23 mar& 1921 déterminant lu attributions. 
et les pouvoil'8 du OotnmiMaire de J. République au Togo; 

Vu ]e décret du a janvier 1946 portant réorpoisati.oD 
administrative du territoire du Togo et er6ation d'allembléee 
représentativC8; 

Vù le' décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est promulguée .dans le Ter­
ritoire du Tog{l la loi nO 55_597 du 20 mai 1955 mo­
difiant l'article 58 de la loi nO 48-1471 du 23 septem­
bre 1948 relative Il l'élection des eonseillers de la 
République. 

ART. 2. - Le pré"",nt arrêté sera enregistré, pu­
., blié et commnniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1955. 
J. BÉRAllD. 

LOI No 55_597 du 20 mai 1955 modifiant l'article 
. 58 de la loi nO 48-1471 du 23 septemore 1948 rela­

live à l'élection des conseillers de la République. 
U AlfSemblée nationale et le eonseu de la 8épuhlique out 

délibéré, 
L'Assemblée nationale .a' adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi doot la 

teneur 8uÎl ; 

ARTlCr.E U"IQUE. - L'article .18 de 1 .. loi n" 48­
1471 du 23 septembre 1948 est complété in fine par 
les mots suivants: . 

« • " et par le. membres élus du conseil supérieur 
des Français de l'étranger,. 

1 ... présente loi sem exécutée comme loi de I~Etat. 
Fait à Paris, le 20 mai 1955. 

René CoTY. 
Par le Président de la République: 
Le président du comeil des minutr••, 
..Edgar FAUJlE. 

, L. mmistre de l'intérieur, 
Maurice BotlRGÈs-MAUNOUllY. 

;RECTIFICATIF au Journal officiel du Tog<> du 1er 
décembre 1954 (Décret nO 54-1110 du 13 novembre 
1954 portant réforme du régime des substances 
minérales dans les tari/Qires d·outre.mer, au Togo 
el au.lJameroun). 
A la page 960, article 5, 20 alinéa, supprimer: 

< du 2" 8.linéa de l'article 6 » ; aI'liele 14, 20 alinéa, 
11:" lieu de: «exigé» lire: «exigée»; artiele 4;,; 

dernier alinéa, au lieu de: «21 (10 ) >, lirc, «26, 
(10 ' ». article 44, 20 alinéa, au lieu d,,: >" 13 mars 
1933 TI: lire: «13 !naI'S 1937»; 5u .~iinéat au lieuf 
de, < 21 mai 1949 >, ,lire: «19 I1lai 1949 >. 

~ , 
"'. 

ACTES DU P01jVOIR LOCAL 

DeI.U. de It.i••••• 

ARRETE No . 554-55/AP. du 11 ju;n 1955 relatif aux; 
débit. de boissons ,alcooliques. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf OB LA fRAN~E D'OUTRJ\~~hur, 

CO....ISSAIRE DE LA RÉPUBLlQuE P.I. AV TOGO; 
Va 1. décre' du 23 ml.. 1921 dé'ermlDan, 1.. attrib<>tio_ 

et les pouvoirs du Commigaire de la R'Publique au Togo; 

Vu le décret dit 3 jan'\'ier 1946 portant réorganisation· 
administrative du territoire du Togo et création tFi:UJ86Wblées. 
repréfléntatlves; 

Vu l'arrêté n" 872--f9/APA. du Z1 octobre 1~9 relatif au. 
débits de boissous alcooliques; 

ARRETE: 

AllT1CLE ,PR1:.nER. - Pendant t{lute la jounlée' 
du 12 juin 1955, les Commandants de Cerele, Mlmi­
nistrateurs-Maireset Chefs de Subdhisions sont auto­
risés à ordonner, s'ils le jugent utiles et pour tous. 
motifs d'ordre, public, la fermeture. momentanée des· 
cafés, cabarets ou autres dants de boissons alcooli­
ques à consommer sur place~ 

iART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédia.tement applicable par voie d'affichage. 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions, ainsi· que dans tous les bureaux de, 
postes du Territoire. 

Lomé, le 11 juin 1955. 
J. BÉRARD. 

Co.trilapti••• "'rcot•• 

ARRETE No 582-55/CO. du 16 juifl. 19;;5 fixant le", 
indices apPlicables ·pour le calcul de la dotation; 
pour renouveUemenl du stock normal indisfH'nsa­
ble à la c18iurede l'exercice 1954. 

L'ADMINISTRATHVR ES CH FI;" DE LA FRANCE. n'OUTkE-MF.R, 

CHBv.LI.Uca D~ U LWION D"ROl'{l'mUB., 

O>MMISSAIRE DE LA. RÊll'UBL1QL'E P.I., AU TOGO, 

VU le ~t du 23 m{tr& 1921 déterminant les attribution.. 
et les pouyoÎtJ du Commitsaire 4e Ja R6publique au TOAO; 

Vu le décret dq 3 janvier 1946 portant réorsanisauQD. 
administrative du territoire du 'Tbgo ot création d'assemblé. 
repréaentativel1 

\'u l'arrêté n" 576 du 16 octobre 19H règlementant les 
impôts sur les revenus au Togo et tous rextes modijkatifs. 
subséquents; 

Vu la délibération n- 36/ATI'~ du 22 octobre 1953 de l'Ar 
.semblé~ 'ferrironale du Togo, et particulièrement l'arti(lle 25 
de cette déIibératiOil ajoutant une alllleie V Ji ~a T~g1f:'mcntatiou 
des ilnpôts direct&; .. 

... 
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V.. l'article 5 de cette annexe chargeant 11' COlnmtSS&Îre de 
ta République au Togo de fixer annuellement le! indites appli­
cable, pour le (la~cili de" dotations; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'UER. - Les indices dont l'applica­

:tion est prévue par l'article 5 de l'Annexe V inti ­
tulée «Dotations pour renouvellement. du stock nor­
mal indispensable' et ajoutée à la réglementation 
des impôts sur les revcnus par l'articIe 25 de Ja .déli­
bération n" 36jATT. du 2'J octobre 1953 de l'Assem­
blée Territoriale du Togo, déterminés par rapport 

• 	 à l'indice de base de l'année 1951, .sont fi"és con­
.lorlllément au tableau ci-après: ­

INDICESNATURE DES PRODUITS 

----------_.---., 
[0 _ Produits d'im/lortation 


Produits laitie,.,., œufs .• 
 1,07 
l~égurnes et fruits romestibles 1,00 
Riz. 	 . . 1,00 
Farine de fromcnt 0,94 
Gruaux 'et semoule de maïs . 0,98 
Conserves d·· viandes et poissons . 0,92 
Sucre raffiné • . 1,02 
Préparations à base de farines ct fé­

cules . " ..... . 1,22 
Conserves' de fruits et légumes . 1,16 
Vins de consommation eourantc *. • 0,72 
Autres boissons (1) • 0,86 
Tabacs . . . . '. . . 1,19 
Liants et ciments • . 0,80 

.Autres matériaux. de construcHon 
bruts • . . " . U5 

'Combustibles minéraux solides (2). "1,00 
Produits pétroliers . ; . . . . .. 0,84 
Produits pharmaceutiques 1,19 
Engrais . . . . . . .' . 1,09 
Teintures, vernis, peintures ~ ~ . 1,21 
Parfums . . . . . . . ~ . 1.07 
Produits des industries paraehimiques. 0,89 
Chambres à air . . . . . . . . 0,81 
Pneumatiques . ". . . 0,64 
Bois et ouvrages en bois (boi. d'im­

portation) . . . . . . . . • 1,25 
PàpieN, cartons ct applications . . 0.8:i 
Fils de coton . . . . . <; • 0;78 
Tissus de laine (3) • 1,02 
Tissus de rayonne (3) 0,73 
Tissus de coton [3) . 0,68 
TiBsus imprimés eotolJ, i : . 0,89 
Autres tissus .' . 1,16 
Sacs d'emballages . 0,52 
Articles confectionnés en tous tissus 

(4) • . 0,40 
Chaussures '. 1,18 
Chapellerie ." . '. • 1,20 
Pierres, céram,iques, verrerie 1,30 
Métaux communs .. . , 1,19 
Fa,hrieatiollS métalliques diverses (5). 1,25 

.. 

NATURE D~S PRODUITS IN [)lCES 

'." 
".; 

. . .Outillage et quincaillerie 
Mobilier métallique . . . 
Machines et appareils . . 
Constructions électriques . 
Automobiles (tourismes ct cars) 
Camions et c'amionneUes . 
Pièoos détachées d'automobiles 
Cycles, nlotocycleUes et pièees 
. tachées . . . . . . . . 

Autres matériels de transport . 
Instrurucilts de précision . . 
Autres produits.. . 

dé­
• • 
• 

.1,18 
1,14 
1,42 
0,89 
1,21 
1,27 
1,39 

0,91 
1,80 
1,9J 
1,0'2 

.. 

ll. - Produits d'origine locale. , 

.Poissons salés, séchés ou fumés 
Huile d'arachide brute . 
H"i1e d'arachide raffinée . 
Huile de palme. " 
Beurre de karité . 
Essence d'orange 
Jus de fruits 
Bois tropicaux 
Kapock (6) . 
Sisal (6) .' '. 
T<lurteaux d'oléagineux 
Or et ses alliages (6) 
Café vert. .. 
Cacao en fèves . 

1,02 
0,87 
0,75 
0,66 
0,84 
0,54 
0,7;.1 
0,94 
0,94 
0,58 
1,01 
1,lt 
1,22 
1,50 

1) A l'exclusion 
naigres. 

de l'alcool éthylique et des vi­

2) y compris les produits de leur distillation. 
3) y compris les tissus imprimés, imprégnés, 

duits. 
en­

4) y compris vêtements, bonneterie; linge, 
etc... 

bachesi 

5) y compris notamment [es réservoirs, les embal­
lages, la câblerie. 1.. clouterie, la boulon­
nerie. 

6) y compris les produits fabriqués 
tière prc"!iere. . 

avec cette ma. 
. . 

ART. 2. -. Les indices fixés à l'article premier 
ci-dessus ne peuvent en aucun cas, être utilisés pour 
un objet autre que celui prévu par la délibération 
n" 36jATT. du 22 octobre 195:t Ils ne sauraient 
notamment être employés en yue de la révision de 
l'adaptation de prix ou valeur résultant de contrats 
de quelque nature qu'ils soient, < comportant Ulle 

clause d'ajustement • un indice économique quelcon­
que. 

AR.... 3. - Le pl","cnt arrêté sera enregistré,. corn.; 
muniqué et publie partout oil besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1955. 

J. Bh":IlD. 
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'ARRETE No· 584-55jTP. du 17 juin 1955 fixant la 
valeur des index entrant dans la formule de réa­
justement des tarifs de vente de l'énergie iilBetri. 
que pour le 2- semestre 1955. 

... 1..'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'O,!TRE-MER,, 
ClŒVA~lJm DE LA.. LÉOION n~HONNIWll! 

CoMYlSSAll\E nE LA R:ÉP:liBLlQI;E p.l~ AU ToGo' 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attrihutiOlllll 
et les pouvoirs du Commissaire de la République: I.IU Togo; 

V'u le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'a56embléee 
nprésentativeS; 

Vu les propœitlons de l'Union Eleetrique d'Outre~Mer, Con", 
cessionnaire pour la dlstribution d'énergie électrique; 

Le Çonseil Privé entendu, 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique est fixée comme suit: 

C.. 15,223 
E. 1,12270'2 
M. 8.880, 
S. 278.410, 

J,. 72,22 


ART. 2. En application de ces coefficients les 
tarifs maxima homologués pour le 2e semestre 1955 
sont fixés comme suit, applicables pour Lomé, Anécho 
et Porto-Seguro. 

Eclairage, usages domestiques 
et ven.tilation .1 46,96 le kwh. 

Tous 'Iutres usages y compris 
les réfrigérateurs et moulins li 
mois alimentés en basse tension • 35,22 le kwh. 

Foroe motrice, Basse Tension. 28,17 
Usine à glaoe de l'Unelco . . '. 23,48 
ART. 3. - Toutefois, l'Unelco s'engage à appliquer 

les tarifs suivants pour le 2e semestre 1955 : 

Eclairage, usages domestiques 
,et ventilation . . . 40,00 le kwl•. 

Tous autres usages. y compris 
les l'élrigérateurs ct moulins ù 
mais a limen tés cn baSim tensi on 30,00 

Force motrice, Haute tension 24,00 

Usine à gla"" 20,00 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié 
let communiqué partout oùbesoÎn sera. 

,. Lomé, le 17 juin 1955. 
., 

J. BÉIU,RD. 

Incl.mail. 

ARRETE No 590-55jF. du lB juin 1955 fixant à 
nouveau l'indemnité journalière accordé:e aux mem. 
bre. de l'Asseblée Territoriale du Taga. 

L! ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRB~MER; 

Cl1EVALlER DG LA. LÉOro~ o'.t\()!Ii!'lJJ;UIl, 

CoMMlSSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE p.L Ali TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎDaIlt les attribntioug· 
et Ica pouvoiri du Commissaire de la République au Togo-; • 

Vu le décret du 3 janvier HH6 portant reorganisatlOl).
admÎDÎ&tratiTe du terl'Î\oire du Togo et eréation d'a8S0mblée!l~ 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 19-44 portant creation d'nne 
Assemblée Représentative au Togo et notnmm.ent 80n, Mtiele 1l1, 

Vu le décret du 2 juin. 1950 fixant le das6ement des fon('~­
tionnaire5 au point. de '...ue déplacement; 

Vu l'arrêté n" 304~51/F. du 3 moi 1951 fixant Piildemnttt>-­
jonrnalière au"( memhres de l'Assemblée nep~euta1he du TogQ; 

ARRETE : .. 

ARTICLE PRFMIER. - Les membres de l'Assemblée 
Territoriale du Togo ont droit il ulle indemnité 
journalière <je séjour, dont le taux est égal à celui. 
de l'indemnité journalière pour frais de mtssion 
itceordée aux fonctionnaires des .:adres généraux clas-; 
sés au gro\lpe 1. 

Le montant de cette ùIdemnÎté jOIDnalière cor-· 
respondra dans tous les CaB an taux d'une « journée 
complète pendant les trente premiers jours » quelle 
que soit la durée des sessions. 

ART. 2. - Ces indemnités sont acquises pour· 
compter du jour de rouverture de chaque session 
jusqu'au jour de sa .clôture, et seront payées sur 
certification par le Président du nomhre de jours 
de présence effective dés intércssfs. 

Indépendamment du remboursement de leurs frai" 

de transport, les conseillers territoriaux ne résidant 

l'as au cbef.lieu du Territoire peuvent également 

prétendre au paiement de oes indemnités pendant la 


. durée de leurs déplacements pour se rendre du lieu 
de leUi' résidence hahituelle au siège de l'Assemhlée· 
·et 'vioc versa. 

La durée de ces déplacements est déterminée for­

faitairement suivant unbarêmc établi par arrèté 

du Chef du Territoire. 


ART. 3. L'arrêté n" 304.51jF. du 3 mai 19;3) 

est abrogé. En conséquence sont annulées toutes, 

les dispositions antérieures au. présent arrêté. 


ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu·· 

blié et communiqué partoùt où besoin sera. 


Lomé,. le 18 juin. 1955.. 

J. BillARD .. 
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Voi•• publique. 

'ARRETE N" 591-55jTP. du 18 juin 1955 comPlétant 
l'arrêté nO 429 du. 25 juillet 1938 relatif au règle_ 
ment routier du Territoire du Togo, 

:L'Ao.\1INISTRATtiUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTRE-M ER 
CIIEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mari 1921 déterminant les attributions et 
lies pou,..oirs du Commissaire de la ltépublique aQ Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
".admi.u.istrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 juin 1935: rendant applicable au Togo 
le décret du 21 juia 1934 portant réglementation pour l'usage 
des '\'oies publiques ouverles il ]a circulation Cil A.O.F. par le 
d~('r{'t du 21 juin 1934, rectiJié par celui du H fé.irier 1935; 

Vu l'arrêté n" 429 du 25 jui.11et 1938 fi.xant les modalités 
,d'application dans le Territoire du Togo du décret du 21 juin 
-1934 précité, notamment à son article 38; 

Vu l'arrêté n° 291-49jTP. du. 31 mars 1949: complètant 
l'arrêté n° 723 du 2-! dé~embrt' 1941 réglementant la protec­
tion et l'usage des voies publiques dans le Ter~itoire du Togo; 

Sur la proposition du Chef du Seryice des Tra\'aux Publics 
,du Togo: 

ARRETE! 

ARTiCLE PREMIÈR. - L'arrêté nO 291-49fTP. du 
:31 mars 1949 susvisé est abrogé. 

ART. 2. - Le troisième alinéa de 'l'article 38 de 
l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938 est complété 
comm'e suit-: 

« En outre, la justification de l'état c.ivil, l'épreuve 
d'aptitude et le ccrtifieat de visite (le cas échéant) 
pourront être exigés si le requérant d'un duplicata 
après perte ne peut justifier que son permis a bien 
.été perdu dans un cas de force majeure ». 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
'blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 juin 1955. 

J. BÉRAJlD, 

'ARRETE No 593-55jSD. du 18 juin 1955 modifiant 
et abrogeant les arrêtés nO' 697jD. du 20 Idécembre 
1943 et 323fD. du 6.vril 1948, déterminant 'les 
conditians dans lesquelles les lrawmctions doua_ 
·nières peuvent être approuvées par délégation du 
Commissaire de la République au Togo. . 

;L' ADMINISTRATEUR· EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CIIBYALIER DB J..lL "LÉGION D'HONNEUR, 

CoHMISSAIBE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU œOGo: 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lee attributioDd 
·et les· pouvoirs da Commi88Aire de la République au Togo; 

Vu - le décret du 3 janvier -1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du 1'0go et création d'assembWes 

Teprérsentative8; 

Vu le décret du 11' novembre' 1926 portant règlementalion 
douanière dans le territoire du Togo~ modifié et complété par 
le décret du 15 novembre 1943; 

Vu l'arrêté n° 697/D. du 20 décembre 1943, modifié pal' 
l'arrêté n° 323/D. du 6 a\'rll 1948, déterminant les conditions 
dans lesquelles les transactions douanières peuvent être approu­
vé-es- par délégation du Commissaire de la nipublique au Togo; 

Le Consçil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Chef du servioe des 
Douanes du Togo approuve et rend définitives. par 
délégation du Commissaire de la République au Togo; 
pour les affaires indiquées ei-après, lis transactions 
établies par le service des Douanes. 

ART. 2. - Il exerce le droit de transaction dans 
les cas suivants: 

I. - Quel que soit Je montant des condamnations 
encourues: 

, 10 / Infractions constatées à la charge des voyageurs 
et n'ayant pas donné lieu à des poursuites Ijudiciaircs; 

2°i Infractions. dégagées de tout soupçon d'abu3 
et ne donnant lieu, en conséquenre~ qu'à des amendes 
de principe. 

3°/ Infractions au régime des' acquits-a-caution: 
soumissions et autres titres de même natu['Je, lors­
qu'elles sont dégagées 'd~ 'tout soupçon d'abus et 
donnent lieu au payement d'alnendes, dont le taux 
n'excède pas le montant de l'intérêt de retard aug­
menté d'une amende de principe. 

Il. - lnf~actions de toutes natures dans lesquelles 
le montant du droit compromis ne dépasse pas 
25.000 fracs ou, s'il n'existe pas de droit compromis~ 
lorsque la valeur des marchandises litigieuses n'excède 
pas. 250.000 francs. 

ART. 3, - Le CQmmissaire de la République au 
Togo statue dans tous les autres cas. 

ART. 4. - Sont et demeurent abrogées toutes 
les dispositions antérieures contraires ~u présent ar­
rêtéet notamment les arrêtés nO' 697 jD du 20 
décembre 1)143, et 323jD. du 6 avtil 1948 susvisés. 

ART. 5. - Le Chef du Service des Douanes est 
1chargé de l'exéoution du présent arrê..té qui sera 

promulgué au Jourr",1 officiel du Togo, affiché, 
communiqué- et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 18 juin 1955. 
J, BÉRARD,

-------'--
Htll. 

ARRETE Np 596-55jAP. du 20 ,uzn 1955 fixaItt pour 
l'aru,ée 1955 les tau." journaliers des allocations 
aux enfants métis. 

L'ADMINtSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANce, D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA. LÉOION D'nONNE1m., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou,'oirs du Commissaire de la République all. Togo; 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portan~ réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 
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Vu l'arrêté n'" 607 du 26 novembre' 1934 portant règlemen~ 
tation nouvelle des bour<>es ncr,ordées aux élèves autochtones 
de, écoles officielles du Togo et des al1oeations a.ttribuées aux 
jeunes métis résidant 1:Ili Territoire, ensemble Irs texte6- modi­
ficatifs f;ubséquents; 

Vu la lettre en date du 17 juin \955 du Chef du Servire 
des Finances du Territoire ~ 

Vu les pré-visi-ons budgétair('Sj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux journaliers des 
allocations aux enfants métis, ,pour l'année 1955, 
IIOnt le. mêmes que ceux attribués pendant l'année 
1954 suivant arrêté n· 442-54/AP. du 14 mai 1954. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et puhlié parlout où h~",oin sera. 

Lomé, Je 20 juin 1955. 
J. BÉRARD. 

" ..curia',••'flcl.n•• 

'ARRETE No, 598-55/AE/Planf1. du 22 juin 1955 
fixant les valeurs mercuriales pour 1. calcul des 
droits fiscaux d'entrée et de sortie pendant le 
deuxième semestre 19.55. 

L'ADMINISTRATEUR 2l"t CHEI-' DE LA FRANCE D'OUTR~-MER, 
, Cm!:VA1,nm. DE LA. LW{ON n'HONNEt', 

CoMlIItBSAfRE DE LA RÉPUBLIQI)É P .1. Ail TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poU'iOÎN du Commissaire de la n'Publique au Togo; 

TERRITOIRE DU TOGO 1" juill~t 1955 
___ _________..L!?!E?__ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant ~organi&ati{}ll 
'ldministrative du territoire du Togo et création d'MSemblées 
repréS'entatiycs j 

Vu Parrèté n- (i6.,)~49/D. du 20 août 1949 rendant exétu~ 
,foire la déHbérâtion n" SAc9 du 11 avril 19-49 finnt la '\isleuf' 
imp068.bJe pour la perCeption des taxes fiseales, d'entrée et der 
sortie; 

Vtt' l'arrêté n" 966-49jD. du 7 décembre 1949 reudant çxé~ 
eutoire la délibération n" 2-i-49 du 25 avril 1949 de l'ASt8Cm~ 
bJée Représentati'H~ du Togo! modifiant les tarifs fiscaux d~entrée\" 
et de sortie; 

Vu l"arrêté 1l23-.14/AEjPlan. du 31 décembre 1954 fixant,.' 
les ...a1eur8 mercuriales' pour le calcul des droits ad~'ValoreOl 

pour le 1"" semestre 1955 et ses modificatif,,; 

Vu la décision 403/D/AE. du 2. juin 1949 et ses modWeatifs. 
désignant lèS membru de la Cornmi58lo11 des mercuriales; 

Vu les propOi:Iitioltît formulées par la CommissÎ.on des mer.. · 
~uri8les en sa séance du 16 juin ].055; 

Le conseil privé cn~endu, 

ARRETE: 

ARTICLE P1œM1ER. - Les droits ad-valorem ap­
plicables 'aux mart!handiscs 1t l'entrée et Il la sortié' 
du Togo seront liquidés par le Service des Douanes. 
pendant le deuxième semestre 1955 conformément; 
aux indications des tableaux ci-annexés :' 

TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES 
10 - A l'importation 

. 
,~, ...'. '" ' , -, 

N- 'DE" LA NO~ 
N; DI) TARIFMmCLAT,VRE..


GÉNtRAI..E MtTltO­

- lET DO TAltt.,. POLITA~N 

no TOGO 
, 

.,01-2 
,. 

01- 211 13 

01- 2'J 14 

15 


01-3 


01-32 


01~23 

, 24.­

DESIGNATION DES PRODUITS 

10 - ANJYIAUX VIVArhs ET PRODUITS 

DU REGNE ANIMAL 

20 Piandes et abats 

Viandes ft'aiches ou congelées des espèces hovines; 
ovines, porcines, chevalines, flsÎnr;;s et mulussières. 

Aba!s ('olnes.tihles . . .· · . 
Volaille, et lapins morts . . . . . .· · 

Jn -- Poisso1!S - Cru. tue". et mollusques 

Poissons de mer ( viva,nts ou t:ftorts) ou conservés 
à l'état frais . J .· · 

UNIT~ 

DE 

Y,ALORA"nON 

VALEURS 
,I\lERCURIALE,S 

DU 2'" SE;o.IES~ 

l'RE 1955 

le k. 

le k. 
le k. 

net 

net 

net 

100 f. 

100 f;, 

100 f. 

le k. net 50 f •. 

http:Commiss�.on
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':N. DE ~A MO~ 

""F.NCLATURE 

. GÉNÉRALE 

ET Dt,; TARIF 

0" TOGO 

N° DU TARIF 

MttTRO-

PQI.ITAIN 

DESIGNATION DES PRODUITS 

UNITE 
DE 

VALORATIQN .' 

VAI.EURS 
MERCURIALES 

DU 2­ SEMES­

TRE 1955 

01.34 

O'~ 

02·2 

02.21 . ., 

.0"2·3 

0'2.31"; 

02- 5 

0"2·55 

62 -61 

02 -6la 

07 

07·8 

07 -86 

.10 

10-1 

.10 -19 

10 - 191J 

'l3 

.13.4! 

.13 - 47 

26 

E,,67 El 

Ex 71 E 

97 

101 

101 AI 

670.671 

791 .. 799. 

792 A 

109"2 D, 

~rusta~ fl'ais, (vJvants ou morts) ou simplement 
('u1ts, saJes ou seches . . . 

Il" - PRODUITS 'DU REGN~: VEGETAL 

Légumes, planle.. racmes et tubercules 
alimentaires. 

Pommes de terre autres . . 
:30 [<'ruits comestible., 

Noi, de c.,las 

Riz 

5~ • Céréales 

6° - Produits de la minoterie 

amidons et fécules 

Farines de céréales, 

Farines de froment 

malt 

VIL - PRODUITS m;s INDUSTRIES 

PARACHIMIQUES 

3" - Surface sensibles .. films, produits 
pour la PhotograPhie et la cÏ1lé(l'llltographie. 

Films cinémat(}graphique.s impressionnés et déve­
loppés Cil location . . . . '" 

X. - BOIS ET otJVRAGES EN BOIS, 
AMEUBLEMENTS, L1EGES. SPARTERiE 

ET VANNERIE. 

! 10 -- Ba;"" et ouvrages en bois 

Articles divers en bois: 

Fûts et futailles (molltés ou 
250 litres , . 

démontés) jusqu'à 

- de 250 à 500 litres . 

XIII. _ ARTICLES CONFECTIONNES EN TISSUS, 
VETEMENTS, BOl\NETERfES . 

4u - Arti-cles confectionnés en tissus 
non dénommés ni compris 'ailleurs . 

Sacs d'emballage présentés pleins, à l'exception 
des 58CS de sel et d'engrai" lorsque, ceux-ci .sont 
soumis aux droits du con tenu. .. . • . 

te k. net 

le k. net 

le k. net 

l~ k. ~t 

1. T. net 

le mètre, 
de long 

la pièce 
la pièce 

la piè~ 

• 

50 f; 

100 In. 

2" -

20.000 -

200 In. 
400 

20 
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N- DE LA NO­

N· ou TA 'RIF 

GENÊRALE 

MENCLATURE: 

MÉTRO~ 

ET OU TARIF POLITAIN 

DI; TOGO 

• 
15 

15-3 

15-M 1233" 1235 

. 

. 

J8 

18-1 

18:-1% 1403 

18-12-1 ex 1403 

, 18-13 1404 à 1412 

1&.13 b 1405 
. 

81-3: 25 1 

01-330 25 
01-34 26 
01..s. 

01-l>7 45 
01-51 45 

• {l1-53 	 1 .46 

DESIGNATION DES PRODUITS, 

XVo_ OUVRAGES EN PIERRE ET AUTRES 

MATIERES MINERALES: PRODUITs CERAMIQUFB 


VERRES ET OUVRAGES EN VERRE 


3" - Verres rt ouvraf.{es en verre \ 

Bombones et Dames-Jeannes 	 ; · 
Bowtcillés/ 

\ de plus de 0,160 · 
Flacons, Bocaux de 0,110 à 0,150 

et autres récipients 
 moins de 0.110 
d'emballage (1) ? 	 · 
(1) la mercuriale ne .'appliqUé qu'aru: contenants 

importés pleins de marchandises ta,j<ées spécifique­
ment. 

Bouteille de récmploi de plus de 0,50 litre 

XVIII - OUVRAGES EN METAUX 

l - Constructions métallique.v, CUves et réservoirs; 
emballages métallique.; câbles,. toiles, grillages et 
treillis, chaînes, ressorts, articles de painterie; cle 
clouterie, de bou/annerie et visserie. 

Rmrvoirs, citernes, cuves et autr~s rédpients ana.. 
logues: 

• 

Réservoirs et eiternes 


,Emballages métalliques. 	 J 

Fùts, toupes et 	tonnelets 

jusqu'à 250 litres , 

- de 250 à 500 li tres 

Ifo - il l'Exportation 

1° - ANIMAUX \1VANTS ET PRODUITS 
DU REGNE ANI~1:\L. 

30' ~ POÎS.'iOlU· (:tulfacés .ou mollusques 

Poissons simplement salés, .é"hés ou fumés 

Crevettes fumées . .
· · 
5n - Matières premières et autrps produit. brut. 

cl'origine animale. 

Sabots de béuv.1 . . . .· · Cornes brutes de béto,il , . · 
de ;; Il 10 kg, inclus 


Dents d'éléphant de 10 " 20 kg. inclus 
 · 
de plus de 20 kilos . ~ 	

· 
· 

VALEURSUNITE 
MERCt:RIALES 

DE 
DU 2e SEMES~ 

VALORATION TRE 1955 

• 
la pièoo 	 200 - ­

le cent 400 ­
300 ­

- 150 ­

le cent 	 200 ­

le I113. 1,000 - ­

la. pièce 	 250 ­
500 

100 kg. net 8.000 frs. 
100 - - 10.000 ­

~100 - - 800 
100 - - 1,000 . 

100 - - 20.000 ­
100 - - 25.000 ­
100 - - 40.000 ­
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N* DE LA NQ­

MENCLATUR.e 

GÉNÉRALE 

'ET DU TARIF 

DU TOGO 

01-31 
0'2-31 d 

0'2-4 
.1)"2.41 

02-45 

0'2.6 

1)",2.65 
1)"2-67 

1)",2.7 

1)"2.71 
, 	 0'2·71 li 

1)"2·71 C 
,02.71 E 
1)"2..71 a 
02.71 M 
1)"2.71 G 

0'2.9 

N· 	ou TAR1F 

MtTllO~ 

POLITArN 

70 

71 C 

81 A 

81 A 

85 

105 et 106 
108 et 109 • 

110 

ex 	112 A 
112 a 
112C 
112 E 
112 K1 
112 Q 
112F\ 

13'2 A' 

UESIGNi\TION DES PRODUITS 

n· - PRODUITS DU REGNE VEGETAL, 

2- - Légumes, plantes, racines et tubercules 
alimentair... 

Racines et tubercuk.. il haute teneur en amidons; 
cosseUe. de manioc . .. 

30 - Fruits comestibles. 

Fruits des pa.y. tropicaux frai. !lu secs. 

Noix de C<)e.(), coco râpé . 


• 	 "" - Café - th" et épice •. 

Café. de la ariété Robusta Niaouli 


Qualité Prima • 

Bris?~. - Triage . , . 

Superteure . . . • 

Courante . . . . . , 
Litnite et Sous.limite • 

Cafés de la, variété Arabica 

Qualité 	Prima " 

Brisures - Triage . 

Supérieure 

Courante . . , 

Limite et Sous.limite 


Î petits • 

Pirnents ) mo~ens 


\ gro5 ... . 


6" - Produits de la minoterie - Malt amidons 
et fécules. 

Farine 	de manioc (gari) . , . · 
Anlidons et fécules . . . . : 
Déchets de fécule et de gruaux · · · · 

\ qualité T 1 et T JI . ·Tapioca 	 · ·i qualité T III et T IV: · 
7° - Graines ilt fruits oléagineux 

Arach,des décortiquées en sacs ·· 	· 
Amandes de coco ,ou coprab en sacs .. ··· 
Palmistes en sacs 	 . · 
G,raioes de ricin et de ,pulgbère en sacs 

G,raines de coton ,en Sacs 

G,raïnes de kapok en sacs. . 
 · · 
Graines de karité en sacs . ·· 

9. - Matière. à tresser .et à taUI.r et autre .• matières 
premières, produits bruts d'origÎl1e végétale. 

Kapok éll'rellé blanc 1", qualité · 	· 
Kapok 	égrené gris 2. qualité . · · ·· 
Déchets de kapok égrené Je qualité. · · 

UNITE 

DE 


VALORo\TfON 


la T. net 

-
-
-

-
100 k, net 
100 ­
100- ­

1... T, net 
- , 

la T. net, 
-

la T. net 

-
-
- ,-
-

la T. Ilet 

-
-

~ALEURS 
M~R:CURIALF.:S 


DU 2" SE"'ES~ 


TRE 1955 


5.000 ­

30.000 ­

50.000 frs. 
56~OOO -' 
67.000 -

100.000 - ­
114.000 -

54,000 frs, 
64.000 ­
74.000 ­

105.000 ­
114.000 ­

6,000 ­
5,000 ­
4.000 ­

15.000 ru. 
2.000 ­
1.000 ­

12.000 frs. 
.' 6.000 ­

::15.000 ru: 
10.000 	 ­
16.000 	 ­
11.000 	 ­
6.000 ­
6.000 ­
3.000 ­

51),000 'r!Jo 
40.000 ­
30,000 -:; 

http:1)",2.65
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N- DE LA NO­

MENCLATURE 

GÉNÉRALE 
ET DU TA_IF 

DI} TOGO 

03 

03-2 

03-21, 
03.21 gt 

0.7 ,1. 

G:Z-62 

09-2 

p9.26·lù.: 

1)!}·26 .11 

09-6 
•61 a

09.of 
09.64, 

la ' 

,-; 

N· DU T.\RIF 

MÉ1'R:O~ 

POLJTAIN 

ex 146 
146 J 

(631-632} 

735 B 

iS5 B
L. 

(759 11 762~ 

ex 880 

DESIGNATION DES PRODUITS 

131 - CORPS GRAS, GRAISSES, HUILES 
ET PRODUITS DE LEUR DISSOCIATION, GRAIS­
SES ALIl\JENTAIRES ELABOREES, CIRES D'ORI. 

GINE ANIMALE ET VEGETALE 

20 - Huiles fluides pt concrètes d'origine végétale 

Huiles. fluides d'origine végétale 
Huiles de palme brute; 
Embarquement en fût. 11 rendre 
Huile de palme t~ l,et Il . . 
Huile de p.lme types Ill, IV et V, 

brute. 

f •• 

IV· - PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMEN. 
TAIRES, BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAIGRES 

- TABACS. 

30 - Cacao et ses préParations. 

Cacao en fèves ., • 

VII. - PRODUITS DES INDUSTRIES 
P ARACHlMiQUES 

60 - Dérivés de' corps gras naturels ou synthé­
tiques, savon. cires artificielles, bougies, les,,;"es, 

matière;; albuminoïdes et col/es diverses. 

Savons .. 

IX - CUIRS ET PEAUX; OUVRAGES EN CUIRS 
OU PEAUX ET OUVRAGES DES INDUSTRIFB 
, CONNEXES. 

2u - Cuirs et -peaux simPlement tannés. 

Peaux de reptiles (moins de 20 cms de large). . . 
de2Q il 2. CUlS de large . . . . . . . . . . 
plus de :H cms d" large . . . . ;. , 

Peaux cFiguancs et de varans ~ _ 

60 -::::: Pelleteries et Fourrures. 

UNITE 
DE 

VALORATION 

la T. net 

la T. net 

la T. ne.t 

le mètre 
de long 

la peaUi 

i 1er choix 
Pelleteries ./ 2- choix 

. Je choix 

• la peau 
. . . la peau< 

• • .• In peau 

XII. - l\IATlEflES TEXTILES, FILS, TISSUS 
ET ARTICLES SIMILAIRES 

Matièrps premières lextiles. 

• 

Coton en mll5se égrené • _;;;la;..T;..:....:,ne;;.;t:-1 

VALEURS 
MBRCURIALES 

DU 2- SE,\lES­

TlfE 1955 

26.000 fn 
16.000 _. 

125.000' - ­

15.000fro_ 

100 n•.. 
125 -
150 -
'75 -

100 frs•. 
80 -
60­

35.000 frs-_ 

-, ,... _. 
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. ART. 2, - Vu l'urgenre, le pré3cut arrêté sera 
,rendu immédiatement applicable par voie d'affichage. 

Lomé, le 22 juin 1955. 
J, BOARD, 

ARRETf<; No 600-55/AP. du 23 juin 1955 portllllt 
convocation de l'Assemblée Territoriale du Togo 
en session extraordinaire. 

tL'AD~u~rSTRATBUIl EN CHEF DE LA FRANCE D~OUTRE-MER. 
CaBVALŒll DE LA. T.~li)N o'aONlS:!Ol\. 

CoMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE P.l. AU ToGO, 

Vu le décrd du 23 mar,a; 1921' dtlitermmant les. attributions 
~t lea pouvoirs du CotDl1lÏ$saire ne la République au Togo; 

Vu le dtScret du :} janvier 1946 portaDt r60rpoiMûOD 
.administrative du territoire du Togo et création d'aa!lemblées 
q'epré8enta tivea; 

Vu 1e décret .du 16 avril 192.4 sur le mode dt' promulgation 
''et de .publication dC$ textd rbg1ementaire!l au Togo; 

Vu La loi du 16 avril 1955 relative aUJ: institutions terri" 
:toriales et régionales du Togo sous tutelle française; . 

Vu le dèqret du .. mai 1955 portant diS8<.llunoIl de l'Asse_mblée 
'Terri.toriale du Togo et fixant la date des élections pour lQ 
:-reoonstitution de cdte assemblée; , 

ARRETE, 
ARTICLE PREMiER. - L'Assemblée Territoriale du 

Togo est convoquée en session extraordinaire le lun­
di 4 juillet 1955 à Lomé. 

ART. 2. - La· session sera ouverte dans la salle 
des délibérAtions de l'Assemblée Territoriale le 4 
juillet 1955 à9 heures, 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
Tendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
il. la Mairie de Lomé. dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du 
'Territoire. 

Lomé, le 23 juin 1955, 
J. BOkRD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Répu­
blique : 

No 552-55fCP. du: 
11 juin 1955. - Les commis des Transmissions; 

dont I!es noms sui'lient, sont 'intégrés, au titre de la 
,qualificat~n prQ~e/lsionnelle, dans le. cadre supérieur 

des Postes et Télécommunications (Corps des Ageuts 
d'Exploitation et Corps des Agents des Installations 
Electromécaniques), aux grades ci-après: 

Pour compter du 1" mai 1955 : 

CORPS DES AGE~'fs, D'EXPLOlTAi'lON 

M.M, Poenou Marcellin, Agent d~Exploitation prin­
cipal, 3. échelon (conserve une ancienneté 
de 7 anS 4 moia); 

Ephoevi Charles, Agent d'Exploitation prin. 
cipal, Je échelon (conserve IIne ancienneté 
de 7 anS 4 mois); 

G:onçalvès Antoine, Agent d'Exploitation prin­
cipal, Je échelon (conserve une ancieuneté 
de 7 a.ns 4 mois); 

Boccovi Amhroise, Agent d'Exploitation prin. 
cipal, :Je échelon (eonserve UDe ancienneté 
·de 6 ans 4 mois). 

Bouin Calixte, Agent d'Exploitation prin­
cipal, 3- échelon (conserve une ,ancienneté 
de 6 .a,ns 4 mois). 

Gonçalvès R,ené, Agent d'Exploitation prin~ 
cipal, 3e échelon (conserve une ancienneté 
de 6 ans 4 mois) . 

Ajavon Cyprien, Agent d'Exploitation prin­
cipal, 3e échelon (conserve uneancienncté, 
de 5.aIls 4 mois). 

Ako Augustin, Agent d'Exploitation prin­
cipal, 3e échelon (conserve une ancielll:iet~ 
de.2 anS 4 mois). ' 

Kruegcr Ernest, Agent d'Exploitation prin. 
cipal, 3' échelon (conserve une ancienneté 
de 2 ans 4 mois). 

Leblond Louis, Agent d'Exploitation .de 1'" 
classe, 2e échelon (conserve une ancienneté 
de 6 mois). 

G,eay Maurice, Agent d'Exploitation de 2' cl... • 
se, 3e échelon (ponserve une ancienneté de 
4 mois). 

Lawson Body 'Clément, Agent d'Exploitation 
de 2e classe, Je échelon (ancienneté néant). 

Lawson Bêtum Pascal, Agent d'Exploitation .de; 
2e classe, 3e échelon (ancienneté néantÎ· 

20Kwaku Benjamin, Agent d'Exploitation de 
·classe, 2- échelon ("ongel've une ancienneté 
de 6 mois). 

Ekué Innocent, Agent d'Exploitation de 2~ el., 
2e échelon (conserve une ancienneté de 6 
mois). .. ' 

Amevor Pierre, Agent d'Exl'I()itation de 2­
classe, 2e échelon (conserve une anciennet~ 
de 4 mois). \ 

2eOgane Emile, Agent d'Exploitation de cl.! 
2e échelon (conserve une anc.emwté de -! 
mois). 
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CoRPS DES AGE'NTS DES INSTALLÂ.TIONS Ét~EC:Tl\O­

~ÉCÀ"NIQUES 

M. 	 Helegbe Emmanuel, Agent des I.E.M. de 20 
c1allSe, J. échelon (ancienneté néant). 

Pour compt"r du 1er juillet 1955 : 

CoRPS DES AGEJ'\ITS nJEXPLOITATION 

M. 	 Babun A. James, Ap;ent d'Exploitation de :le 
classe, :Je échelon (ancienneté néant). 

N" 553-55jCP. du: 

11 ·juin 1955. - Les agents sanitaires, dont les 
nom" suivent, sont intégrés, au titre de la qualifica­
tion professiounelle, dans le cadre supérieur des 
agents techniques de la Santé Publique du Togo, 
",u" gradti ci-après: 

Pour compter du 10r mai 1955 : 

M.M. 	Lawson Bidi Martin, Agent technique de 1'~ 
classe, J. échelon 

l roAyeva Dermann, Agent technique de cl., 
. :Je échelon 

Kangni Lucien, Agent technique de 1re daose, 
3e échelon . 

Mensah G. Louis, Agent technique de 1~ Clo1' 
:le échelon 

Kangni Bernard, Agent techique de :le classe, 
2° échelon 

Nyavor Paul, Agent technique de 2~ classe, 
20 échelon 

Nyavor Puis, Agent tcchnique de. 20 classe; 
2° échelon 

20Ohin Richard, Agent technique de classe, 
2° échelon . 

• 
Kpodar Godfried, Agent technique de 20 classe; 
. 2° échelon 

20Zoogbcdé Gérard, Agent technique de cl., 
2° échelon 

Kuévidjen Pierre, Agent technique de 2e cl., 
2· échelon 

Edjossan Pascal, Agent technique de 2" cl., 
2- échelon 

Adjamgba Marc, Agent technique de 20 cl., 
1er é .. helon. 

Pour compterdll te. juillet 195,3 : 
l\LJ\.I. :Agbagla J.eau, Agent technique de 1re cla_, 

10 ' échelon 
Atayi Louis, Agent technique de 2- classe, 

.Jo échelon. 

No 587-S.~/CP, du: 

17 juin 1955. - Est el demeure rapporte, en 00 ?ui 
~rne M. ~ud.adjé .Glibriel, l'arrêté n~ 501~.)51 

CP. du 25 mai 1955, portant intégration dans le,' 
cadre supérieur des Douanes du Togo. 

M. Kudadjé Gabriel, commis principal de 2- rlas.e, 
est intégré dans le cadre supérieur des Douanes du 
Togo ("<l'PS des agents de consta"'tion), en qualité 
d'agent principal de constatation, 2- echelon, pour,' 

1ercompter 	 du juillet 19.~; (ancienneté cotlservée 
néant). 

Nomination. 

No 879jDjCP. du: 

10 juin 19.55. - M. Girodolle Pierre;, contrôleur 
principal de 1re classe du cadre des Douanes et Régies:. 
d'Indochine, en service ù: Lomé, est chargé d'assurer 
l'intérim des fonctions de Ghef du Service des Doua­
nes du Togo durant le congé administratif de M•. 
Paquet Paul, Inspecteur Central du cadre métropoli. 
tain d ... Douanes, Chef de Service titulaire. 

lI·t Vidalie ,Pierre, Gontrôleur principal de 2' .classe 
du cadre des Douanes et Régies d'Indochine, en. 
service li Lomé, est nommé Chef de Bureau et re­
ceveur poursuivant des Douanes de Lomé. . 

M. Vidalie exerœra cumulativement avec ceS fonc­
tions l'inspection au 20 dcgr~ des secteurs douaniers· 
du Sud et du Nord. . 

M. Suhubiettc Joseph, Agent principal de consta-· 
tation de .5- échelon du cadre métropolitain des 
Douanes, Chef du secteur douanier du Nord, en sel'­
,ice il Sokodé, est .ffecté Il Lomé, en qualité de 
Chef du Secteur douanier du Sud, en l'emplacement. 
de M. Mugnicr François, en instance de départ en 
congé administratif dans la Métropole. 

Les fonctions de' Chef du secteur douanier du 
Nord continueront provisoirement d'être exercées par' 
M. Suhubiette, cumulativement avec celles de Chef' 
de Secteur douanier du Sud. 

La présente décision aura effet pour compter dIV 
1" juillet 1955. 

1'\" 882JOjCP. du , 

1J juin 1955. - M. Chaumeil Gérard, Administra­
teur-adjoint 4e échelon, de la France d'oulre-mel·,. 
Gommandant du Gerele de Sans8llné-Mango, est nom-· 
mé, cumulativent avec ceS fonctions, Ghef de la 
Subdivision Administrative de Kandé, en remplace­
ment de M. Duhois Luuis, Ghef de Bureau de l'· 
classe d'Administration Générale d'outre-mer, en illS­
tance de départ en congé administratif. 

N" 896jDjCP. du: 

14 juin J955. M. Sowu Benjamin, Gommis d'Ad­
ministration adjoint de 3e classe, agent spécial à 
Tabligho, est nommé agent spécial ct dépositair:> 
comptable du Gercle d'Anécho, en remplaœment de 
M. Ako Michel, Chef comptable après 2 ans des. 
,TI'avaux Publics, appelé ft d'autres fonctiou~. 
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M. Akouété Léon, Commis d'Administration adjoint 
'de 5- classe, en stage d'agent spécial au service des 
Finances, est nommé ~e,nt spécial et dépositaire 
,comptable de la SubdivisIOn de Tabligbo, en rcmpla­
·eement de M. Sowu. 

1'<" 908jD/CP. du: 

16 juin 1955. M. Sowu Benjamin, Commis 
.d',Administration adjoint de 3. classe, agent spécial 
,et dépositaire comptable du Cercle d'An écho, est 
nOlunlé receveur municipal de ln commune-mixte 

·d'AlIécbo. 

:N' 916/DjCFT. du : 

'17 juin 1955. - M. Artaxe André, Chef de 
~'harf principal du Cadre Supérieur des Chemins de 
l'er du Togo, Echelie ,9 chevron II, est nommé Chef 
du Service du Wharf ct du Phare du Togo, pour 
.compter du 9 juin 1954. 

No 917jDjCFT. du: 

17 juin 1955. - M. Casanova Auguste, sous­
chef d'atelier du cadre général des chemins de fe,' 
de la France d'outre-mer, est nommé Chef du Service 
du Matériel et de la :T'raction par intérim, pour 
compter du 1er février 1955. , 

M. Casanova aura droit à la prime de gestion 
:prévue par les textes en vigueur. 

N" 918/DjCFT. du: 

17 juin 1955. - M. Ganfon Sympborien, sOUs­
,chef de Bureau du cadr,e supérieur ,des chemins de 
fer du Togo, Echelle 8 échelon 6, est nommé Chef 
.du Bureau de la Comptabilité-Finances, pour compter 
du 9 juin 1954. 

,1\1. Canion aura droit à la prime de gestion prévue 
par les textes en vigueur. 

1\" 919jDjCP. du: 

'. 17 juin 1955. - M. Gloannec Camille, Adminis­
,trateur adjoint, le, échelon, de la France d'outrc­
mer, du seniee des Affaires Politiques, est nommé 
adjoint au Commandant du Cercle de 1\1an;;;o et chef 
de la Subdivision Administrative de Knnde, en rem­
placement de M. Chaumeil Gérard, administrateur 
adjoint 4e échelon, de III France d'outre-m.er, qui 
demeure Commandant du Cercle de Sansanné-:Vlango. 

Nu 942/DjTP. du : 

22 juin 19551 :....! M. It'oua;ère ,Michel, Géomètre 
'Contractuel de Je classe des 'l'.P. du Togo, assurera 
,comme Chef de ,la Section Topographique, l'intérim 
.de M.Le.llement Geor!"" cn !lOngé administratif.

• 

N. 959/D/CP. du : 

25 juin 1955. - M. Roger Gusta,;,e, Administrateur 
adjoint, 4e échelon, de la France d'outre-mer, 
adjoint au Commandant de Cercle et il l'Administra­
teur.Maire de la Commune-Mixte de Lomé. est nom­
mé adjoint au L'hef du Se"ice des Affalfes Politi­
ques. 

La présente décision aura effet pour compter ,du 
27 juin 195:;. 

• 
RI~I••••mCDI. 

N" 588-5.5jCP. du : 

17 juin 1955. - Les agents intégrés dans le cadre 
supérieur des Douanes'et conservant au 1er mai 1955, 
des anciennetés suffisantes pour accéder .. un $rade 
supérieur, sont reclassés de la façon suivante, pour 
compter de la même date: 

Corps des agents de con./atation 

M. Ghehlewoo Nicolas, agent principal de consta_ 
tation, 3e échelon, conservant une ancienneté de 
4 "". 10 mois, passe agent principal de constatation 
de classe exceptionnelfe (conserve une ancienneté 
de 1 an 10 mois); 

M. Romao .Joseph Emmanuel, agent principal de 
constatation, :ie échelon, conservant une anciennet~ 
de 4 ans 10 mols, passe agent principal de consta" 
tation de classe exceptionnelle (conserve une anden... 
.."té de 1 an 10 mois); 

M. Kouévi Cyrus, agent principal de constatation; 
3. échelon, conservant une ancienneté de 4 aus 4 
mois, passe agent principal de constatation de cla.'lSe 
exceptionnelle (conseryl' une ancienneté de 1 an 
4 mois); 

MM. Johnson It'élix, agent priricipal de consta­
tation, 3e échelon. conservant une ancienneté de 4 
ans 4 mois, passe agent principal de constatation 
de clasJ!<' exceptionnelle (conserve une ancienneté 
de 1 an 4 mois). 

Corp., des agents brevetés des brigades 

M. Pedanou Andréas, agent breveté principal, 3<; 
échelon, conservant une ancienneté de 4 ans 10 moiB,t 
passe agent breveté principal de classe exception­
nelle (conserve nne ancienneté de 1 an 10 mois); 

M. d'Almeida Alfred, agent breveté principal, ;~. 
échelon, conServant une ancienneté de 4 aUS, 4 mois; 
passe ageut breveté principal de classe exceptionnellt< 
(eonserve une ancienneté de 1 an 4 mois) . 

---_..........-­

http:d'outre-m.er
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MODIFICATIF à l'an·~té ne 386-55jCP. du 12 avril 

'1955.' 

POlir compter du 1" janvier 1953 

M. 	 Ruffino Paul, Cbef Ouvrier de 2" Classe, 
Ecbelle 4 chevron 1 - aneieiÙIeté dans \' E­
cbelle . . . . • Néant 

Lire: 

, Pour compter du 1" janvier 1953 

M. Ruffino Paul, Chef Ouvrier de 2' Classe, 
,EèheUe 	4 écbel'on 6 - IUlcienneté dans l'E­
cbelle . . . . . • 2" .Mois 

eour compter du l cr.iltnvier 1954 

M. 	 Ruffino Paul, Chef Ouvrier de 20 CIa8Se; 
Ecbelle 4 cbevron 1 - ancienneté dans l'E­
cbelle . . . . . • . Néant ' 

Le reste sans cbangement. 

Tabl.... cI·••••c.m••• 

'ADDITIF à l'arrêté nO "1-55/CP. du 11 janvier 1955 
portant inscription au tableau d'avll1lUTnent du ,, 	 p!,rs~ll11el de. r:ailJ'~.• lo.c;wx ~es inlirmier~ !'t .in­
f.rm.ères, agents d hyglene, "'f'rmlers.vét,ermalres 
.~t agents sanitaires, pour l'annee 1955. 

, 
di:­
~-\ - APrès:! ' 

Sont inscrits au tableau d'avancement du ~r­
Bonnel des cadres locaut des infirmiers ct infirmieres~ 
agents d'hygiène, infirmiers-vétérinaires ct agents 
~taires, pour l'année 1955: , , 

Au titre du premier "'!le.tre 1955, 

'Agents sanitaires 

'Ajouter; 

Poûr le grade d'agent sanitaire I,rincipal de 20 classe 

1\>1. Mensah G. Louis, agent sanit.ire principal de 
;Je, classe. 

Le reste SIlllS changement. 

Pro...tio•• 

No 551-55/CP. du: 
11 juin 1955. - Sont promus, four compter du 

,1"' juillet 1955, dans le personue du cadre local 
~es agents~itaires: 

TERRITOIRE DU TOGO 1" julll1lt 1955 

:4u grade d'agent sanitaire princiPal de 3' cla.s~ 

M. Agbagla Jellll, Agent sanitaire de 1" classe:. 

Au grade d'agent saiiitaire de 2. cla.se 

M. Atayi Louis, Agent sanitaire de 3" classe., 

No 551-55 bis/CP. du; 

11 juin 1955. - Sont pl'Omus, iur compter ùU! 
1" juillet 1955, dans le personne du cadre local 
des Transmissions du Togo: • 

Au grade de commis adjoint de 1re classe 

2e:\1. Lawson Pascal; commis adjoint ,\e classo' 

'Au grade de com'mis adjoint de :le classe 

M. Babun Adjété James, commis adjoint de 3e' 
classe. 

No 586-55fCP. du: 

17 juill 1955. - Est promu, pOUl' compter du 1'~' 
juillet 1955, dans le personnel du cadre local des 
Douanes du, Togo, au ~radc de commis principal. 
de 2< classe, .M. Kudadjé Gabriel, commis princi­
pal de 30 classe. 

ADDITIF à l'arrêté no 42-55/CP. du 11,'anvier 1955:. 
porta.flt promotion dans te personne, des cadre." 
locaux des agents sanitaires, illfirmierset infir~ 
mières, agents d'hygiène. et infirmiers_vétérinaires, 

Après: 

Sont promus, rour compter du 1'" janvier 1955,. 
dans le personne ds cadres locaux des Agents sani­
taires, infirmiers et infirmières, a~nts d'hygiène 
et infîrmiers-vétérinaires: 

t Agent .. sanitaires. 


'Ajou/er : 


Au grade d'agent sanitaire principal df! 2< classe 
M. Mensah G. Louis, agent .anit.ire principal 

de :10 dasse. ,-. . 
Le reste sans changement. 

Rappels ;. 1'.clivUô 

N' 556-55jCP. du: 
14 juill 1955. - "~st et demeure rapporté l'ar­

rêté nO 193-55jCP. du 11 iévrier 1955, saspend&l1l; 
de ses fonctions M. Gnofaln Mani Michel, Assistant 
de police ordinaire de l'e classe du cadre local du 
Togo. 

M. Gnofam est mis .. la disposition du Chef du. 
Serviœ de la Sûreté. 
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N· 585-55/CP. du:. 

17 juin 1955. - Est et demeure rapporté, pour 
comprer du 28 février 1955, l'arrêté nO 958-54jP. 
du 29 oetobre 1954, suspen<,lant de Ses fonctions 
M. l\1itchikpé Anani,. garde-frontière dt> 2- cl~ 
du cadre local des Douanes du Togo. ' 

M. Mitchikpé Ananiest mis à la disposi!ion du 
Chef du Serviee des Douanes. 

• 

Na 982/DJCP. du: 

30 juin 1955. - Est eonstatée, pendant la période 
du 1" au 20 juin 1955 inclus, l'absenœ irréj!;ulière 
de son poste du Docteur Akakpo André, médecin COn­
tractuel, en service ù. BassarÎ. 

Pendant toute la durée de son absenœ, le Dodeur 
:Akakpo n'aura droit .. aucun traitetrumt. 

Relraile 

:,/0 ,j57-55/CP. du: 
14 jUill 195.'). - M.M. Law5O.!' Pierre, instituteur 

ordinaire de 2- c1....se et Kouadjovi Salomon; moniteur 
de 2- classe de l'Ense~ement, sont admis d'office 
à faire valoir leurs drOIts à une pension de retraire, 
pour invalidité non imputable au seniee, pour comp­
ter dn 1er octobre 1955. 

DIVEIlS 

Appel d'off... 

Par arrêtés et déeisions du Commissaire de la 
République a.u Togo: 

No 913/D/SG. du: 

17 juin 1955. - L'appel d'offres du 28 avril 
1955. relatif li la eonstruction de l'Hôtel des Postes 
de Corné est annulé. 

Une nouvelle eonsuhatioll pOUl' l'cxécution des 
'tr.avaux ~a opérée auprès des entreprises suivantes: 

Coignet - Togo à Lomé, 
Travaux - Afrique à Lomé 
Hersent il Cotonou 
Entreprise du Benin .1 Cotonou. 

C•• lre ... •••••••11... 

No 878/D/CP. du: 

10 juill 1955. - Mlle. Pelletier Jeanne, Assis­
tante Sodal" contractuelle, nouvellement engagée, d 

attendue Il Lomé par le sIs Brazza vers le 15 juin' 
1955, est nommée Directrice Eeonome du Centre 
de Ségrégation d'Akata (Cercle de Klouto),en rem­
plaœment de Mlle. Dogimont Rachel, Assistante So-· 
dale' contractuelle, en instance de départ en congé 
administratif. 

No 887/D/SG. du:' 

14 juin 1955. - Est placé au centr.,. de réécluca-· 
tion de Tové (Cerele de Klouto) en exécution du 
jugement en date du 12 avril 195.') du Tribunal 
Correctionnel d'Atakpamé, jusqu'à sa majorité, 1" 
nommé Migan Kokou, né vers 1939 il Houégamtî 
(Dahomey) demeurant li Ounti"ou-Nuatja (Cercle 
d'Atakpamé) . ( 

N,' 906jD/SG. du: 

16 juin 1955, - Sont placés au centre de rééduca~ 
Hon de Tové, en exéeution des jngements des 3 et 
10 mars 1955 du Tribunal Corrcetionneld'Anécho, 
le:5. nQm'més: ­

10 ) Ayi Assiongoon Jérôme, né vers 1939 à Afan­
gn.-Bletta-Atchadomé (Cercle d'Anéeho), y demeu­
rant, fiI•.de Ayi Sallah et de A.gbetowuhoin Amétépé, 
pour une durée de trois ans. . 

20 ) Adjé>i Akovi Bernard, né vers 1940 .11 {;bo~ 
. djomé-Dague (Cercle d'Anécho), y demeurant, fils 
de Adjévi Anani et de Afanwogbloinna Tchaklidji;, 

.pour une durée de deux 80S: 

No 601-.'i5/AP. du: 

:!i juin 1955. - M. Messan Sognighé, Chef d'Akla­
kougan, est nommé Président du Tribunal (',(lutu­
mier Mina d'Anécho, en remplncemen,t de M. Glyn 
Zankli Lawson, décédé. 

1\" ,181-55/AP. du: 

16 juin 1955. - M. Auhanel Pierre, Admillist.·ateur 
de la Franœ d'Outre-Mcr, est nOlllmé Commissaire. 
du Gouvernement près le Conseil du Contenti.cuxc 
Administratif du Togo, en remplacement de M. Bose 
Piee!'e, .\dminislraleuul' de la F.O.M, 

No 589-55/SG. du: 

18 juin 1995. - Le séjour dans le Tcnitoire du 
Togo est interdit: 
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1°/ - pendant une durée de cinq ans, Il l'exception 
.du Cercle de Lomé pour compter du .21 mai 1955; 
date d'expiration de sa f"ine de prison ail nommé 
Dogbévi Kodjo Joseph, detenu à la prison de Patimé 
(cercle dudit) né vers 1933 fi Lomé, y demed'l'ant, 
apprenti chauffeur, fils de Dogbevi et de DjemehoWl, 
condamné pour vol et recel 11 quatre ans de prison 
jet cinq ans d'interdiction d~ séJour par le Tribunal 
,Correctionnel de Lomé (F.D. 11,111/45.2'12) 

:1.0/ - pendant une durée de dix ans, pOUl' compter 
du 6 juin 1955, date d'expiratioll de sa peine de . 
prison au nommé China Issa, détenu Il la prison de 
P"limé (cercle dudit) né vers 19:12 Il nosso (Niger), 
demeurant il. Denu (Gold-Coast), fils de China' et 
de Yiollet, condamne pour. vol, cClupS et blessures, 
;rupture de ban, à trois ans de prison, 6.000' francs 
d'amende et dix ans d'interdiction de séjour ear 
le Tribunal Correctionnel de Lomé, (F.D. 51.53.5/ 
,5;3.;,25). '. 

30/ - pendant une durée de dix ans Mq..~mpter 
du 7 juin 1955, date d'expiration de sa peine de 
frison au nommé Oatou Afanou Djidonou, détenu 
.. la prison de Palimé (Cercle dudit) né vers 1903 à 
Aisse-Athiémé (Dahomey), fils de Dalou et de Tonsi, 
cllltivateur, célibataire sans enfant, condamné pour 
'recel à deux ans de prison et dix ans d'interdiction de 
:séjour par le Tribunal Correctionnel de Lomé, (F.D. 
inconnue). . 

.t"/ - pendant une durée de dix ans pour compter 

du 7 juin 1955, date d'expiration de sa peine de 

prison au nommé Kodjo Kokouvi Barthélémy, détenu 


... la prison de PaUme (cerde dudit) né vers 1923 
à Ouidah (Dahomey), fils de Jean Kodjo et de To.si, 
cantonnier au wharf ae Lomé, condamné ~>our vol 
.à deux al]" de prison ct dh ans d';nterd,ct;oll de 
,,~jour .ear le ,Trihtmnl Correctionnel de LOIné, (F.D. 
11.133/.13.232) . 

5°/ - pc;ndant Ulle durée de éinq ans pour compte; 
du 17 juin 1955, date d'expiration de sa 'peine de 
prison au nommé Wabi Soumaila, détenu à la prison 
de Palimé (Cercle dudit), né vers 1933 à Porto­
.Novo (Dahomey), y demeurant, fils de Wahi et 
Lidy, apprenti chauffeur, condamné pour vol à Ull 

l'Il de prison, 4.000 francs d'amende et cinq OIlS 

'd'interd,ction de séjour par le Tribunal Correction­
nel de Lomé, (F.D. 11.551/25.522). 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
née. conformément allx prescriptions de l'articIe 45 
du Code Pénal. 

N" 592.55/SG. du: 

18 juin 1955. Le séjour dans le Territoire 
du Togo est interdit: 

l°I - pendant une durée de dix ans, " l'excep­
tion du Cercle de Maugo, pour compter du 15 août 
,1955, date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Natanga Nambima, détenu il la prison de 

Dapango, (Cercle dudit), né verS 1926. à Djé, .can­
ton de Gaudo Mango, y demeurant, cultivateur, fils 
des feux Natanga et Tandjome, condamné pour meutre 
à 8 a.ns de t~avaux forcés et 10 an. d'interdiction de 
séiour par l'arrêt du 18 avril 1950 de la 'Cour d'As­
sises du Togo, (F.D. 11.111/51.222). 

2°/ - pendant une durée de dix ans, pour conlp­
ter du 23 juillet 1955, date d'expiration de sa peine 
de prison, au nommé Zakari Yacoubou, détenu à 
la prison de Dapa.ngo, (cercle dudit), né vers 1927 
Bangue (~iger), demeurant à Aklakou (Cercle d'Allé­
cho), fils de Zakari et de Cambinll, condamné pour 
vol à 4 ans de prison ct 10 al'" d'interdiction de 
séjour par jugement en date de 26 avril 1952 du 
Tribunal Correctionnel de Lomé, (F.O. inrollllue). 

3<'/ - pendant une durée de dix ans, pour compter 
du 23 juillet 1955. date d'expiration de sa peille 
de prison, nu nommé MousSlt Argeka. détenu à la 
prison de Dapango, (cercle dudit). né vers 1922 
ft Sokoto, boucher demeurant à Aklakou. CereIe 
d'Anécho), fils 'de Argeka et de Kabro, condamné 
l'our vol à 4 ans de prison et 10 a,,' d'interdicti,,,, 
{le séjour par le Tribunal Correctionnel de Lomé, 
(F.D. inconnue). 

4°/ - pendant une durée de dix ans, li re~ceptioll 
du Cercle de Tsévié, pour comptcr du 31 août 1955, 
date d'expiration de sa peine de prison. au nommé 
Wolka Amouzou, détenu il la prison de Dapallgo, 
(cercle dudit), né vers 1908 à Noépé, (cerclo de 
Lomé), fils de Amouzou, et de fene Adoka; manœu~ 
vr" demeurant li Lomé, condamné pour vol et recel 
à 4 ans de prison et 10 ans d'interdiction de séjour 
par le Tribunal Correctionnel de Lomé,· (F.D. \. ill ­
connue) • 

50/ - pendant une duréo de dix an3. il. l'exception 
du Cercle d'Anécho, pour compter du 11 juin 1955. 
date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
N'Tsou Amouzou GlWllan, détenu il la prison de 
Dapango, (Cercle dudit), né vers 1920, il. Afagnan. 
(ce"cle d'Allécho), fils de Amouzou Yamoumou, ct 
de Dotohoinzi, sans domicile fix,~ et ,.sans profession, 
condamné 10 pour· vol d'effet et d'argent à 18 Illois 
de prison, 120 francs de liquidation du jugement, 
par jugement du 6 novemhre 1946 du Tribunal 
Correctionnel d'Anécho; 2e pour vol d'une bicyclette à 
5 ans de prison, 15.000 francs de D.L solidairement 
et 10 ans {l'interdiction de séjour par le Tribunal cri­
minel d'Anéeho; 3e pour 'vol de numéraires à 8, ans de 
prison, 68.000 franes de D.I. solidairement p~r le 
Tribunal Criminel d'Anéeho (1''.0. inconnue). 

Les infraetions au présent arrêté seront sanction": 
nées conformément aux preseriptions de l'article 4.5 
du Code Pénal. 

No 605-55/SC. du: 

25 juin 1955. - Le séjour da.ns Je Territoire d.. 
Togo est int"rdit : 
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10 / - pendant un durée de cinq ans, pour comp­
ter du 15 juillet 1955, date d'expiration <le sa 'peine 
de prison, au nomme Bio SaM Balagou, détenu à 
la prison d'Atakpnmé, (Cercle dudit), né vers 1919 
à Kpakpassi (Accra) y demeurant, fils de Bio et de 
Bignon, manœuvre, condamné pour vol il quatre 
mois de prison et cinq ansd';nterdiction de séjour 
par le Tribunal COrl'cctionnel d'Atakpamé, (F.D. 
11.213j31.222). 

2'.'; r-- pendant une durée de cinq ans, pour comp­
ter du 13 août 1955, date d'expiration de sa peine. 
de prison, au nommé Tcbalako Kévo, détenu il la 
prison d'Atakpamé, (Cercle dudit), né vers 1920 à 
Mahibimé, (Gercle d'Athiém" - Dahomey), fils de 
Tebalako et de Vedou, cultivateur, condamné pour 
vol il 4 mois de prison et cinq an. d'interdiction de 
"'lour par lé Tribunal Correctionnel d'Atakpamé, 
(F .D. 11.131/22.222). 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
nées conformément aux dispositions de l'article 4;; 
du Code.Pénal. 

lualle:. 

J'lin 936fDjAP. :du : 

21 juin 1955. - M. Buggia Jean Jacques; Admi­
nistrateur-Adjoint de la Fran"" d'Outre~Mer, Com­
mandant de Cercle de Sokodé, est nommé Président 
du Tribunal de deuxième degré de Sokodé, en rem­
placement de M. Lacaze Jean, Administrateur en 
Cbef de la F.O.M., parti en oongé. 

Naturel'••"••• 

DECRET du 8 avril 1955 portant naturalisation". 
réintégration, mentioll d~enfants ,m.ineur.'i sU5cep.. 
lib/es de bénéficier de r ettet collectif. 

Par dé"ret en date du 8 avril 1955, sont natura­
lisés J;'ran,;ais : 

Agbojan Prince (Charlemagne), Lomé (Togo), 03_ 
03-18. 13152 x 54-98. 

DECRET du 29 avril 1955 portant "oluralisatiOl', 
réintégration~ mention d'enfanis mineur,<j suscep­
tibles de bénéfkier de l'elfet collectif, 

Par décret en date du 29 avril 1955, soot natura­
lisés ~'rançais: 

Ahadji (Andréa.), lAlmé (Togo), 09-09-34. ­
16682 x 54-98. 

Foly (Thomas), Lomé (Togo), 07-03-26. - 14839 
" 54-98, 

DECRE7' du 14 mai 1955 portant naturalisation, 
réintégration, mention d'enfants mineurs .mscep­
tihles de bénéficier de l'effet collectif. 

Par décret en date du 14 mai 195.\ sont natura­
lisés .Français: 

Kémé (Gabriel), Bilguida (Togo), 21-10-18. 

2115" 55 - 98. ( 


Kémé, née de Souza, Lomé (Togo); 00-00-13. 

211!i x .~5 - 98. , 


Sont susceptibles d'être saisis par l'effet collectif 
attaché il l'acquisition de la nationalité française 
par leur,s' pll~nts: 

~ ~. . . . . 
Kémé, (Clémentine), Ata~kpamé (Togo), 2:3-11-46 

- 2115 x 55 - 98. t 
Kémé (Léonard), Lomé (Togo), 05-11-39. ­

2115 x 55 - 98. . ! 

P~••l••• 

J'lio 546-55jF. du: 

10 juin 1955. - Une peu.ion proportionnelle pour 
invalidité non imputable au service est concédée sur.. 
)es fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togo 
il l'ex-Facteur de 2' classe des C.F.T., Lawson Geor­
ge. (indice 330) pour compter du l or avril 1955. 

Le montant alluuel de cette pe.nsion est fixé il, 
Trente-Six Mille Huit Cent Quatre-Vingt-Douze 
Francs Afl'icams (36.892 C.F.A.) 

Par application des dispositions de l'arrêté Il" 11117_ 
MjF. du 18. dé~mb~e 19;;4 l'in~éres5é pourra 'lré­
tendre sur JustificatIon des drOIts aux allocations 
spédales pour ses enfants mineurs dont ··le5 noms. 
suivent: 

Tevi Léonard né le 18 filai 1941 
Gustave Alfred Latékoé n~.le 1er oelohre 1944 
Emmanuel Abalo né Je 22 avril 1945 
'l't'hotèhovi née le 31 juillet 1947 
Emma. Kokoli née le 20 décembre 1948 
Ja!'ques né le 24 avril 1949 
.Jacqueline née le 24 avril 1949 
Charles Adodo né le 28 janvier 1950 
Davi Martme née le 14 juillet 1952. 

Kil.. 

No 547-55jCD. du: 

10 juin 1955. - Sont appl'ouvés et rendus e~é­
cutoires les rôles des Excl'eÎec! 1954 l't 1955 ci-après: 

.. 
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N0 DES MONTANTAGIlNCIlS 1 NATURE DES CONTRIBUTIONS
RÔLES DitS RÔLES TOT~ 

1
1
, 
526 


1 

1
\ 

527 

528 


529 


530 


531 


532 


533 


534 

535 

536 


537 


538 

l' 
1 

539 


540 

541 

542 

543 


544 


545 


1 ~46 

547 


1 548 

1 


549 

1 


550 

551 

552 

553 

­

554 


i 


1 


172 


1 


,Ellercice 1954 

Subd. Lomé Impôt forfaitaire catég. A. 2.000,­ ,

Taxe vicinale. 3.200,­ .;;.200,­ ,_._-­ ,- Patentes 3.066.­ 8.266,­

1 

1 

, 

1 

C.M. Tsévié Taxe vicinale catég. A.B.C.. 1.700.­
Centime~ additionn·el~. 170.­
Patentes -1.700,­
Centimes additionnels . 170,­

-

- Licences 5.000,­
Centimes additionnels. 500,­

- Taxe sur les armes perfectionnées. 1.000,­
Centimes additionnels. 100,­

-----.. 
- Taxe sur les armes non perfectionnées 150,­

Centimes additionnels 15.-

Cere. Tsévié Impôt forfaitaire catég. A. . 750,­

Taxe vicinale. . 1.200,­
- Taxe vicinale catég. A.B.C .. 

--- ­

- Taxe sur les armes perfectionnées . 

CM. Palimé 
Taxe vicinale catég. A.B.C. 26.000.­

Centimes additionnels. . 5.200.­
- Patentes -:!7.t20= 

Centimes additionnels. 5.424­
Licences 12.000­
Centimes additionnels. 2.400­

- Taxe sur les armes perfectionnées 1.000,­
Centimes additionnels. . 200.­

Ut. Alakp.ml Impôt général 
Taxe vicinale catég. A. . 3.000,­
Centimes addilionnels . 600,­

-
- Taxe vicinale catég. B. 2.000,­

Centimes additionnels 400,­
- Taxe vicinale catég. C. 13,300,­

Centimes additionnels 2.660,­
' ­ Pate~tes ---0.200,­

Centimes additionnels. 2.640,­
- Licences. -7-.500,­

Centimes additionnels . 1.500, -

1.870,­
1 
, 

1870,­

5.500,­

i· 
1.100,­ i 
, 

165,­ 10.505,- i 
1
.--._--­
! 

1.950,­
315;;0, ­
2.000.­ 35.500,­

-- ,--- ... _-- ­

i
31.200,­

32.544,­

14.400.­

1.200,­ 79.344,­
41.800,­Ce rc .. Klouto Taxe vicinale catég. A.B.C .. 

­

43.800,­2.000,­- Taxe sur les armes perfectionnées. 
76.000,­

3.600,­

2.400,­

15.960•• 

15.840,­
. 

9.000,­ 122.800,­
.- -- .. . 38.750,-Subd. AI.kpaml Impôt général 

6.000,­- 44.750,­Licences 
.4.500,-
Sub. Akp,,".,Plalllu Taxe vicinale catég. A. 
5.000,­- Taxe vicinale catég. B. · 1.400,­- Taxe vicinale catég. C. 

~ 

12.500,­- Licences .. 23.400,-
Cere. Sokodé Impôt forfaitaire catég. A. 500,­

Taxe vicinale. 1.260,­
._-~ 

Total de l'exercice 1954 


Ellercice 1955 


Lomé-Trésor 
Impôt cédulaire B.I.C. 72.480,­
Impôt cédulaire T.S. 1 • .760,­
Impôt général 7.078,­· 

1.760,­ 1.760,­
370.125,­

81.318,­
à reporter 81.318,­· '1 

.. 

http:Alakp.ml
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-
Nil DElS 

.ÔLES 

1 
173 

174 

175 

, 
176 

177 
1 

178 

n9 
180 

181 

182 
183 
184 

1 	 185 

186 


1 	 187 

188 
189, 
190 
191 
192 
193 

194 

HI5 

196 


1 
197 


198 

199 


1 200 

201 

202' 


1 

1 	 203 

AGENCES 

Lomé-Trésor 

-
-

-

C.M. lomé 
• 

-

-

Subd. Lomé 
C.M. Lomé 

C.II'!. Anécho 

-
Cerc. Anécho 
C.M. Anécho 

Cere. Anécho 
C.r.!. Tsévié 
C. M. IIllplml 

-

Cm. iI.lpam! 
Sub.Akp"..-Plllaau 
Sub. Nuatja 

Cere. Klouto 
C.M. P:alimé 

-

Cere. Klouto 
-

C.M. Sokodé 

-
Cere. Sokodé 
C,M. Bassari 
Cere. Bassari 

Cerc. Lama-Karl 

• 
­

. MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLES 

81.318,­

Impôt cédulaire B.I.C. 57.868,­
Impôt cédulaire T.S. 4.530,­
Impôt général . 32.734.­

Report 

95.132,­
-sù6il:-'::::'Impôt cédulairo B.I.C. . 

Impôt cédu.laire B.N.C. 640,­

Impôt cédulaire T.S .. 4.647,­
Impôt général : 51.083,­ 140.530,­
Impôt cédulaire B.I.C. 2.557.900,­
Impôt cédulaire B.N.C. 430.220,­
Impôt général .. 1.050.019,­ 4.038.139,­.._- --- - ­
Impôt général . 2.140.050,­
Taxe de circonscription. 249.300,­
Centimes additionnels 49.860,­ 2.439.210,­-_._-­
Impôt génér~1 , , . 1.673.250,­
Taxe de circoD.scription 220,400,­
Centimes' ad~itionneJs 44;080, . 1.937.730,­
Impôt &énéral" . . 1.47Üoci~:':: 
Taxe de circonscription. 211.200.­
Centimes additionnels 42.240,­ 1.724.940,­
Impôt général _ 761.500,­
1 m pôt général 1.489.941,­
Taxe de circonscription 45.000,­
Centimes additionnels , '9.000,­ .1.543.941,­---._-­
Impôt cédulaire B.I.C. 29.440,­

55,190,­Impôt général 25.750.­
Impôt général 567.500,­

280,500,­.Impôt général 
Impôt cédulaire B,I.C. 261.800,­
Impôt général 103.550,­ 365.350,­

-- ._ .._-­
Imp6t général 
 119550.­

Imp6t gél'éral 50.250,­
~.-

"Imp6t cédulaire S.I.C.. 	 999.580,­
1,246.905,­Imp6\ général . 	 247.325,­... 	 ­ 1.089.500,­

--585:'506;'::::' ­
Impôt général 	

--~-

Impôt général 
Impôt général 925.750,-. 

159.000,­
Impôt général 
Imp6t gé~éral 

'20.000,­
----_.~---

Impôt cédulaire S.I.C. 1.014.250,­
,Impôt général 697.225,-

­
1.7.11.475­

Impôt général 
- -

"'J. 
891.000,­

Imp6t général 1.514.000,­
Impôt général _. .223~5()(),=-_ 
Impôt cédulaire S.I.C. 62.000,­
Imp6t général 15.000,­ 77.000,­
Impôt général 966.048,­

Impôt général 241.500,­_._-------"-­
Imp6t général ,199.500,­
Impôt général 188-400,­
lmpôt cédulaire B.I.C. 32.200,­
Impôt général 12.500,­ 44.700.-

Impôl général 
 624.250,­----_. 

à reporter 668.950,­

TOTAL ~ 

. 
4.3S5.119,­

6.101.880,­
761.5~,-

1.543.941,­

1tl22.690,­
280.500,­

365.350,­
119.550.­
50.250,­

?336:405,­ ,
585.500,­

1 
925.750,- 1 
159.000,­
20.000,-­

1 

2.602.475,_ ! 
i 

2.287,500, __ 

1,043.048,­
241.500,-­
199.500,­
188.400,­

1 

668.950,­
25.458.808.­
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No DES 'AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL
ItÔU;S DES RÔLES 

1 ! 
1 Report 668.950.­ 25.458.808.­1 

, ' 204 SU•.•i.ml••go. Impôt général . 93.000,­ 93.000,­
205 Cere. Mango Impôt général · 

_ ..._ ... 

519.100.­ 519.100.­
20G Sub. Kandé ImpÔt général · · 96.500,­ 96500.­
207 Cm. D.ptqo Impôt général 318.647.­ 318.M7,·­
20S C.M. Lomé Amendes fiscales · , 223.000,­

~------

Majoration 244.500,­ 467.500.­ 467.500,­
209 C.M. Anécbo Amendes fiscasles 7.000.­

...... 

, Maiorati~n 8.500,­ 15.500.­ 15.500.­
21\1 C.M. Palimé Amendes liscales 79.000.­

: Majoration 113.500.­ 197.500,­ 197.500.­ i. . · • Impôt général 
._--­ --­ --_. -_.----­

211 C.M. Lomé 146.900.­
• Taxe de circons,cription 3.900.­i · 
i 

Centimes additionnels . · . 1.780,­ 157.530, .' 

f 
212 - Patentes . . . 13-:-800:= 

! Centimes additionnels 2.760.­ 16.560,­ , 
1 213 - Taxe de drcon~cription · . 4.100.­
1 Centimes additionnels. 940.­ 5.640,­
1 

1 
214 - Taxe de èÎrconscription 8.500,= 

i Centimes additionnels. 1.700.­ 10.200,­
1 215 - Taxe de circonscription - --.w:-loo.­

Centimes additionnels . . 8.020.­ 48.120.­
! 216 - Cantr. fone. SUr prop. bities · · 144.513,­

Centimes additionnels . · . 14.441,­
Ordures ménagèrs · . · · 41.941,­

1 Contr. fonc. Sur prop, non bâties. 161.195.­, 
, Centimes additionnels. · · 16.072,-­
i Ordures ménilgèrs ~ 24,119,­ 402.281.­
1 20 -­ Patentes • 1.841.366,­

Centimes additio·nnels . · . . 368.272,­
i Licences · 71.750,­
1 Centimes additionnels. 14.350.­ 2.Z95.738,­

218 -­ Taxe sur les armes perfectionnées · 33.000,­ i 
1219 Taxe sur les armes non perfectionnées · 2.700.­ 2.97'.819,­ 1 _... .­ !220 Subd.l.omé Taxe sur Jes armes perrectionnées . 1.000,­

%21 - Taxe sur les armes non perreétionnées 7 750.--' 8.750,­
222 C.M. Tsévié Impôt forfaitaire catég. A. 

._...­

· · 500,­

1 Taxe de eireonscription 800.-: 
. · 

1 Centimes additionnels. 80.­ 1.380.­1 
223 Taxe sur les arnleg perfectiondées. 

, 

! 

, -­ 3.000.-­1 · · · 
224 -- Tase sur (es armes non perfectionnées · , · 150.­ 4.530,­

1 

i 
225 Cere. Tsévié ImpÔt forfaitaire catég. 

_. 
-

A, . · 71.750.­

1 
Taxe de circooseriptioll · 114.800. 186.550.­

1
226 Patentes 

-----_... 

9.520,­
1! · · 

1 227 Licences · · 5.000,­
1 

j 228 Taxe sur les armes perfectionnées · 2.000,­ 1 

229 Taxe sur les armes non perfectiodl,ées · 1-· 1.000.­ ·204,070.­
1 

--,~~".-

230 C.M. Anécbo Patentes 12,000,­
! Centimes additionnels. · 1.200.­ 13.200,­

--~--,.._..
211 - Taxe sur les armes non perfectionnées 150,­ 1l.35O,-.i 
232 Cere. Anécbo Patentes . . · 18.264 • ...::..­
233 - TaJ;-e sur les armes perfectionné-es. · · 2.500.­

1 
• 

à reporter. 20.764.­ 31l.369.074.­
1 
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MONTANTN· DES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
ll.ES RÔLESRÔLES ~1 
20.764,~Il 30. 369.074, ~ ilReport . 

28.114,~7.350,-­

1 235 

Taxe sur les armes non perfectionnéesCere. Anécho234 
Impôt forfaitaire catég. A. 24.850,~ 

Taxe de circonscription. 28.400,~ 

Centimes additionnels 

C.M. Palimé 

5680.~ 

Ordures ménagères , 1.065.~ 59.995.~ 
------- "­

~ 90.850.­

Centimes additionnels 
Patentes.236 

18.170,~ 109.020,-­ • 
177.015,~8.000,~Taxe sur les a rroes perfectionnées 


238 

257 -

Impôt forfaitaire catég,. A. . 44.800,­

Taxe de circon'Scription 51.200,-
Cere. Klouto 

96.000,-' 

239 
 ~ 31.350,~Patentes 

Taxe sur les armes per.fectionnées 39.000.~240 -
, 3.900,­ 17~.250 .. ~Taxe sur les armes non perfectionnées241 -. ----. ----­

C.M. AI,kp.ml Conlr. fone. sur prop. bâties 578.882,~242 
, 1 

694.651 ,~6!14.651.~Centimes additionnels. 115.769,­
1-- ._-----

Subd, Alakp.mé Impôt forfaitaire catéX' A. 7.750,~ 

Taxe de circonscription 12.400.~ 
243 

20.150,~ 

5.000,~244 Licences ..-
5.500,~Taxe sur les 3rTes perfectionnées 30.650,- 1245 -

~--------

Impôt forfaitaire catég. A. 80.850,~ 

Taxe d~ ·ci rconscription 92.400,­
S.b. Ikp.m-Plalliu246 

173.250.­ 173.250,­
247 Imp6t forfaitaire c.tèg. A. 43.000,­

Taxe de circonscription 68.800, ­
Su bd. ;1/ uatj. 

111.800....:... 

248 
 ~ 92.930,­ 204.730,~ iPatentes ­

Patentes 785.662,~249 C.M. Sokodé 
. 864.225,~Centimes additionnels 78.563,­

~ Impôt forfaitaire catég.- A. 
-" 

250,­
Taxe de circonscription 630.­
Centimes additionnels 63.~ 

250 

i943,­
,1 

Patentes 116.400,~-25\ , 
128.040,­Centimes additionnels .. 11.640,~: 1Licences 7.000.­252 - 1 

7700,­ ,1.000.908,- 1Centimes additionnels. 100,~ 
1-

263.140,~Patentes253 Cere. Sokodé 1 

282.140,­19.000.~Taxe sur les armes perfectionnées.254 - " 
Impôt forfaitaire catég. A. 50.000,­C.M. Bassari255 -
Taxe de circonscription 120000,~ 

,Centimes additionnels. 12.000,~ 182.000,-­ , 
~ Patentes. 176.340,­256 1 

193.974,­
257 


Centime5 additionnels 17.634,­
- Licences. 2.000.­

Centimes additionnels 200.~ 2.200,~ 

2.500,~Taxe sur les armes perfectionnées 
- ­

258 
109.350,~Taxe sur les armes non perfectionnées 490.024,­

260 
i 259 -

Impôt forfaitaire catég-. A. 6.000,~Cere:. Bassari 
, 20.400,~Taxe de Circonscription - 14.400.­

~ 4.700,­
262 

261" Patentes 

1.000,­ i- Licences. 
~ 74.250,~263 Taxe sur les armes non perfecttonnées 100.350,~ 

Impôt forfaitaire catég A. 750,~264 Subd. Kandé 1 

, i4.250.­Taxe de circonscription .. 3.500.~ 
---_. 

33.721.156,­4.2S0,~à reporter 
- - ­

1 
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, 

'N* DEs1 1 1 1 1MONTANT~ NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES TOTAL ,
DES RÔLli:SRÔLES 

li 4.250,­Report 33.721.156,­

265 Taxe sur les armes perfectionnées. . 2.500,­
1 266 


Sub. Kandé 
Taxe sur les armes non perfectionnées 650.­ •.400,­-

~-_. __.~------

Cere, Mango ImpÔt forfaitaire < .. tég;. A .. . 17.125,­
Taxe de cjrcon~crjption . 47.950.­

267 
65.075.­

268 
 24.370,­
269 


Patentes . . . .. .-
11.500,­

270 

Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les ar.mes non perfectionnées 28.300,­ 129.245.­

211 
-

C.... D.paogo Taxe sur les armes perfectionn~es 6500,­
Taxe su~ les armes non perfectionnées 10.500.­27~ 4000,­-

- ------- --- .. 
Total de l'exerciée 1955 33.868;301, ­

. Total de f exercice 1954 . . 370.125. Il 
Total général 34,238.426,- i 

. ­

l.a date de mise en recouvrement des rôles ci· 
dessus s'élevant à .Ia 'somme de : Trente-Quatre 
Millions Deux Cent Trente-Huit Mille Quatre Cent 
Vingt-Six francs est fixée au 20 juin 1955. 

S••rit.ir•••mi.iatratif 

No 939jDjAP. du: 

22 juin 1955. - M. Norman Gaëtan est désigné 
,'omme agent administratif et d'état-civil de la 1re 
. oatçgorîe, avec résidence R Tokpli (Subdivision de 
'l"abligbo - Cercle d'Anicbo), et comme ressort 
d'état-civil, les centres de Tokpli, Sikakondji et 

• Akladjénou. . 
PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Co.caur. 

Un concours ,est ouvert les 28, 29 et 30 septembre 
J955 pour le recrutement tle quatre Administrateurs­
Adjoint. des Services de l'Assemblée d,· l'Union 
·Française. 

LèS «andidats des· deux sexes qui voudront prendre 
part il ce concours, _ devront justifier de lu possession 
de 1. nationalité française suivant les conditions 
prévues pal' l'ordonnancé du 19 octobre 1945 - Ar­
ticle fi - ou qu'ils sont citoyens de l'Union Française, 
et qu'ils sont âgés de 20 ans au moins au jour du 
concours et de moins de 30 ans au 1er janvier 1955. 
Celte limite d'âge sera reculée, s:iI y Il lieu, d'une 
durée égale à eelle du senice militaire obligatoire 
effectivement accompli, ou du temps passé en capti­
vité, internelnent politique ou déportation, ou. au 
temps de service bomologué dans la Résistanoe. Cette 

limite p'âge Sera I"eculée également d~un an par enfant 
il cbarge suivant le décret du 21 juillet 1939 sur le. 
Code de la Famille. 

Les candidats du sexe masculin devl'ont en .oull'C 
justifi~r qu'ils se trouvent en position I"égulièrt' au 
regard des lois sur k recrutement de "armée. 

La limite d'âge de 30 ans n'est pas applicable 
aux fonctionnaires des services de l'Assemblée eomp­
tant au moins trois années de présence effective dans 
l'Administration de l'Assemblée (y compris le stage). 

Le registre des inscriptions est ouvert au Secré­
tariat Général de l'Assemblée ·de l'Union Française: 
Château de Versailles li. Versailles (Seine-et-Oiae). 

Les inscriptions sont reçues jusqu'au 20 août 1955 
il Hl beures; il cette date, le registre des inscriptions 
sera définitivement clos. . 

Toute demande d'insériptioll devra être aeeOlll~ 
pagnée des pièe.es suivantes: 

lu - Un extrait d'acte de naissance; 
2u ~ Un extrait rét"cnt ponr uëant du casier judi. 

eiaire : 
3" - Pour tout candidat du .sexe masculin, une 

pièce émanant de .l'autodté militaire:, ou sa co~ie 
<'ertifiée conforme. établissanl qu'il a Satisfait defi ­
nili.ement aux pr~scriptions de la loi de recrutement 
en cc qui concerne Je service actif elJ temps de paix; 

4° -:- {lne note manuscrite du candidatilldiquallt 
sa situation de famille; 

5<' - Des attestations officielles {s'il v a lieu, du 
temps passé <'" captivité, internem'"ll! 'politiqué ou 
déportation. ainsi que du temps de ser~iee bomologué 
dans la Rési,tance; . . 

6" La copie' certifiée conforme des dir.lômes 
universitaires ct certificats pro[essiounel5 (S'il y a 
lieu) . 

Les épreuves· du ('oneour" auront lieu dans le. 
('entres suivants: 

Versailles, Fort-de-France, Basse-Terre; ,Cayenne, 
Saint-Denis de la Réunion, Alger,' Dakar, Ysoundé, 
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'-.orné, Brazzaville, Tananarive, Nouméa, Saigon, 
Pnom-Penh. 

D~autres centres pourront,. si nécessaire, être créés 
par décision des Questeurs, tant dans ·Ia Métr.opole 
que dans les Pays d'Outre-mer de l'Union Française. 

Le;; frais de déplacement et de sé;Qur impo.és 
aux candidats pour leur participation au concours 
sanf entièrement à leur cqarge. 

Les épreuves autont lieu d~après l'horaire suivant: 

1°) Une ,dictée (durée 1r2 heure). 

Le mercredi 28 .eptembre 1955 ù partir de 8 


heures; 	 ~ # 

2(1) Une composition :française sur un sujet d'ordre 
géneral (durée 3 heures), 

Le mercredi 28 septembre 1955 à partir de 9 
heures; , 

::\<.) Une composilion d'histoire de Frimee (1789 
11 	 1945), (durée 1. heure 1/2), 

Le jeudi 29 septêmbre 1955 ù partir de 8 heure.; 
4") Une composition de géographie (Union Fran­

çaise), (durée l heure 1/2), 
Le jeudi 29 septembre 1955 à partir de 10 heUl'cs; 
5") Deux problèmes d'arithmétique (corresl?on­

dant au niveau du Brevet élémentaire), (duree 2 
heures), 

Le vendredi :30 septembre 1955 il partir de 8 
heures; 

6") L'établissement d'un tableau de statistiques 
o.u 	 de finances (durée 1 heure 1(2) , 

Le vendredi 30 septembre 19.'15 à partir de 10 
heures 30. .. 

Le choix des éprenves sera rait par un Jury com­
posé du Secrétaire Général de l'Assemblée, Presideut; 
d'un ProfesscUl' agrégé de Lettres et d'un Professeur 
agré.gé d'HistoÎl'c et de Géographie, désignés par 
le Recteur de l'Académie de Paris. 

Un seul sujet est choisi pour chaque épreuve par 
I·e Jury, fi est placé sous double enveloppé caehetée, 
signée des membres du ,Jury ch.,·gé du choix des 
épreuves et remis au Président de la Commission 
de Surveillanee. immédiatelnent avant Pouverture des 
épreuves. 

La f"orrc<:tioll des épreuves seru assurée· pal' le 
Jury 	chargé du choix des épreuves. 

Les épreuves de eh"'!,,,e matière seront notées de 
o il 20 points ct affcetees des coefficients suivants: 
Dictée. :l 
Composition frlllu;aise 3 
Histoire . . • ~ .<'! 1,5 
Céographie de l'Union r'rançaise 1,5 
Arithmétique 1,5 
Etablissement d'un tableau ,le s~alistiques 

ou de finances .} . 1 
P.oUI" Hre admis, 'les (,.8ndidats d.eYl'ont l'éwlir un 

total de 147 points au ;noins .pour l'ensemble des 
épreuves, soit uncllote moyenne <le 14/20. Une not., 
iniérieure il 5/20 pour une ép,'euye sera éliminatoire. 

Si plusieurs candidats étaient placés ex-aequo, le 
,Jury dn roncours établirait un ordrç de préIérence. 

=t=== ...-.------- "'-- ­

Une majoration égale à 5 0jQ du lotal de5 pomt~ 
obtenus au concours est accordée aux candidats ap'" 

'partenant déjà aux "udres de l'Assemblée, aux "an­
o;Iidat. employés en qualité de vacationnaires depuis 
plus d'un an dans les services de l'Assemblée, ainsi 
qu'auÂ veuves de guerre et aux déportés. 

Les èandidats admis seront appelés à l'emploi 
d~Admini8tr8teur ..ad~oint' stagiaire des services de 
l'Assemblér de l'Lnion Française dans l'ordre .de 
classement au concours, au fur et à '(neBure des 
vacances qui se produiront dans 1(' cadre, et sous 
réserve du résultat favorable de la v~ite médicale 
d'aptitude. 

Tous revseignements complémentaires seront don­
nés au:\. candidats 9ui se présenteront ou écriront 
au Secrétariat Géneral del'Assemblér de l'Union 
j;'rançaise (Serviee du Personnel), Château de Vcr­
sailles (Seine-et-Oi",,), 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du Territoire diJ Togo. 

TO\fU•• person.ne. 'nt.,. •••••• aOnt aClmtaes • former 
oppoalUon avx préaen.le.tmmalrlculaUon8 è. ma'n. du co,, ­
s.,."....n'r 80u&al,,,,, dan. la d'lai de Iroie mot. à comp­
loI" de ...Inchaoa d•• préaenla atthlfl: t (fui aura lieu 'nce•••m-· 
monl on l'audHOir& du 1,.lbuna' châf Cie Lomé. 

Suivant réquisition, nO 2677, déposée le 3 ~uin 
1955, le sieur Michel Gina Mihesso né à Dévégo 
(Cantou de Baguida) en 1917, profession d'~:mployé 
de Commerce, demeurant et domicilié il Bé, Subdivi~ 
\"isÎon de LOlné, majeur non interdH jouissant de 
ses droits chUs sdon SOIl statut personnel indigène 
'Ct optant pour la législation française, demande 
lïuuuatl'iculatiOIl au Livrè fonder du Territoire du 
Togo. ,d'un imm·euble rural, non bâti, cOllsistant -en 
un terrain R)"ant. la forJtlc, d'un polygone irrégulier,' 
complanté de coeotiers en pleine production, d'uue 
contenance totale de :39 ares 55 cas, situé à Dévégo­
Ilaguida, Cercle d,· Lomé, tonnu sous le nom de 
Dévégo e.l borné au Nord par Authorly Agbctsiafau, 
à l'Est par Koumagna Adjagbolou, au Sud par Aka­
kpo Aziaka el ~ l'Ouest par John Kougneûa. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n~esf'. ?t sa (~onnaissaucc, gl'evé dlaucuns droits ou 
(~harge; réels, actuels 'ou éventuels. 

Suivant rrquisition, n fl 2678~ déposée Je 7 juin 
19!)G, le sieur Cypl'icll Agassin Dossou né à Dassa­
Zoumé (Dahomey) "erS J914, proIession de Commer­
çant; demeurant d. domit'ilié il Hadou-Litimé,' majeur 
non interd it jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
fl'an\,aise, demande l'imntatriculation au Livre .lon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
nou bâti, consIstant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone .irrégulier, complanté de quelques pieds de 
cacaoycl's ct de raféiers, d'une contenance totale 
de 6 hectares 81 arcs 52 cas, sitné à Badou, Cerde 

/ 

• 
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du ('.entre, connu sou. le nom de Chourohoro, ~t 
Gbo~, et borné au Nord par la rivière Gbogbo, 
à l'Est par Kougbani Kouma, Chef du village d'.Ahr;;- • .. wanko, au Sud par la rivière Chourohoro el It 
l'Ouest par la rivière Gbogbo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
ntesty à sa connaissanec~ grevé d'aucuns droits ,ou 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquiSition, n" 2679, déposée le 8 juin 
1955, le sieur Constantin Kounssi Amegan, né à 
Agou-Akplolo vers 1923, profession d'Employé de 
COmmerce, demeurant et domicilié à Lomé, majeul' 
hou interdit jOllÎSS3Ht de ses droits cÎl'il9' selon son 
statut personnel indigène et optant· pour la législation 
française, demande l'inimatriculation au Livre fon­
der du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
nOll bâti. consistant en un terrain ayant la forme 
d'un trapèze rectan/ille, d'une contenance totale de 
1 are 85 cas, situe à Lomé-Nyekonakpoe, Cercle 
de Lomé, connu sous le nom de Nyelionakpoe et 
horné au Nord par une rue en projet, à l'Est par 
Fiatuwo Michel, au Sud par Constantin Ameg.Ul 
.et à 1'0ucst par Khoumar Darius. 

Il déclare que ledit immeuble lui ...ppartient et 
n~est, ft sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
«,harges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, IlO 2680, déposée le 8 juin 
1955, le sieul' Paul Y. Théo Freitas, né à Lome le 
,19 ·aollt 1904, profession de Commerçant, demeurant 
et dOJuicilié fi Lomé, majeur non interdit jouissant 
de Ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre Ioncier du Territoire du Togo, 
d'uu hnmeuhle rura,l non hâti, consistant en un 
,terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une contenance totale de 31 ares 62 cas, situé à 
Tokoin-Amoutivé, Cercle de Lomé, et borné au Nord 
par Aghozo AttisSQ, au Sud par Agbôzo Kokou, à l'Est 
par Paul Amedoll et à l'Ouest par Bothoe Gaspard. 

Il déelare .que ledit immeuble lui appartient ct 
: n'-est, à sn connaissanee, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, n" 2681, déposée .le 9 juin 
1955, le ,sieur Dakpo Koussé, profession de cultivateur; 
demeurant et domicilié il Noépé, majeur non interdit 
jouissant de .scs droits civils selon son statut per­
sOIllel indigène et optant pour Ia législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre loncier 
du Territoire du Togo, d'un Immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier complanté de pahniers à huile, 
d'une contenance totale de 3 hectal'CS 8 ares, situé 
à Noépé, Cercle de Tsévié, connu sous le nom de 
Déminié .et borné au Nord par Dédé Kouou et 
Awoudi .Adégnon, au Sud par un scntier menant 
vers Noépé et par Akouto Adégnon, à l'F..t par 
'Akpabla Adégnon et Il l'Ouest par Awugan Kodjo 
;et Awoudi Adégnon, . 

Il déclare que ledit immeubl~ lui appartient et 
:p)est, fi sa, con.naissance, "revé d'aucuns droits ou 
charge. réels, actuels ou eventuels. 

Suivant ~équisition, nO 2682, déposée le 14 juill 
1955, Madame Clothilde Catheri"e Koko Akakpo 
née li Anécho en 1915, profossion de Revendcu..•• 

•~emeurant et domiciliée il Lomé, Inajeure non inter­
dite jouissant de ses droits civils SelOIl SOli statut 
pcrsonnel indigène et optant pour la législatioll fran­
çaise~ demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non 
bâti, consistant en un terrain avaITt la forme d'Ull 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
3 ares 08 eas, situé à Lomé, Cercle de Lomé. connu 
sous le nom de quartier n° 9 (Zongo) et borné au I\ord 
et Il l'Est par les Héritiers Tometi, au Sud par la l'ue 
Brazza et li l'Ouest par une rue en projet. 

Elle déclare que ledit immeuble appartient li clle 
et n ~est, à sa connai~sa.llce, ,grevé.'d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2683. déposée le 8 juin 
1955, le sieur Bernard Mawule Amavi Armah, pro­
fession de Bijoutier, demeurant et domicilié li Lomé. 
19 Rue Timoty Anthony, mandataire du sieur .John 
Ekue Armah, pàrticulier, demeurant il Kéta (Gold­
Coast), majeur non intel'dit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation fran~aise, demande. l'immatricula­
tiOIl au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain bâti, consistant en un terrain de 
forme d'un quadrilatère ,irrégulier d'une contenance 
totale 'de 3 area 18 cas; situé à Lomé, quartier nO 9,' 
Cerde de Lomé, et borné au Nord par Lueia AmasSa 
Tometi, ;, l'Est par la rue de France, au Sud par 
Aurelia Massall Daku oCt'à l'Ouest par une ruelle. 

Il déclare que ledit immeuble appartient ft. son 
Inandant et n~est, à S8 connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou eharges réels, actuels ou ~ventuels. 

Le Comervateur de ta,~rot>riété foncière, 
Fe"x de GurSE. 

Nécrologie 

Le Commissaire de la République au Togo. a le 
regret de faire pllort du décès de Monsieur Otto 
Joseph, ouvrier de Ir. classe des TI'avaux Publics 
du Tog!" survenu • Sokodé l~ ;3 juin 1955. 

AVIS DE PERTE 

Conformément à l'artiele 99 du décret du 24 juillet 
1906 Avis est donné au publie d,e la perte du Titre 
F,oneier 1\0 54 du 'territoire du Territoire du Togl> 
appartenant il Monsieur Michel Pognon Instituteur 
..,n retraite, 

Pour première insertion 

• 
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Soci6Ïé Commerciale de l'Ouesl Alricoin 
Société Anonyme au capital d,. 6.500.000.000 de Irs 

Siège Social à PARIS. (8'). 7. rue de Téhéran 
R.C. Seine ~5 B 5615 - Dakar 80 

-,1 
Aux termes. d'une délibération prise le 8 octobre 

1954, rAssemblé" Générale Extraordinaire des ac­
tionnaires de la Société Commerciale de l'Ouest 
Africain, Société anonyme au capital de 6 milliards 
500 millions de francs, ayant son siège social à Pallis, 
7, rue de Téhéran, Il adopté à l'unanimité diverses 
résolutions dont il est extrait ce qui suit, li Itéra­
lemen! : 

< Première résolution 
«Conformément aux dispositions du décret ,lu 30 

«octobre 1948 et du décret du 4 août 1949,. porlant 
.< règlement d'administration publique 'pour l'appU­
• cation de l'article 26 modifie de la lot du 5 juillet 
c 1949 ct relatif au régime des valeurs mobilières, 
c l'Assemblée Générale Extraordinaire décide Je re­
c gronpement, oblig'atoire des 1 million d'actions ail 
«nominal de Frs: 3.000, représentant le eapit.al 
«social de 3 milliards de franes et leur échange 
«contre de nouveau! titres au nOlnmal de Frs : 5.000. 

«En conséquence 

c Troisième résolution. 

«L'Assemblée Générale F..xtraordh.aire décide que 
c le capital social, qui est actuellement de 3 milliards 
< de francs, sera augmenté d'une somme de 2 mil­
< liards 500 millions de francs, par l'émbsion contre 
c espèces de 500.000 actions de 5.000 frs nominal 
«chacune, et porté ainsi .. la somme de 5 milliards 
«500 millions de frlillcs; le prix d'émission de ces 
«actions nouvelles est fixé à 5.500 francs (soit 
c Frs: 5.000 représentant le capital nominal de i'ae­
< tion, et Frs: 500 représentant la prime). > 

«Quatrième résolu fion 

« L'Assemblée Générale Extraordinaire décide, sons 
«la double condition suspensive: 

«101 Quc l'augrnelltalion de capital en numéraire 
• faisant l'objet de la troisième résolution ait été 
« réa1isée; 

«2"/ Que le regroupe;""n! des actions de Fr. 
c: 3.000 en actions de Frs 5.000, soit en cours; 
« d'augmenter le capital social de 1 milliard de 
«francs et le porter ainsi à 6 milliards 500 millions 
« de francs au moyen de : ' 

«1"/ L'incorporation au capital de pareille somme 
« ,J<, 1 milliard de francs qui sera prélevée en coneur­
il renr,c de : ;t 

ca) Frs: 899.891.025 sur le compte «Prime d'é­
«mission d!acHons:Ii; 

• b) Fr.: 63.536.415 sur le coml.'lc «Réserve spé­
• einle de. réévaluation » dégagé a la suite de la 
,. révision p~rtieUe du bilan opérée en conformité 

' .. 

«des dispositions de l'article 71 de l'ordonnance du 
« 15 août 1945; < 

'. ci Frs : .36.572..560 sur le compte «Réserves faeul-
J~ taHve~ » ; , 

.. c: 20 / La remi!ie gratuite aux actionnaires, à raison 
«de 2 actions nouvelles au nominal de Frs 5.000, 
«pour_ Il actions. anciennes poss,édées au nominal 
«ile Fr. 5.000•. de 200.000 actions au nominal de 
• F" 5.000,cntièreméllt libérées, numérotées d" 
«1.100.001 Il 1.300.000 >. '. .. 

«Sixièm,e résolution 
« • 

«Elle décide, enfin, tic modifier comme suit le 
«texte de· l'article :38 des statuts: 

«L'année sociale eOlllmellce le 1er ju.in et finit 
«le 31 mai. > 

«Septième résolution 

« L'Assemblée Générale Extraordinaire déride de 
«modifier comme snit l'article 40 des statnts: 

«Article 40 
< Le deu,ième alinéa est remplacé par le suivant: 
c Les constructions sont amorties IIIlnuellement de 

'1: 5 oJo au moins.» 

«Huitième résolution 

« L'Assemblée Générale Extraordinaire décide de 
< remplacer l'article 41 des statuts par le texte sui­
t: vant: 

«Article 41, 
c Les bénéfices nets s'enlmdent des produits nets 

«,le l'exercice, déduction :faite des frais généraux et 
Il autres charges sociales, ainsi que de tous a~ortis­
«seme'!ts de l'actif social; de toutes provisions pour 
«risques cOlnmereÎaux et industriels. 

< Sur ceS bénéfices. il est prélevé:, 
« 10/ 5 Q!o destinés à la réserve l.;gale. Ce prélève­

< tnent cesse d'être obligatoire lorsque 1.. réserve ,légale 
«li atteint le dixiè'me du capital soéÎIlI. ,II reprend 
If son PQurs si la réserve vient à être entamée; 

'}."/ 10 Q/D pour coustitner un fonds de prévoyance 
«ou proeédel' à des amortissements immoliilicrs sup­
« plé,!",nt"ires; , 

8u/ La souline nécessaire ,.rour payer aux actiolls 
«un premier dividende de ,010 sur le montant du 
1: capital versé et des primes d'émission, S<ulS que j 

«si les bénéfiœs d'une année ne permettent pas ce 
«paiement, il puisse. être réclamé sur les bénéfices 
«des autres années; 

«4°/ Toutes réserves complémentaires que l'As­
«semblée. sur la proposition du Conseil, estimera 
c: 	 nécessaires; 

«5°/ Le montllIlt des sommls que l'Assemblée 
«décidera de reporter Il nouveau; 

« Le solde restant disponible après les prélèvements 
(. ci-dessus, est réparti C-0J111ne suit: 
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«10 0/0 au Conseil d'Administration à titre de tan­
«: tièmes; 

« 90 0/0 aux actions à titre de superdividende: 
!- Si les sommes mises en ,réserve ou reportées 

e à nouveau en vertu des ,stipulations des paragra-
Il phes 40 et 50 ci-dessus sont, par la' suite, distri·. 
«buées ou incorporées au capital, il en sera .tenu 

. e compte à concurrence ~u pourcentag,e ci-dessus pour 
«la détermination des tantièmes du .Conseil d'Admi­
«nistratioD-. Toutefois, (",ette disposition ne s'appli ­
«que-ra pas aux réserves ou reports à nouv,eau affé­
« rents aux exercices clos antérieurement au 1er orto­
«bre 1953. > 

-I1~ 

Aux termes d'une délibération prise le '8 octobre 
1954. le Conseil d'Administration de ladite Société 
:a adopté notamlnent, à l'unanÏlnité, la résolution dont 
il est extrait littéralement cc qui suit ! 

il: Le Conseil d'Administration - comme suite il 
< Jo décision prise par l'Assemblée Générale Extraor­
fI. dinair'e des actionnaires, qui s'est tenue ee jour 
< même, décide de porter le capital soeial de Frs 
, ;3 .milliar<& à (Fr~ 5 Imilliards 500 millions, et, comple, 
«: tenu de l'autorisation donnée gar le Ministère d'es 
-Il Finances - détermine,. ainsi qu il suit, les conditions 
«d'émbsion des 500.000 actions nouvelles de Frs 
Il 5.000 nominal chacune, à souscrire contre esr;oes 
< au prix de Frs 5.500 par action, (l'Oit Frs .>.000 
«représentant le capital nominal, et 'Frs 500 repré­
,sentant la prime). 

e Ces actions nouvelles, qui seront,soumises à toutes 
« les dispositions des statuts, seront créées jouissant'c 
«du 1" avril 1954. 

e En conséquence, dans les répartitions de béllé: 
e fioe3 qui pourront être effectuées au titre de l'exer­
e cioe commencé le 1er avril 1954, et au titre dcs 
e exercices ultérieurs. comine au cas de rembourse­
« ment total o~ parti~l du capital, ce' actions nouvelles 
«recevront te même montant net' que celui qui 
« pourra, être réparti aux aetions anciennes de même 
« montant nomiQ.al auxquelles ,elles seront entièrement 
c assimilées. » 

-1Il ­
Aux termes d'une délibération prise ,suivant pro­

cès-verbal dressé par Me Godet, notaire à Paris, 
le 14 janvier 1955, le Conseil d'Administration de 
ladite' Société a adopté, il l'unanÏInité, la résolution 
ci-après littéralement rapportée: 

< Le Conseil d'Administration de la 'Société,Com­
«m,erciale de l'Ouest Africain, conformément il l'ar­
< tiele 25 des statuts et à la délibération de l'Assem­
e blée Générale Extraordinaire des actionnaires du 
«8 octobre 1954, délègue MM. Carré à i'dfet de: 

«Constater l'augmentation de capital de 3 milliards 
«de francs à 5 milliards 500 millions de francs, 
«décidée par l'Alosemblée G<lnérale Extraordinaire 
«des actionnaires du 8 oètobre 1954; , 

< Dre.ser la liste des sou.cripteurs et l'état des 
c ver~,m'ents, les certifier, faire la déclaration t&u-. 

e thentique de souscriptions et de versements conccr­
«: nant cette augmentation dt' capital, donner tous 
«pouvoirs pour •faire les publications légales, passer 
e 'et signer tous actt?s et, genéralement. faire le néces_ 
e saire. » 

- IV 
"Aux termes d'un a\:te reçu par Me Godet, notaire­

à Paris, le 14 janvier 1955, et portant la mention 
« «' Enregistré à Paris, premier notaire, le dix-hui1 
«janvier 1955, Volume 1.055 - Case 1.663 - Bor­
c dercau 69/3 - Reçu 1,40010 : Trente huit millions 
« cinq cent mille francs », !\oI. René .carré, Président­
e Directeur Général de ladite Société Commerciale de 
Il l'Ouest A(ricain, agissant en sa dite qualité t't en 
'" vertu des pouvoirs ci-dessus rapportés, a. déclaré. 
«pour en faire la déclaration authentique ce qui suit 
< littéralement rapporté: ' 

'i Qu'il a été souscrit au titre de l'augmentation 
1,( oe' capital en numéraire, décidée par le Conseil 
«d'Administration, par délibération du 8 octobre 
< 1954, 500.000 actions de 5.000 francs chacune, par 
(S; les pcrsonnes ou établissements désignés en la li,ste 
~ Jnentionnée ci-après; 

«Que chaque souseripteur s'est libéré intégrale­
Il Illent des actions par lui souscritcs, plus la pl"Ïme 
< (.'iOO frs par action), de sorte qu'il a été versé pal' 
«lesdits souscripteurs, entre les Inains de Me Godet. 
« notaire ,soussigné, 2 milliar:ds 750 Inillions de francs; 

«El que, par suife, le capital de ladite Société 
«s'esl trouvé augmenté de 2 milliards 500 millio!,s 
«de francs ;et ainsi porté à 5 milliards 500 millions 
« de francs laquelle augmentation de capital est défi ­
'" nilive, conformément au~: dispositions de l'article 
« 6 de la loi du 25 février 1953, 

«'A l'appui de cette dédaration, le comparant 
«: a représenté au notaire ~oussigné: 

c Une liste dressée sur 958 feuilles, au timbre de 
Il cent cinquante francs, conten~nt l'indication des 
Il nOIns, prénoms, qua,lités et domiciles des souscrip­
«teurs, du nQlnbre et du mon tan t des actions sous­
e crites par chacun d"eux, ainsi que l'état des v('rse­
«ments effectués p.ar lesdits souscripfeurs. 

«Laquelle pièce est d,emeurée ci-annexée après 
«montion et après avoir été certifiée sincère ct 
« véritable par M, René Carré, 

«Et tous les bulletins de souscription sigu~ pa~ 
< chaque souscripte,ur, lesquels bulletins ont ete a 
Il Finstant restitués à M. René Carré par le notaire 
e soussigné."» 

V 
Il résulte d'une délibération du Conseil d'Adminis­

tration de ladite Société, prise le 24 janvier 1955, 
déposée au rang des minutes de Me Godet, notaire 
ft. Paris, suivant acte reçu te 25 janvier suivant, ,et 
portant la mention: e Enregistré il Paris, premier, 
« notaire. le 26 janvier 1955, Vol. 1.055, Case 1.697, 
«Bordereau 99/3,' 

• 
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« ce qui suit, littéralement rapporté: 


«Après en avoir délibéré, le· Conseil décide li 
c runanimité de modifier les statuts comme suit: 

«.4rticle 7, 

• L'Alinéa pnmier de cet artide est remplacé pat 
c: le texte suivant: 


. .!..e capital 8o~ia.1 ,est fixé li la somme de Fr. 

«;;.,,00.000.000, dIvIse: 


«a) En 1.000.000 d'actions de Fr. 3.000 nominal; 

«entièrement libérées, destinées à. être r~roupée'5 

«ullérieurement "Ill ~00.000 .actions de Ifrs 5.000 
< nominal, entièrement libérées et numérotées de 
• 1 	It 600.000. 

« b) En 500.000 action> de ~'rs 5.000 nominal, 
«entièrement libérées et numérotées de 600.001 Îl 

« 1.1000.000. > 


« • " 

< Aprè.s en' avoir délibéré, le Conseil, il l'WlanimHé, 

«décide que les opérations de regroupement ,~m­
«menceront le 14 février 1955. . 

« Attribution gratuite: 

«Le Président donne alors lecture au Conseil du 
• tex te de la quatrième résolution votée par l'Assem­
«blée Générale Extraordinaire ci-après intégralement 
« reproduit: 

« L'Assemblée Générale Extraordinaire décid,e, .sous 

«la double condition suspensive: . 


(1°/ que l'augmentation de capital en numéraire 

«r~iS~! l'objet de la troisième résolution ait été 

« reahsee; 


.• 'J.o1 que 1<; regroupeme',.!t des ~ctions de Frs 
c: .i.()(}() en aetIons deFrs i),()(H), SOIt en coursr ­

«D'augmenter le capital social de 1 milliard de 
(francs et de le porter ainsi li 6.500.000.000 de franes, 
«au 	moyen de ~ 


< Iii - L'incorporation au capital de pareille "om­

• me de 1 milliard de frllllcs qui sera prélevée It 

t eoncurrellee de: 

( 

c: Le Conseil, après t:.ll avoir délibéré, C~1l5tate 

«que le 14 Uvrie.!' prochain, la double condition 

c suspens~ve prévue par la résolution précitée sera 

c réali3ée ct déeide que la date de la d<'livranec' 

'Jl18térielle de. lilres provenant de celle attribution 

< gratuite Sera fixée ultérieurement. 


( l-::n outre, cil raisoll de la simultanéité des opéra­

«tions, le Conseil constate que les' modifications 

• apportées aux statut. par l'Assemblée Générale Ex­

..;: • .traordinaire du 8. octobre 1954 sont définitives. 
. ~e~ modifications sont d-aprè-s rappelées: 

·A.rlicle 7, 
Les deux premiers alinéas de cct artiele sont 
"placés par, le texte suivant: 
Le capital social est fixé Îl la somme de 
-90.000.000 de francs, divisé en 1.:100.000 actions 

, 
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•
< de Fra 5.000 nominaJ, .entjèreJnent libérées,' nwné... 

, rotées de; 1 Îl 1.300.000, 


~ Comme~ con~é~ucnce _,de la .dé,;'ision prise .par 
• l'Assemblee Génerale Extraordmalre des actlOn­

(naires du 8 octobre 1954. de fixer li la somme 

c de Fr. 5.000 la valeur nominale des actions com-. 

<posant le capital social et dc prescrire le regrou­
4: pement des aetions anciennes de Frs 3.000 \!ll 


«actions de Fr. 5.000, dans les conditions et délai 

• fixés par les décrets des 30 octobre 1948 et 4 aot,t 

'<1949, et pendant la durée des opérations d'échange, 

• le capital social sera Teprésen té pour p...tie par des 
• actions au nominal de Fr. 3.000, et pour partie 

<l'al' des actions au nominal de Fès 5.000. Ces actions 

«conféreront à leurs propriétaires des droits pro­

.( portio'nnels au montant nominal d~ tharullc d'elles... 


• Article 34 
(Le texte de cet article est remplacé par le sui­

vant: 

,Les délibératiolls des Ilssemblées sont prises li la 


«majorité des voix dans les Assemblées Générales 

«dites ordinaires; li la majbrité des deu,", tiers des 

< voix dans lès assemblées assimilées aux 8S!iemb1ées 

"constitutivcs et dans les assemblées extraordinaires 

c modificatives des statuts. 

. (Dans les A"'lemblées Générales Ordinaires et dans 


( les Assemblées Générales Extraordinaires, modifiea­

«tives des statuts, cbaque membre de l'assemblée 

( a autant de fois trois voix qu'il possède ou repré­

• sente d'actions de Fr. 3.000 nominal, et autant de 

«fois cinq voix qu'il possède ou représente d'aetions 

«de Frs 5.000 II,Ominal, sans limitatÎon. 


(Le vote a lieu par mains levées. Toutefois, le 

«scrutin secret "st de droit, sur simple dédsion du 

<; Président de l'Assemblée ou, s'il est demandé par 

4: un ou plusieurs actionnaires représentant WI ,mOIl­

tant nominal d'aetions d'au moins 50 millions.» 


A la date du 1el février 1955, il a été dép05é aU 

Greffe du Tribun":l de Commeree de la ,Seine, peux 

extraits de cha'cun des procès-vcrbaùx susénoncés 

savoir: 


A_mblée Générale Extraordinaire des actionnaires 

du 8 octobre 1954; 


Délihération du ConilCii d'Administration du même 

jour; 


Délibération du Conseil d'Administration du 14 

janvier 1955; 


Déclaratioll de souscriptions ct de versements du 

mêllle jour; 


Délibération du Conséil d'Administration du U 

janvier 1955. 


Pour extrait: 

DECLARATION D'ASSOCIAnON 

Titre de l'As$ociation: Union Sportive du !\Ioll9. 
Objet: Pratique du Foot.ballet de l'éducation 

physique. . 
Siège: l,R.C:r. Ko1okopé par Anié. 
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ETUD8DB M" RAYMOND VIALE. AVOCAT·DÉFENSEUR" LOMÉ En vertu: 

1" - D'un "",ctifieat d'inscription d'hypothèque 
priae au profit de la Société , L'AFRIQUE MAR­

. VE NTE 

sur 
CHA!\iDE >, sur le Titre Fonder ]\.0 1.73<1 du THd­

saisie ImmDblllère toire du Togo, en date du 20 janvier 1953; 

20 - De la grosse duement en forme e:sécutoire'Il Sera procédé le véndredi sept octobre mil neuf 
d'uli jugement contradictoire No 99 rendu le 22 sep­cent einqulUlte-cinq. à' huit heures du malin, en l'au­
tembre 1954 par le Tribunal de première instaucediene<> des saisies immobilières du Tribunal de pre­


mière instance' de Lomé, séant en ladite ville, Pa­
 de Lomé, enregistre " Lomé (Togo) le 4 octobre 
1954, Folio 87, Numéro 2.262, entre la Société, L'A­lai. de Justice, à l'adjudication au plus offrant et 
FRIQUE MARCHANDE» .et le sieur Hilaire Biem;dernier enchérisseur d~un 

3° ~ D~un pouvoir spécial SOU3 ~ing prÎ\"é ~n date 
IMMEUBLE RURAL, N?!\i BATI 11 Lomé du 3 mars 1955,enregistré; 


SIS. Agou-Nyongbo-Dalané, lieu dit ,Apédo» (Cer­
 40 D'un. commandement valant saisie l'éelle ~ 

cie de K10uto), iinmlltneulé au Livre Foncier du 
 date dll 19 avril 1955, visé le même jouI' pài· Mon: 

Territoire du Tog<l sous le Numéro 1.739, Volume 
 .ieur l'Administrateur ·d.e la F,O.M., CO\I1mau$\â~ 
Xi Folio 9, consistant CIl un terrain ayant la forme le Cercle de Klouto à Palimé; et ie 22 juin c 195;; pot!' ... 
d'un polygone irrégulier, eomplllllté de cacaoyers en M<lnsieur le Conservateur de la Propriété Fon~-" 
plein rapport, d'une con,tenance .totale de quatre­ poUl' tran~cription; ... 

vingt-seize ares, ciuqullllte centiares (96 a. 50 ca.). 


L'adjndication aura lieu sur la mise " prix de Cin­, Cet immeuhle a ' été saisi à la requête' de la Sodé­ quante Mille Francs (Frs. 50.000,00) fixée pal' la,té «I.!AFRIQUE MARCHANDE >, Société .. Respon­ ~éancièrc poursuivante . 
•sabilité Limitée au Capital de Déux Millions de Frs.' 
dont le siège social est li Lomé (Togo}, nù eUe est Ne sewnt admises aux enchères que les pel'sonnes 

représentée .par SOli Agent fondé de pouvoirs pour 
 llIunies de l;aulol'Îs.tion prévue pal' la loi. 

,le 'f.ogo, Monsieur Etienne Michelon, demeurant et 

d9micilié il Lomé, ayant pour Avocat-Défenseur Il 
 R. VU.LE. 

Lomé Maître Raymond Viale,eu l'Etude de qui do­
micile est élu, ' 
 Pour toU& renseignements, s'adresser à Me Raywond VIA~ 

Sur le sieur Hilaire Blem, Acheteur de produits, LE, Al'ocat·Défenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal de 

demeu.rant 'lt domicilié li Agou-Nyongbo (Cerele de 
 première instance de Loltlé où le cahier des charges a été " 
Klouto), . , . , déposé. 

• 

" 
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